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INTRODUCTION 

 

 

Dans le cadre du projet 
routier à la future RD62 sur la commune de , la 

 

 

Dans un premier temps, le présent rapport fait un état des lieux des connaissances disponibles sur 

conservation. Cette demande concerne toutes les espèces protégées inventoriées sur la zone 
 ; 

par leur rareté ou leur mauvais état de conservation, sont plus particulièrement mises en avant, 
 

 

Ensuite, ce rapport dresse le bilan des impacts prévisibles du projet sur les populations de ces 

dérogation. 

 

Enfin, sur la base de cet état initial ont été proposées des mesures , réduction et 
compensation des impacts du projet sur les populations de toutes les espèces, et notamment les 
espèces protégées. Ces mesures auront pour but de garantir dans un état de conservation 
favorable les populations des espèces sollicitées par la présente demande. 

 

la fiche CE
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I  LE DEMANDEUR, LE PROJET ET SA JUSTIFICATION 

I.1 - Le demandeur 
I.1.1 - Le demandeur et ses activités 

 est une société fondée en 
1999 de type Syndicat mixte communal. Elle évolue dans le secteur d'activité Administration publique 
générale. Elle rassemblait les communes de Laigneville, Mogneville, Monchy-Saint-Eloi et Nogent-sur-
Oise, remplacée en 2013 par la communauté d'agglomération creilloise. 
Son objectif est  de contribuer au développement économique de ces villes. Le syndicat finance ainsi 
plusieurs projets allant en ce sens : achat de locaux pour maintenir des usines, création de bretelle de 
déviation, créations de zone d'activités. 
 

Nom du pétitionnaire :       Syndicat mixte du  

Forme juridique  : Syndicat mixte communal 
Siège social  : 105 rue Louis Blanc 60160 Montataire 
Téléphone   : 03 44 50 37 08 
n° R.C.   : - 
N° Siret   : 200 037 679 00046 
Code APE   : - 

Représentée par  : M. Jean-Marie DELAPORTE 
     Président 

Dossier suivi par  : 
Syndicat mixte)  

Courriel : l.kregar@saoise.fr 
 

I.1.2 - Les intervenants au projet  

 
Issue de la 

 dont en premier lieu, 
le Conseil Départemental (majoritaire).La société compte 17 salariés avec une réorganisation en 

ressources humaines 
La S.A.O. travaille pour ses actionnaires publics en assurant en mandat les opérations dont elle a la 
charge (études et travaux). Ces dernières se répartissent entre les bâtiments et les équipements 

 

       Elle est également concessionnaire pour des créations de quartier (en cours ; quartier gare de 
Clermont  ; Quartier des Rochers à Nogent sur Oise ; ou qui commence : ZAC de la 
Vallée du Thérain à Beauvais). 
 
Coordonnées 

Adresse : 36 avenue Salvadore Allende  bâtiment A RDC - 60 000 Beauvais 

Téléphone : 03 44 06 27 80 
Dossier suivi par Mme Lucile KREGAR 
Courriel : l.kregar@saoise.fr 
Site : www.saoise.fr 

Le dossier a été élaboré avec le concours et sous la direction de Madame Lucile KREGAR, Chargé de 
projet au sein de la SAO. 

IXSANE  

Ixsane est une société d'études et d'ingénieurs conseils dans le domaine de l'Ingénierie Urbaine et 
Environnementale. Leur vocation principale est de répondre efficacement aux besoins des clients et 
partenaires afin d'apporter des solutions aux problématiques principales liées aux domaines : 

de l'Eau et de l'Assainissement ; 
du Territoire, des Energies Renouvelables & de l'Environnement ; 
des Sites et Sols Pollués. 

Les missions d'Ixsane vont ainsi du conseil en ingénierie, au diagnostic, jusqu'à l'assistance à maitrise 
d'ouvrage ou à la maitrise d'oeuvre. 

Coordonnées 

Adresse : 11B Avenue de l'Harmonie, 59650 Villeneuve-d'Ascq 

Téléphone : 03 20 59 89 77 
Courriel : sebastien.capelier@ixsane.com 
Site : www.ixsane.com 

barreau routier et de ZAC. 

 

Le CERE EURL 

et la 
développement de projet et sur la gestion des milieux naturels, de la faune et de la flore : 

diagnostic écologique et évaluation des impacts potentiels et préconisations de mesures 
 ; 
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 ; 
étude zone humide ; 
dossier de demande de dérogation aux interdictions de destruction des espèces protégées ; 
élaboration des plans de gestion des espaces naturels sensibles ; 

 
 
Coordonnées : 

Adresse -Quentin 
Téléphone : 03 23 67 28 45            
Courriel : contact@le-cere.com         
Site : www.le-cere.com 

 de 
ZAC et  sur la commune de Mogneville (60)  ainsi que la 
présente demande. 

 

I.1.3 - ux liés aux espèces protégées dans la 
conception du projet 

, la SAO 
 une 

habitats situés sur les terrains voisins. Cette étude a permis de localiser précisément les espèces 
protégées présentes sur le site et la nature de leur occupation.  
 

I.1.4 - 
biodiversité dans ses activités 

La sur plusieurs actions concrètes de préservation et restauration de milieux 
ort dans le cadre de ses projets. Ainsi, elle 

projet de Plateforme Multimodale sur la commune de Longueil Sainte-Marie (60). 
 

Ce dernier a été reconstitué en cohérence avec le milieu impacté en prenant en compte les 
caractéristiques écologiques et la biodiversité du site, mais également avec des caractéristiques 
hydromorphologiques adéquates et suivant les prescriptions du génie végétal et notamment :  
 

alternance des zones de vitesses pour créer un milieu diversifié et propice à la faune piscicole, 
utilisation autant que possible de fascines   

méandrement et protection des berges par des techniques végétales,  

basses eaux 

Les berges ont été réaménagées en privilégiant des techniques végétales adaptées. 

 

 

Ainsi une diversification du milieu a été privilégiée en créant : 

des zones humides en eau, type risberme, en bordure et accompagnant le lit mineur du cours 

associée à des hélophytes (comme le montre la figure suivante) 
 

Certaines zones en eaux du ru créé
 

 

des mares permanentes de profondeurs variables interconnecrées avec les zones humides en 
eau 

zones en eaux du ru ont été créées  selon le profil de la figure suivante. Ces zones sont en 

des milieux humides temporaires. 

 
 

Autour des prairies humides, des prairies de fauches plus mésophiles, peu fréquemment en 
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Figure 1 : Représentation des aménagements écologiques du ru pour le projet de Longueil Sainte-
Marie (60) 

 
Autour du ru recréé, les zones humides constituent des zones à frayères potentielles pour la 
population piscicole identifiée au sein du ru et notamment, une espèce repère : le brochet. 

x poissons géniteurs. Les mares créées (zones à frayères) permettent de maintenir 

 

Des risbermes et des zones de prairies humides ont également été créées afin de jouer également le 
rôle de frayères. A ce titre, une végétation de type graminée a été privilégiée. 

pour accroître la diversification via la mise en place de : 

Embâcles locaux : obstacles de type enrochement ou débris ligneux suffisamment ancrés dans 
 

Epis en matériaux : les épis sont des aménagements rustiques qui permettent de diversifier 

aquatique (insectes, crustacés, poissons amphibiens, oiseaux) afin de coloniser le milieu 

Globalement cet aménagement, par la création de zones humides, de prairies hygrophile à 
mésohygrophile, de mares temporaires permet de favoriser la biodiversité du site. Une plus grande 
diversité et une plus grande disponibilité de niches écologiques sont ainsi créées permettant la 
reproduction et le nourrissage insectes aquatiques, poissons, et oiseaux.    

 

I.2 - Le projet 
I.2.1 - Description et caractéristiques techniques du projet 

CONTEXTE G L OBAL 
 

ou ZAC) et de son raccordement routier également inclus au projet et décrit ci-dessous. 

s multisites de la Vallée de la Brèche (SMVB) les études 

nouvelles pour le syndicat. Le projet est la quatrième zone de développement économique portée 
par le synd

-Compiègne. 

raccordement raccordant cette dernière à la future déviation de la RD62 réalisée par le département 
. Ci-dessous sont fournis les élements synthétiques du projet.  

 
Contexte économique 

-de-France et 

Certaines extensions ou créations sont en projet dans cette vallée comme à Verneuil-en-Halatte, 
Saint Martin-Longueau, Bazicourt et Sacy-le-Grand. 
 
Ayant pour vocation de développer les activités économiques sur son territoire, le Syndicat mixte de 

Mogneville. Une étude préalable a dans ce sens été réalisée en 2011-2012. Cette étude a permis de 
valider la faisabilité de cette opération  et de confirmer les objectifs du syndicat : 

-  
- diversifier les activités du territoire 
- favoriser une intégration paysagère de la zone en lien  
- intégrer une qualité environnementale dans le projet par des aménagements paysagers de 

qualité et une gestion alternative des eaux de pluies 
- ccordement de la zone 

  
-

Mare temporaire  
Zone à frayère 

Prairie mésophile 

Prairie hygrophile 

Végétaton rivulaire 
(Hélophytes) 

ru 
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SCENARIOS D AMENAGEMENTS DE LA ZONE  D ACTIVITE 

Choix de la zone  

environnementale afin de trouver la solution la plus optimale qui permettait de répondre à 
 : environnementales, 

 
A ce titre, le périmètre a du être modifié afin de trouver le site pertinent pour réaliser le projet 

cartographies suivantes. 
Le périmètre in  

initiale (Cf cartographie suivante), une implantation minimisant les impacts sur les zones humides a 
été définie. Elle constitue à ce titre une mesure de réduction majeure pour la conception du projet. 
 
 
 

Carte 2 : Périmètre initial de la ZAC envisagé 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 3 : Périmètres complémentaires proposés 

 

 
La concertation 

 
A ce titre, le Syndicat Mixte a fixé par délibération en date du 10 février 2015, un périmètre de 
concertation ainsi que les modalités et les objectifs de cette concertation (la délibération qui fixe les 
objectifs de la ZAC et les modalités de concertations  est disponible en annexe ologique). 
 
Les actions suivantes ont été définies :  

-  
-  
- Mogneville, 
-  
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tirera le bilan de la concertation qui est 

prévu en septembre 2016 avant de pouvoir lancer le projet de création de la ZAC.  
 
 
 

EMPRISE D E LA ZONE D AMENAGEMENT CONCERTÉE 

Mognevil
forestière, dont le Bois de Mogneville, le Marais de Laigneville et le Parc de Chédeville. Le secteur est 
relié au centre ville de Mogneville par la rue de la Fontaine Saint-Denis se prolongeant sur la rue de la 
Brêche. 
Une petite zone artisanale (4 à 5 entreprises) est déjà présente au nord-ouest du site, à proximité du 
parc de Chédeville. 
Le plan de la -dessous suivi des prin  

 

Figure 2  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Certains consisteront en la création de : 
- 2 bassins de récupération des eaux pluviale ; 
- Des noues le long de la voirie et sur des milieux semi-

bassins ; 
-  

 
Un axe principal de desserte permet 
un axe plus secondaire afin de fluidifier les circulations. 

-bourg. Une 
coupure agricole est conservée avec le centre-bourg pour veiller à la tranquilité des riverains. La 

permettra de développer des liaisons piétonnes et cyclistes. 
Des lisières vertes seront égaleme

 
 

PHASAGE DE COMMERCIA LISATION 

La commercialisation des pa

suivante illustre les 3 phases prévues. 
au sein de la ZAC, 3 types sont prévus : 1/3 de la 
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Figure 3 : Phasages de commercialisation prévues 

 
 
 

VOIRIES SUR LA ZONES  D ACTIVITÉ  

Afin de  
bordée et 
pluviales. Des plantations seront réalisées le long de la noue tandis que des éclairages sont prévus 
côté trottoir.  

 
Figure 4  

 
 
 
 

BASSINS VERSANTS ET GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Quatre bassins versants composent le périmètre de la ZAC. Ils sont détaillés au niveau de la figure 
suivante. 
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Figure 5 : Représentation des bassins versants 

 
 

Figure 6 : Schéma des aménagements liés à la gestion des eaux pluviale sur la ZAC 

 
 

Le principe  consistera en une collecte des eaux pluviales provenant des routes par le biais de noues 
(en terre et enherbés). Les noues seront interrompues au droit des accès aux lots. Une canalisation Ø 
400mm équipée de « têtes de sécurité » à chaque extrémité permettra le passage des eaux.  
 
Ces eaux pluviales seront ensuite dirigées vers des bassins de rétention. 
 

DESCRIPTION DU PRO JET  DE BARREAU DE CONTOURNEMENT 

 
3 tracés ont été étudiés dans le cadre du projet 

cet effet, un tracé 3bis a été défini st 
présenté plus bas tandis que les tracés initiaux sont fournis ci-dessous. 
 

TRACÉS DU BARREAU DE CONTOU RNEMENT À L ÉTUDE 

3 tracés ont été étudiés et sont donnés ci-dessous : 
- le tracé n°1 débute au niveau du rond- re RD62 et la 

D62 puis longe la lisière arborée au lieudit « la Tombe » avant de traversé une zone boisée au 
« Villet » ; 

- -point sur la RD62, à 370m environ 
du premier avant de rejoindre le chemin forestier existant dans le boisement puis de suivre la 
seconde partie du tracé n°1 ; 

-
approché pour 

ensuite traverser un secteur forestier, deux rus et la Brèche et aboutir au nord de la station 
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Carte 4 : Localisation des trois tracés initialement prévus 

 
 
 
Les options de tracés ont été étudiées sous plusieurs thématiques par le Syndicat Mixte en 

optimal en fonction du contexte du projet. Le Conseil Départemental, les communes environnantes 
ainsi que la Communauté de Communes du Liancourtois Vallée Dorée ont été intégrées à ces 
réflexions. La comparaison des tracés a permis de souligner les éléments suivants : 

- page agricole mais revêt des 
problématiques importantes en termes de raccordement avant la future déviation RD62, de 

 
- Le tracé 2 évite des impacts importants sur les surfaces agricoles mais traverse un Espaces 

idéale.  
- Le tracé 3 évite également de découper les surfaces agricoles mais traverse la Brèche, ce qui 

t. Le raccordement avec la futur déviation RD62 est 

Parc de Chédeville avec la future déviation.  
 

 

Figure 7 : Tableau comparaison des tracés selon des contraintes réglementaires et techniques (hors 
enjeux écologiques) 

 
Les 3 tracés étudiés  présentent 
tous des inconvénient et avantages.  

Par ailleurs, aucun de ces tracés 
initial.  

A cet effet, un tracé 3bis a été défini permettant de réduire significativement l
milieux boisés, notamment les lisières forestières et la surface concernée par un déboisement.Il 
constitue une mesure de réduction majeure pour le projet et est présenté plus bas tandis que les 
tracés initiaux sont fournis ci-dessous. 

 

DÉTAIL DE LA VOIRIE  

 :  

- la route sur une largeur de 7 m, 
-  
- un autre accotement de 2 m, 
- des fossés de p  

 

  
 

Le profil de la voirie est donné ci-dessous. 
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Figure 8 : Plan de coupe de la voirie 
Schéma de principe 

 
 

sera de 19,5 m de large. Ces deux secteurs sont représentés au niveau de la figure suivante. 

 
Figure 9 : Secteur déboissé au niveau du barreau routier 

 
 
Au titre du Code forestier, la surface de défrichement  m² ; elle concerne uniquement 
la partie ouest indiquée sur la précédente figure. 

 

LES OUVRAGES  

Un ouvrage sera aménagé afin de traverser la Brèche sur une largeur de 8 m comme le montre la 
figure suivante.  

 

Figure 10 : Schéma de franchissement de la Brèche 

 
 

ci-dessous le suggère.  
 
 

Figure 11 : Implantation du franchissement de la Brèche 
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I.2.2  Phasage du projet  

PROCÉDURES EN COUR S 

Les différentes procédures en cours ou restant à mener sont : 

Dossier de création de ZAC 

Le syndicat 
mixte du parc multisite de la vallée de la Brèche envisage d
dossier de création en septembre 2016.  

Acquisitions foncières 

Les négociations amiables ont commencé en 2015. Les domaines ont réalisé une évaluation des 
 

Une 
de création de la ZAC approuvée (septembre 2016). 

 Archéologie préventive 

 degré de 
sensibilité archéologique des emprises étudiées. Le SRA a indiqué que toutes les emprises étudiées 

au cours de la phase de réalisation de la ZAC.  

 Défrichement 

 

 

 
 

I.2.3 - Planning 

Les principal -après. 
 
Etape Date 
Concertation 2015  avril 2016 
Approbation/concertation et dossier de création de la ZAC septembre 2016 
Phase administrative DUP septembre 2016  septembre 2017 
Approbation du dossier de réalisation fin 2017 
Acquisitions foncières  2016  2018 
Diagnostic archéologique  2018 
Première phase de travaux  2018 -  2019 
Deuxième phase de travaux  2020 
Troisième phase de travaux  2022 
 

favorables à la faune et la flore et en particulier les 

 

I.2.4 - 
espèces protégées auront lieux 

Les impacts du projet sur les espèces protégées seront de deux natures : 

Les impacts temporaires 

dérangement/perturbation, à la fragmentation des habitats et barrières aux déplacements locaux et 

ainsi que pour la fragmentation des habitats et barrières aux déplacements  locaux et ils sont moyen 
pour -mi-août à mi-février. 

seront réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces soit entre mi-octobre à fin-

dérangement des espèces). Les travaux de nuit ne seront pas autorisés. 

ceux-ci seront donc réalisés entre mi-août et mi-octobre. 

Les impacts permanents 

Ces impacts, par définition durables dans le temps, interviendront dès le démarrage du chantier, soit 

vital, la fragmentation des habitats et les barrières aux déplacements locaux, le 
 

duction et de compensation sur  les espaces dédiés à 
ces mesures soit environ 12 ha. 

 

I.2.5   

 sur le territoire 

 
 

sites Natura 2000 qui pourraient être impactés. 
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Ainsi :  

- Le projet est compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021: 

o
sur la nappe au niveau quantitatif et au niveau qualitatif ; 

-  Le projet est compatible avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Picardie : 

o significatif sur les réservoirs et corridors écologiques définis dans les 
documents cartographiques du SRCE. 

 

I.3  Justification du projet 
I.3.1 - -2 du Code de 

 

- la délivrance de dérogation aux 
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L 411-
qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un 
état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 

 pour le cas qui nous occupe ici - « dans l'intérêt de la santé et de la 
sécurité publique ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature 
sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques 
primordiales pour l'environnement ». 

Les paragraphes suivants visent à démontrer le respect de ces dispositions dans le cadre du projet 
céder à cette dernière. 

Directive 92/43/CE, et celle du guide de la Commission Européenne sur la gestion des sites Natura 
2000, il apparait que peuvent être co  

promus par des organismes privés ou publics ; 

u projet) ; 

visant à accomplir des obligations spécifiques de service public. 
 

- justification du projet 
 et de son barreau 

 a pour but de pérenniser à long terme une activité qui : 
d  
vise à accroitre  
propose  
participe au désenclavement de la Commune 
améliore 
développement durable de rayonnement départementale) 

contribue 
 

permet le développement des circulations douces 

 
I.3.2 - Absence -2 du 

  

-de-France et 

Certaines extensions ou créations sont en projet dans cette vallée comme à Verneuil-en-Halatte, 
Saint Martin-Longueau, Bazicourt et Sacy-le-Grand. 

 ne proposent que peu de 
disponibilités foncières  
 
Comme évoqué en partie I.2.1 de ce rapport « Description et caractéristiques techniques du projet », 
le 
environnementale afin de trouver la solution la plus optimale qui permettait de répondre à 

  

r. 

A ce titre, le périmètre a du être modifié afin de trouver le site pertinent pour réaliser le projet 

ux. ). Une implantation minimisant 
les impacts sur la biodiversité et les zones humides a été définie. Elle constitue à ce titre une mesure 
de réduction majeure pour la conception du projet. 

Concernant le barreau routier reliant la future ZAC de Mogneville à la RD62, 3 tracés ont été étudiés 

  

Pour des raisons de contraintes techniques (Longueur du tracé, topographie, raccordement à la 
RD62) et réglementaires (PLU, EBC, défrichement, archélogie, foncier) le choix du porteur de projet 

 

 A cet effet, afin de prendre en compte la p
envisagé (chiroptères et avifaune) un tracé 3bis a été défini ; il constitue une mesure de réduction 
majeure pour le projet  les lisières et les boisements présentant des enjeux 
écologiques significatifs. En effet ces derniers constituent des secteurs de gîte, de chasse et de transit 
pour plusieurs espèces de chauves-souris. Les lisières sont également des zones de chasse et de 
transit pour les chiroptères. 

Ainsi, après étude de la localisation du besoin et de la définition des périmètres potentiels couplées 

aucune autre solution plus pertinente, a
été décelée. 
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I.3.3 - Justifications de la conception du projet au regard des impacts sur les espèces 
 

I.3.3.1  Méthodologie suivi afin  sur les espèces protégées 

chapitres IV et VI. 

I.3.3.2   sur les espèces 
protégées 

chapitre V en fin du présent dossier. 

 
 

I.3.4 - réduction des impacts 

Le coût global du projet est de tandis que le coût des mesures en faveur des 
espèces protégées est estimé à 219 000 soit environ 3,6 % du coût du projet.   
 

Tableau 1 : Synthèse des coûts des mesures 

Mesures   
Mesures d'évitement et de réduction 34 300  

Mesures de compensation 139 500  
 

 44 800  

TOTAL 
 

219 000  
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II  OBJET DE LA DEMANDE 
 

II.1 - Espèces, individus, habitats concernés 
II.1.1 - Les Oiseaux 

plique aux espèces 
mentionnées aux articles 3 e
protégés sur le territoire national et pour lesquels :  

«  
Sont interdits la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des 
oiseaux dans le milieu naturel ; 
Est interdit la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de 
reproduction et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée ; 
Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que 
dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux ». 

 

Deux cas de figures peuvent se présenter : 

Demande de dérogation pour la destruction de spécimens ou la perturbation intentionnelle : 
la fiche CERFA n°13616*01 est à remplir dans le cas où le projet implique : 

la destruction intentionnelle ou  
la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement des oiseaux 
dans le milieu naturel ; 
la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de 
reproduction et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le 
bon accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée. 
 

protégées : la fiche CERFA n°13614*01 
est à remplir. 

 

Le tableau suivant reprend la liste  
quarante-quatre espèces avifaunistiques protégées au niveau national et inventoriées sur le 
périmètre rapproché. 

Concernant la demande de dérogation pour la destruction de spécimens ou la perturbation 
intentionnelle (fiche CERFA n°13616*01) la liste des espèces est la suivante : 

Tableau 2 : Oiseaux protégés demande  

Nom commun Nom scientifique 
Destruction 

nids 
Effectifs 

Statuts sur le 
site 

O
is

ea
ux

 

Accenteur mouchet Prunella modularis oui (adultes faible) 8 
R (4N), M (2P), H 

(2P) 
Bergeronnette des 

ruisseaux 
Motacilla cinerea oui (adultes faible) 2 R (2N) 

Bergeronnette grise Motacilla alba oui (adultes faible) 3 R (1N, 2A) 
Bergeronnette 

printanière 
Motacilla flava oui (adultes faible) 2 R (2N) 

Buse variable Buteo buteo oui (adultes faible) 6 
R (1N, 2V), M 

(1P,1V), H (1V) 
Chardonneret 

élégant 
Carduelis carduelis oui (adultes faible) 16 R (2N), M (14V) 

Chouette hulotte Strix aluco oui (adultes faible) 2 R (2N) 
Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla oui (adultes faible) 6 R (6N) 
Fauvette des jardins Sylvia borin oui (adultes faible) 2 R (2N) 

Fauvette grisette Sylvia communis oui (adultes faible) 6 R (6N) 
Grimpereau des 

jardins  
Certhia 

brachydactyla 
oui (adultes faible) 4 R (3N,1A) 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta oui (adultes faible) 1 R (1N) 
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina oui (adultes faible) 23 R (3N), M (20 V) 

 Oriolus oriolus oui (adultes faible) 4 R (4N) 
Mésange à longue 

queue Aegithalos caudatus oui (adultes faible) 4 R (2A), M (2A)  

Mésange bleue Cyanistes caeruleus oui (adultes faible) 14 
R (4N,2A), M 
(3P), H (5A) 

Mésange 
charbonnière 

Parus major oui (adultes faible) 17 
R (11N), M 

(1A+2P), H (3A) 

Moineau domestique Passer domesticus oui (adultes faible) 10 
R (5N, 2A), H 

(3V) 

Pic épeiche Dendrocopos major oui (adultes faible) 8 
R (3N,1A), 
M(2A), H 
(1A,1V) 

Pinson des arbres Fringilla coelebs oui (adultes faible) 35 
R (10N), 

M(8A,15P), H 
(2P) 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita oui (adultes faible) 12 R (12N) 

Rossignol philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 
oui (adultes faible) 6 R (6N) 

Rougegorge familier Erithacus rubecula oui (adultes faible) 10 
R (6N), M(3P), H 

(1A) 
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Nom commun Nom scientifique 
Destruction 

nids 
Effectifs 

Statuts sur le 
site 

Rougequeue noir 
Phoenicurus 

ochruros 
oui (adultes faible) 2 R (2N) 

Rousserolle 
verderolle 

Acrocephalus 
palustris 

oui (adultes faible) 1 R (1A) 

Sittelle torchepot Sitta europaea oui (adultes faible) 4 R (2N), H (2A) 
Tarin des aulnes Carduelis spinus oui (adultes faible) 3 H (3A) 

Troglodyte mignon 
Troglodytes 
troglodytes 

oui (adultes faible) 13 
R (2N,1A), 

M(2P), H (3A) 
 

Concernant la d
espèces animales protégées (fiche CERFA n°13614*01), la liste 

des espèces est la suivante :  

Nom commun Nom 
scientifique 

Description des éléments 
physiques et biologiques 

des sites de nidification et 
aires de repos auxquels il 

est porté atteinte 

Destruction, 
altération ou 
dégradation 
de sites de 

reproduction 

repos 

Effectifs Statuts sur le 
site 

O
is

ea
ux

 

Accenteur 
mouchet 

Prunella 
modularis 

Milieux semi-fermés (haie, 
fourrés arbustifs lisières de 
boisements) : nidification 

(en période de 
reproduction), repos (en 

périodes de reproduction, 
migration et hivernage) 

oui (moyen) 8 
R (4N), M (2P), 

H (2P) 

Bergeronnette 
printanière 

Motacilla flava Milieux ouverts (cultures) : 
nidification, repos 

oui (moyen) 2 R (2N) 

Chouette 
hulotte Strix aluco 

Milieux fermés (boisements, 
lisières de boisements) : 

nidification, repos 
oui (moyen) 2 R (2N) 

Fauvette à tête 
noire  

Sylvia 
atricapilla 

Milieux semi-fermés (haie, 
fourrés arbustifs lisières de 
boisements) : nidification, 

repos, alimentation 

oui (moyen) 6 R (6N) 

Fauvette des 
jardins 

Sylvia borin 

Milieux semi-fermés (haie, 
fourrés arbustifs, coupe 

forestière, lisières de 
boisements) : nidification, 

repos, alimentation 

oui (moyen) 2 R (2N) 

Fauvette 
grisette 

Sylvia 
communis 

Milieux semi-fermés (haie, 
fourrés arbustifs, coupe 

forestière, lisières de 
oui (moyen) 6 R (6N) 

Nom commun 
Nom 

scientifique 

Description des éléments 
physiques et biologiques 

des sites de nidification et 
aires de repos auxquels il 

est porté atteinte 

Destruction, 
altération ou 
dégradation 
de sites de 

reproduction 

repos 

Effectifs 
Statuts sur le 

site 

boisements) : nidification, 
repos, alimentation 

Grimpereau des 
jardins  

Certhia 
brachydactyla 

Milieux fermés (boisements) 
: nidification, alimentation 

oui (moyen) 4 R (3N,1A) 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 
cannabina 

Milieux semi-fermés (haie, 
fourrés arbustifs lisières de 
boisements) : nidification, 

repos 

oui (moyen) 23 R (3N), M (20 
V) 

 Oriolus oriolus 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements, boisements) : 
nidification, repos 

oui (moyen) 4 R (4N) 

Mésange bleue 
Cyanistes 
caeruleus 

Milieux semi-fermés et 
fermés (bosquet, haie, 

fourrés arbustifs, lisières de 
boisements, boisements) : 

nidification (en 
reproduction), repos (en 

reproduction, en migration), 
alimentation (en 

reproduction, en hivernage) 

oui (moyen) 14 
R (4N,2A), M 
(3P), H (5A) 

Mésange 
charbonnière Parus major 

Milieux semi-fermés et 
fermés (bosquet, haie, 

fourrés arbustifs, lisières de 
boisements, boisements) : 

nidification, repos (en 
reproduction, en migration), 

alimentation (en 
reproduction, en hivernage) 

Milieux humides et 
aquatiques (ripisylve) : 

nidification, repos 

oui (moyen) 17 
R (11N), M 

(1A+2P), H (3A) 

Moineau 
domestique 

Passer 
domesticus 

Milieux ouverts (jardin) : 
reproduction, repos, Bâti : 

reproduction 
Milieux ouverts (cultures) : 

alimentation 

oui (moyen) 10 R (5N, 2A), H 
(3V) 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements, boisements) : 
nidification, repos, 

oui (moyen) 8 
R (3N,1A), 
M(2A), H 
(1A,1V) 
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Nom commun 
Nom 

scientifique 

Description des éléments 
physiques et biologiques 

des sites de nidification et 
aires de repos auxquels il 

est porté atteinte 

Destruction, 
altération ou 
dégradation 
de sites de 

reproduction 

repos 

Effectifs 
Statuts sur le 

site 

alimentation (en périodes 
de reproduction, migration 

et hivernage) 
Milieux humides et 

aquatiques (ripisylve) : 
nidification, repos 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements, boisements) : 
nidification, repos, 

alimentation 

oui (moyen) 35 
R (10N), 

M(8A,15P), H 
(2P) 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 

Milieux semi-fermés et 
fermés (bosquet, 

haie,fourrés arbustifs, 
lisières de boisements, 

boisements) : nidification 

oui (moyen) 12 R (12N) 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 
megarhynchos 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements, boisements) : 
nidification, repos 

Milieux humides et 
aquatiques (ripisylve) : 

nidification, repos 

oui (moyen) 6 R (6N) 

Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula 

Milieux semi-fermés et 
fermés (bosquets, lisières de 
boisements, boisements) : 

nidification, repos, 
alimentation (en hivernage) 

oui (moyen) 10 
R (6N), M(3P), 

H (1A) 

Rousserolle 
verderolle 

Acrocephalus 
palustris 

Milieux humides et 
aquatiques (ripisylve, 

Cariçaie) : alimentation 
Milieux fermés (boisements) 

: alimentation 

oui (moyen) 1 R (1A) 

Sittelle 
torchepot 

Sitta europaea 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements, boisements) : 
nidification 

oui (moyen) 4 R (2N), H (2A) 

Tarin des 
aulnes 

Carduelis spinus 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements, boisements) : 
alimentation (en hivernage) 

oui (moyen) 3 H (3A) 

Nom commun 
Nom 

scientifique 

Description des éléments 
physiques et biologiques 

des sites de nidification et 
aires de repos auxquels il 

est porté atteinte 

Destruction, 
altération ou 
dégradation 
de sites de 

reproduction 

repos 

Effectifs 
Statuts sur le 

site 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements, boisements) : 
nidification, repos, 
alimentation (en 

reproduction et en 
hivernage) 

oui (moyen) 13 
R (2N,1A), 

M(2P), H (3A) 

*(R : Période de reproduction/ M : migration/ H : Hivernage  

A : alimentation/ V : vol / N : nicheur/ P : posé 

 

es impacts du projet sur ces espèces 
seront de cette nature en phase travaux :  

- destruction/altération ; 
-  ; 

en phase exploitation :  
- . 

 

La phase de t
protégés  
 

II.1.2 - Les Mammifères 

mentionnées 
et dont : 

« Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la 
mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le 
milieu naturel ; 
Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que 
dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces 
interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le 
bon accomplissement de ces cycles biologiques. » 
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Deux cas de figures peuvent se présenter : 

Demande de dérogation pour la destruction de spécimens : la fiche CERFA n°13616*01 est à 
remplir dans le cas où le projet implique : 

la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

 : la fiche CERFA n°13614*01 
est à remplir. 

 

Concernant la demande de dérogation pour la destruction de spécimens ou la perturbation 
intentionnelle (fiche CERFA n°13616*01) la liste des espèces est la suivante :  

Tableau 3 : Mammifères protégés faisant l'objet de la demande 

Nom commun Nom scientifique 
Destruction 

nids 
Effectifs Statuts sur le site 

M
am

m
ifè

re
s 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris oui (adultes faible) 1 1 adulte posé 
Hérisson 

 
Erinaceus 
europaeus 

oui (adultes faible) 1 1 adulte en déplacement 

Murin à 
moustaches 

Myotis 
mystacinus oui (adultes faible) 1 1 adulte en transit 

Murin de 
Daubenton 

Myotis 
daubentonii 

oui (adultes faible) 2 2 adultes en chasse 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

oui (adultes faible) 68 
13 adultes en transit 

55 adultes en chasse (inclus les 35 adultes 
en chasse de 2009) 

 

Concernant la d
espèces animales protégées (fiche CERFA n°13614*01), la liste 

des espèces est la suivante :  

Nom 
commun 

Nom 
scientifique 

Description des éléments 
physiques et biologiques 

des sites de nidification et 
aires de repos auxquels il 

est porté atteinte 

Destruction, 
altération ou 
dégradation 
de sites de 

reproduction 

repos 

Effectifs Statuts sur le site 

M
am

m
ifè

re
s Ecureuil 

roux 
Sciurus 
vulgaris 

Milieux semi-fermés et 
fermés (haie,fourrés 
arbustifs, lisières de 

boisements, boisements) 
alimentation 

oui (moyen) 1 1 adulte posé 

Hérisson 
 

Erinaceus 
europaeus 

Milieux semi-fermés et 
fermés (haie,fourrés 
arbustifs, lisières de 

oui (moyen) 1 
1 adulte en 

déplacement 

Nom 
commun 

Nom 
scientifique 

Description des éléments 
physiques et biologiques 

des sites de nidification et 
aires de repos auxquels il 

est porté atteinte 

Destruction, 
altération ou 
dégradation 
de sites de 

reproduction 

repos 

Effectifs Statuts sur le site 

boisements, boisements)  : 
alimentation 

Milieux ouverts (friche 
prairiale) : alimentation 

Murin de 
Daubenton 

Myotis 
daubentonii 

Milieux fermés 
(boisements) : reproduction 

et repos (gîtes estivaux) 
Milieux humides et 

aquatiques (cours d'eau la 
Brèche, ripisylve) : 

alimentation 

oui (moyen) 2 2 adultes en chasse 

Noctule de 
Leisler 

Nyctalus 
leisleri 

Milieux fermés 
(boisements) : reproduction 

et repos (gîtes estivaux et 
hivernaux) 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements et boisements) : 
alimentation 

oui (moyen) 1 1 adulte en chasse 

Sérotine 
commune 

Eptesicus 
serotinus 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements et boisements) : 
alimentation 

oui (moyen) 9 
1 adulte en transit 
8 adultes en chasse 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Milieux semi-fermés et 
fermés (lisières de 

boisements et boisements) : 
alimentation 

oui (moyen) 68 

13 adultes en transit 
55 adultes en chasse 

(inclus les 35 adultes en 
chasse de 2009) 

 

seront de cette nature en phase travaux :  

- destruction/altération 

-   

en phase exploitation :  

-  potentielle liée à la circulation au niveau du 
barreau routier 
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II.1.3 -  

ue aux espèces 
mentionnée aux articles 2, 3, 4 et 5 
amphibiens et reptiles protégés et dont : 

 « Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou 
l'enlèvement 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel.  

Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi 
que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la 
destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de 
repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou 
biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, 
aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 
successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de 
ces cycles biologiques. » 

Deux cas de figures peuvent se présenter : 

Demande de dérogation pour la destruction de spécimens : la fiche CERFA n°13616*01 est à 
remplir dans le cas où le projet implique : 

la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

 : la fiche CERFA n°13614*01 
est à remplir. 

demande, parmi les six deux espèces de reptiles protégées au niveau 
national et inventoriées sur le périmètre rapproché. 

Concernant la demande de dérogation pour la destruction de spécimens ou la perturbation 
intentionnelle (fiche CERFA n°13616*01) la liste des espèces est la suivante. 

Tableau 4  

Nom commun Nom scientifique 
Destruction 

nids 
Effectifs Statuts sur le site 

H
er

pé
to

fa
un

e 

Crapaud commun   Bufo bufo  oui (adultes faible) 7 D : Adultes 

Grenouille agile   Rana dalmatina  oui (adultes faible) 8 D : Adultes 

Grenouille verte  Pelophylax kl. esculentus  oui (adultes faible) 3 Adultes 

Triton palmé   Lissotriton helveticus  oui (adultes faible) 2 Adultes 

Couleuvre à collier   Natrix natrix  oui (adultes faible) 4 Adultes 

Orvet fragile   Anguis fragilis  oui (adultes faible) 1 Adulte 

D : Déplacement 

Concernant la d
espèces animales protégées (fiche CERFA n°13614*01), aucune 

 

 

ces espèces 
seront en phase exploitation :  

- (adultes) potentielle liée à la circulation au niveau du 
barreau routier 

 

II.1.4 -  

Parm recensée sur le périmètre rapproché
Le dossier de destruction 

aucune d . 
 

II.1.5 - La Flore 

Parmi les espèces recensées sur le périmètre rapproché  
ou régional. e contient donc aucune demande 
concernant la flore. 
 

II.2   
Le périmètre du projet de 
routier qui a pour objectif de relier celle-ci à la future RD62 sur la commune de Mogneville dans le 

 2014 et en 2015 , flore et 
présents sur ce 

périmètre. 

Cette étude, réalisée par le CERE, sert ici de base à la production de la présente demande. Cette 
dernière est détaillée ci-dessous. 

 

II.2.1  Méthodologie 

Dans le cadre de la bioévaluation faune, flore et milieux naturels, une expertise écologique de terrain 
a été menée sur un cycle biologique complet, soit aux saisons les plus favorables aux prospections 
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II.2.1.1  Dates de prospection 

Tableau 5 : Dates de prospection, groupes prospectés  

Groupe Type de 
prospections Date Conditions météo 

Flore & Habitats Diurne 16-juil-14 Ciel très nuageux, vent faible, 21°C 
Flore & Habitats Diurne 19-août-14 Ciel couvert, vent modéré, 15°C 
Flore & Habitats Diurne 12-sept-14 Ciel couvert, vent modéré, 12°C 

Oiseaux migrateurs Diurne 
24-avr-15 

Ciel nuageux, vent modéré, 20°C 
Amphibiens Nocturne Ciel couvert, vent faible, 16°C 

Flore & Habitats Diurne 15-mai-15 Ciel couvert, vent nul, 10°c 
Vertébrés (1) Diurne 21-mai-15 Ciel dégagé, pas de vent, 26°C 

Insectes (2) Diurne 21-mai-15 Ensoleillé (couverture nuageuse 0%), vent nul à 
faible, 11°C 

Insectes (2) Diurne 

03-juin-15 

Matin : Couvert (couverture nuageuse 95%), vent 
faible, 13°C 

Après-midi : Couvert (couverture nuageuse 50%), 
vent faible, 19°C 

Flore & Habitats Diurne 

Chiroptères Nocturne 11-juin-15 
Ciel nuageux à couvert (couverture nuageuse de 
50 à 100%), vent faible à modéré NE, 16 à 18°C, 

averse à 23h45 
Insectes (2) Diurne 

09-juil.-15 Couvert (couverture nuageuse 95%), vent faible à 
moyen, 21°C Vertébrés (1) Diurne 

Flore & Habitats Diurne 

Chiroptères Nocturne 23-juil-15 Ciel couvert (couverture nuageuse 100%), pas de 
vent, 16 à 17°C  

Flore & Habitats Diurne 27-juil-15 Ciel couvert, vent moyen, 20°c 
Orthoptères 

Diurne 01-sept.15 Moyennement ensoleillé (couverture nuageuse 
60%), vent faible à moyen, 20°C Flore & Habitats 

Orthoptères Nocturne 01-sept.15 Moyennement couvert (couverture nuageuse 
50%), vent nul à faible, 18°C 

Oiseaux migrateurs Diurne 05-nov-15 Ciel nuageux, vent faible, 12°C 
Oiseaux hivernant Diurne 04-déc-15 Ciel couvert, vent faible, 10°C 

1. oiseaux, reptiles, amphibiens, 
mammifères  

2. lépidoptères, odonates, coléoptères 

 

Le diagnostic écologique établi s'appuie sur une prospection de terrain sur un périmètre rapproché 
englobant largement le projet de création  et les diverses variantes 
de barreaux routiers. 
La prospection correspond à un échantillonnage de la flore et de la faune (relevés qualitatifs 

présentes. Cette prospection aboutit à une connaissance assez complète et satisfaisante des milieux 
naturels concernés permettant une bonne évaluation de leur sensibilité biologique au regard du 
projet. 
 
 

II.2.1.2  Méthodologie flore et habitats 

Habitats 

En complément et en précision des informations collectées en bibliographie, une première 
observation de la végétation du périmètre rapproché a 

effectuée à partir de la typologie EUNIS. 

Flore 

relevés floristiques phytosociologiques 
(stations échantillons) selon la méthode de la phytosociologie sigmatiste (Braun-Blanquet) 

 

 : 

< 1 m² pour les  ; 
< 5 m² pour les végétations fontinales, les peuplements de petits joncs, les zones piétinées, 
les rochers et les murs ; 
< 10 m² pour les tourbières, les marais à petits Carex, les pâturages intensifs, les pelouses 
pionnières, les combes à neige ; 
10 à 25 m² pour les prairies de fauche, les pelouses maigres ou de montagne, les landines à 
buissons nains, les végétations aquatiques, roselières, mégaphorbiaies ; 

25 à 100 m² pour les communautés de mauvaises herbes, les végétations rudérales, celles des 
éboulis, des coupes forestières, des bosquets ; 
100 à 200 m² pour la strate herbacée des forêts ; 
100 à 1000 m² pour les strates ligneuses des forêts ; 
 

et pour les formations à caractère plus ou moins linéaire : 

10 à 20 m pour les ourlets et lisières herbacées ; 
10 à 50 m pour les végétations herbacées ripariales ; 
30 à 50 m pour les haies ; 
30 à 100 m pour les végétations des eaux  courantes. 

Chaque espèce identifiée dans le relevé de végétation se voit -
dominance. Le recouvrement est évalué par rapport à la végétation et non au sol. C'est-à-

au sein du relevé. L  

 + ou R : individus rares (ou très rares) et recouvrement très faible, 

 1 : individus assez abondants, mais recouvrement faible, 

 2 : individus très abondants, recouvrement au moins 1/20, 

 3 : nombre d'individus quelconque, recouvrement 1/4 à 1/2, 

 4 : nombre d'individus quelconque, recouvrement 1/2 à 3/4, 
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Pour chaque relevé de végétation, des paramètres stationnels sont identifiés ; ils permettent de 
faciliter la caractérisation des relevés. 

 

Les investigations se sont effectuées sur les végétaux supérieurs : Ptéridophytes (Cryptogames 
vasculaires) et Spermatophytes (Phanérogames). 

 
La détermination a été principalement effectuée à partir de la « Nouvelle flore de la Belgique, du 
Grand-Duché de Luxembourg, du Nord de la France et des régions voisines (J. Lambinon et al. 2012 - 
6ème édition). 
(ptéridophytes et spermatophytes) : raretés, protections, menaces et statuts (Centre Régional de 
Phytosociologie / Conservatoire Botanique National de Bailleul, 2005).  

igurent : les statuts de rareté, de protection, les espèces 
déterminantes de ZNIEFF ainsi que les espèces inscrites sur liste rouge régionale. 
 

 

donc pas pour vocation de fournir une liste exhaustive des espèces présentes sur le périmètre 
rapproché

 et/ou protégées. 
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Carte 5 : Localisation des relevés floristiques sur la zone  
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II.2.1.3  Méthodologies faune vertébrée 

«bio-indicatrices» 
concentrée sur quatre groupes : les oiseaux, les 

mammifères, les reptiles et les amphibiens. 
Sur chacun de ces groupes ont été effectuées des stations échantillon intercalées de recherches 
qualitatives. 

Les oiseaux 

En période de reproduction 
 

 période de reproduction a été recensée en utilisant deux méthodes : 

l , 
une recherche qualitative de toutes les espèces présentes sur le site. 
 

 
La répartition des oiseaux est directement liée à la quiétude du site, à la quantité de nourriture, au 

plan horizontal (diversité des milieux, densité du couvert) que vertical (nombre de strates). 

Pour cela et proportionnellement à la surface occupée par les différents habitats, nous avons 
effectué trente et une  

          
20 minutes. 

 
La recherche qualitative 

intercaler entre les stations 
 

En période de migration 
 

Les meilleures conditions météorologiques pour la migration postnuptiale des oiseaux sont un vent 
de nord-est/ sud-ouest 
migrations prénuptiales. 

Le principe de cette étude, repose sur une observation des oiseaux en plusieurs points répartis sur le 
périmètre rapproché et en une prospection aléatoire menée sur 
Elle vise à déterminer quels sont les éventuels sites de halte migratoire les plus appréciés des oiseaux 

 

L x en halte a été noté.   

 

 

trouvaient sur le périmètre rapproché ou dans ses environs immédiats. 

 

 

Les mammifères 

 
  

La liste qualitative des mammifères a été réalisée à partir : 

 
on des espèces trouvées mortes sur les voies de circulation, 

de la lecture des indices de présence (empreintes, fèces, reliefs de repas, terriers). 
 

 
vec certitude les 

 

ornithologiques. 
 

La lecture des indices de présence 
Cette méthode prend en considération plusieurs techniques telles que : 
 

La lecture des traces  

connaître les passages préférentiels empruntés par ces derniers.  
 

La lecture des reliefs de repas 

cours de décomposition.  
 

 
Dans cette catégorie se rangent tous les indices tel que les ronds de sorcières (marques au sol 
laissées par le chevreuil), les frottis ou les gratis laissés par certains ongulés, les bauges ou les boutis 

iers. 
 

  

mais aussi avec la petite faune. En ce sens, les voies de circulation constituent une donnée 
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Recherche spécifique des chiroptères 
Les chauves-  

. Cette 
technique permet, dans une certaine mesure, de repérer des sites de chasse ou de transit et de 
reconnaître les espèces les utilisant. 

 

Les données recue  
des séquences par expansion temporelle permet de distinguer la plupart des espèces. Cependant, 
pour diverses raisons (fréquences communes à plusieurs espèces, cris trop at

au rang du genre ou du groupe acoustique. 

 

Des recherches de gîtes diurnes ont également été menées sur le périmètre rapproché et les 
 

Aussi la re  déroulée en deux phases : 

- une phase diurne consistant, au cours des prospections relatives à la faune vertébrée, à 
rechercher les arbres âgés, présentant trous et fissures. On sait en effet que les trous d'arbres, 
qu'ils soient naturels ou creusés par des pics, sont régulièrement utilisés. Les fissures 
verticales, qui fendent les fûts de nombreux arbres âgés ou abîmés, forment des gîtes 
appréciés par plusieurs espèces de petits Vespertilions par exemple. Enfin, les écorces 
décollées peuvent attirer des espèces fissuricoles comme la Barbastelle.  

- dans un second temps, ces gîtes potentiels ont été prospectés en période nocturne en se 

potentiel. 

Les amphibiens 

 partir de recherches diurnes et nocturnes à chacune de nos 
visites en période favorable. Les espèces sont déterminées par :  

seulement) : des points d'écoute d'une dizaine de minutes ont été réalisés à différents points 

spécifique puis une première estimation du nombre de chanteurs. Comme pour les oiseaux, 
plus les chanteurs sont nombreux, plus il est difficile d'en estimer le nombre exact. Nous 
avons donc utilisé une échelle : 1 ; de 2 à 5 ; de 5 à 10 ; de 10 à 20 ; de 20 à 30 ; de 30 à 50 ; 50 
et plus, 
Un décompte direct des individus : dès le repérage des chanteurs, nous avons prospecté les 

sont assez précis dans les petites zones en eau sans végétation. Quand la végétation 
aquatique est abondante (algues filamenteuses entre autre), les décomptes précis sont 

limités, les individus se cachant dès notre approche. Cette recherche nous permet également 
de noter les urodèles (tritons ou salamandres) présents, 
Une recherche des pontes et des têtards : les pontes permettent de confirmer la reproduction 
des espèces sur le site. Celles-ci sont aisément reconnaissables, mais comme précédemment 
le développement de la végétation constitue vite une limite dans la prospection. Les têtards 
constituent une autre confirmation de reproduction, 
Une recherche des individus par la pêche au filet pour les espèces non chanteuses (urodèles), 
les animaux ont été relâchés sur place dès leur identification.  

 

Les reptiles 

s de 
chemin, des lisières des bosquets et à proximité des zones humides (fossés). 

Des recherches qualitatives ont été réalisée de façon plus approfondies sur tous les secteurs 
ensoleillés favorables aux reptiles et se sont dérouler lorsque les conditions d

adaptés aux différentes espèces potentiellement présentes, par exemple : milieu frais pour la 
Couleuvre à collier ou le Lézard vivipare. Des recherches ont aussi été réalisées par une prospection 
dès le matin et par des retournements de pierres aux heures les plus chaudes de la journée. 

Les bio-corridors 

 des mammifères 
 

axes de déplacement privilégiés. Ces axes de 
similaires aux axes de migration déterminés lors des prospections réalisées en période favorable à ce 
phénomène. 

Enfin, la lecture des éléments du paysage qui caractérisent le périmètre rapproché et ses environs 
permet de définir des biocorridors potentiels une fois mis en relation avec, par exemple, les éléments 
topographiques. 

 

Les l  

ont 
donc pas pour vocation de fournir une liste exhaustive des espèces présentes sur le périmètre 
rapproché
écologique. 

Le recoupage des données de terrain avec les données bibliographiques permet cependant une 
connaissance  relativement complète de la faune sur le périmètre rapproché. 

 

 



Page 30

 

 

Cartes 6 : Localisation des relevés de la faune vertébrée sur le périmètre rapproché 
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II.2.1.4  Méthodologie faune invertébrée 

 : les odonates (libellules et demoiselles), les lépidoptères 
rhopalocères (papillons dits « de jour ») et les lépidoptères hétérocères (papillons dits « de nuit ») 
ont été notés, les orthoptères (criquets, sauterelles et grillons) et les coléoptères. Ces quatre ordres 

coléoptères) et terrestres (lépidoptères, orthoptères, coléoptères). Ces prospections permettent 
 

occupent. Ils comprennent notamment des espèces « bio-indicatrices » strictement inféodées à une 

exemple). 

Les odonates 

Les odonates ont été recherchés à 
milieux, aquatiques ou terrestres. En effet, bien que les odonates aient un cycle de vie intimement lié 
aux eaux courantes ou stagnantes dans lesquelles se déroulent la ponte et le développement des 

fréquemment des zones humides lors de la phase de maturation sexuelle ou pour la chasse.  

Les exuvies (dépouilles larvaires) sont également recherchées sur la végétation rivulaire. 

Les lépidoptères 

Les adultes de rhopalocères ont été capturés dans tous les types de milieux, identifiés puis relâchés. 
Cette recherche active concerne à la fois les espèces totalement diurnes et quelques espèces 
noc
recherchées et identifiées, lorsque cela est possible avec certitude. 

Les orthoptères 

Les orthoptères sont reconnus au chant ou à vue après une capture temporaire. Le battage de 
branches et le fauchage des plantes hautes permettent de détecter les sauterelles arboricoles et 
certains grillons. Seuls les adultes sont pris en compte, les larves étant rarement identifiables.  

Les coléoptères 

Cet ordre comporte un très grand n
compte est donc particulièrement difficile. Pour ces raisons, seuls les coléoptères de forte valeur 
patrimoniale ont été recherchés dans leurs habitats de prédilection. 

La cartographie 

Bien que les relevés de la faune invertébrée soient représentés par des points sur la cartographie, 

lisibilité des cartes. 

Les l  

de la faune invertébrée a pour vocation de donner une approche fine des espèces 

qualitative, elle ne peut pas avoir la prétention de révéler la stricte totalité des espèces présentes. 

 

La carte suivante fournit la localisation des points de relevés pour les insectes. 
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Cartes 7  
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II.2.2  Résultats 

II.2.2.1  Flore et habitats 

Au total, 181 espèces végétales ont été observées sur le périmètre rapproché. Parmi celles-ci, 10 
 en Picardie (au moins rares et/ou déterminantes de ZNIEFF). Aucune 

. 

Le tableau ci-après présente ces espèces remarquables ainsi que leurs statuts. 

Tableau 6 : Espèces floristiques remarquables identifiées sur le périmètre rapproché 

Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Valeur patrimoniale région 
Picardie Législation  Enjeu 

patrimo
nial 

Enjeu 
réglemen

taire 

Elements 
ayant 

motivé 
 Rareté Menace 

(LRR) 
Dét. 

ZNIEFF 
Europ

e France 

Caltha palustris L. Populage des 
marais PC LC Oui     Moyen Nul 

Espèce 
détermin
ante de 
Znieff 

Dactylorhiza 
maculata (L.) Soó Orchis maculé R VU Oui     Fort Nul 

Espèce 
vulnérabl

e, rare,  
détermin
ante de 
Znieff 

Medicago arabica (L.) 
Huds. Luzerne tachée PC LC Oui     Moyen Nul 

Espèce 
détermin
ante de 
Znieff 

Neottia nidus-avis (L.) 
L.C.M. Rich. 

Néottie nid-
d'oiseau PC LC Oui     Moyen Nul 

Espèce 
détermin
ante de 
Znieff 

Salix fragilis L. Saule fragile R NT Oui     Moyen Nul 

Espèce  
rare et 

détermin
ante de 
Znieff 

Setaria pumila 
(Poiret) Roem. et 
Schult. 

Sétaire glauque AR LC Non     Moyen Nul 
Espèce 
assez 
rare 

Sonchus palustris L. Laiteron des 
marais PC LC Oui     Moyen Nul 

Espèce 
détermin
ante de 
Znieff 

Thlaspi arvense L. Tabouret des 
champs R NT Non     Moyen Nul 

Espèce 
rare 

Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Valeur patrimoniale région 
Picardie Législation  Enjeu 

patrimo
nial 

Enjeu 
réglemen

taire 

Elements 
ayant 

motivé 
 Rareté Menace 

(LRR) 
Dét. 

ZNIEFF 
Europ

e France 

Typha angustifolia L. Massette à 
feuilles étroites 

AR NT Oui     Moyen Nul 

Espèce 
détermin
ante de 
Znieff 

Vinca major L. Grande 
pervenche R NA Non     Moyen Nul 

Espèce 
rare 

Source : CERE (2015) 

 

 

LÉGENDE : 

Det. ZNIEFF = Espèce déterminante de ZNIEFF en région Picardie. 

Rareté (Picardie) 
 
Statut de rareté sur le territoire phytogéographique concerné (Picard)  
(Source : Flore bleue, 6ème édition) 

PC : Peu Commun 
AR : Assez rare 
R : Rare 

Menace (LRR)  
LC : Préoccupation mineure 
NT : Quasi-menacé 
VU : Vulnérable 
NA : Non applicable 
 

quatre grands types de milieux 
selon la typologie Corine biotope, Dix-sept de ces habitats présentent un 
enjeu écologique de moyen à très fort.  Un habitat 
est à signaler.  
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Tableau 7 : Habitats identifiés sur le périmètre rapproché en 2015 

N° Unité 
écologique Relevé 2009 Relevé 2015 Habitat 

EUNIS CORINE BIOTOPE NATURA 2000 
Dét. ZNIEFF / 
LRR habitats 

Diversité 
spécifique 

Enjeu 
patrimonial en 
tant qu'habitat 

Eléments ayant 
motivé l'enjeu Typologie Code Typologie Code Typologie Code 

1 

Milieux 
aquatiques et 

Milieux 
ouverts 
humides 

- R15 Cours d'eau  

Cours d'eau 
permanents non 

soumis aux marées, 
à débit régulier 

C2.3 Lits des rivières 24.1 - - - 15 Faible   

2   R10 Phalaridaie 
Formations à 

Phalaris 
arundinacea 

C3.26 
Végétation à 

Phalaris 
arundinacea 

53.16 - - - 23 Faible   

3   R13 Cariçaie 
Communautés à 
grandes laîches C3.29 

Peuplements de 
grandes Laîches 

(Magnocariçaies) 
53.21 - - - 12 Faible   

4   R8 Mare eutrophe 
Lacs, étangs et 

mares eutrophes 
permanents 

C1.3 Eaux eutrophes 22.13 - - - 21 Faible   

5   R21 Fossé  

Écrans ou rideaux 
rivulaires de 

grandes herbacées 
vivaces 

E5.41 Ourlet riverain 
mixte 37.715 - - - 4 Faible   

6 34 R17 
Mégaphorbiaie 

Écrans ou rideaux 
rivulaires de 

grandes herbacées 
vivaces 

E5.41 Lisières humides 
à grandes herbes 37.7 

Mégaphorbiaie 
mésotrophes 
collinéennes 

6430-1 - 12 Fort 

Habitat 
d'intérêt 

communautaire, 
assez rare 

  38 - - - - 16 Moyen Habitat rare et 
vulnérable 

7 

Milieux 
ouverts 

44, 50 R1, R22, R23 Culture 
Monocultures 

intensives de taille 
moyenne 

I1.12  Grandes cultures 82.11 - - - 7 Faible   

8   R18 Friche prairiale Prairies améliorées 
sèches ou humides E2.61 Prairies sèches 

améliorées 81.1 - - - 23 Faible   

9   R19 Jachère de 
culture sarclée 

Jachères non 
inondées avec 
communautés 

rudérales annuelles 
ou vivaces 

I1.53 Terrains en 
friche 87.1 - - - 16 Faible   

10  40, 41 R3, R7 Prairie pâturée Pâturages 
ininterrompus E2.11 Pâturages 

continus 38.11 - - - 20 Faible   

11   R6 Zone rudérale 

Communautés 

des constructions 
rurales  récemment 

abandonnées 

E5.13 Zones rudérales 87.2 - - - 26 Faible   

12 35 R11 
Pelouse 
urbaine 

Petits parcs et 
squares citadins I2.23 

Petits parcs et 
squares citadins 85.2 - - - 22 Faible   

13   - Coupe 
forestière 

Coupes forestières 
récentes, occupées 
précédemment par 
des arbres feuillus 

G5.81 - - - - - - Faible   

14 Milieux fermés 
et semi-fermés 

  R8 Ceinture de 
Saules 

 Fourrés ripicoles F9.1 Formations 
riveraines de 

44.1 - - - 21 Faible   
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N° 
Unité 

écologique Relevé 2009 Relevé 2015 Habitat 
EUNIS CORINE BIOTOPE NATURA 2000 

Dét. ZNIEFF / 
LRR habitats 

Diversité 
spécifique 

Enjeu 
patrimonial en 
tant qu'habitat 

Eléments ayant 
motivé l'enjeu Typologie Code Typologie Code Typologie Code 

saules 

15 54 R5, R16 Peupleraie-
Frênaies 

Plantations de 
peupliers sur 

mégaphorbiaie 
G1.C11 

Plantations de 
Peupliers avec 

une strate 
herbacée élevée 

83.3211 - - - 27 Faible   

16   R2, R4, R9 Frênaies-
Aceraies  

Frênaies-chênaies 
sub-atlantiques à 

Primula elatior 
G1.A13 

Frênaies-
chênaies sub-
atlantiques à 

primevère 

41.23 - - - 27 Faible   

17   R8 Frênaie 
relictuelle 

Petits bois 
anthropiques de 

feuillus caducifoliés 
G5.2 Petits bois, 

bosquets 84.3 - - - 21 Faible   

18   R12, R14 Haie et fourré 
arbustifs 

Fourrés médio-
européens sur sols 

riches 
F3.11 

Fourrés médio-
européens sur 

sol fertile 
31.81 - - - 26 Faible   

19 

Milieux 
anthropiques 

artificiels 

  -  jardin 
domestique 

Jardins 
domestiques des 

villages et des 
périphéries 

urbaines 

X25 Villages x Jardins 86.2 x 85.3 - - - - Faible   

20   - Habitations 

Bâtiments 
résidentiels des 
villages et des 

périphéries 
urbaines 

J1.2  Villages 86.2 - - - - Faible   

21   - 
Locaux 

d'activités 

sites industriels et 
commerciaux en 

activité des zones 
urbaines et 

périphériques 

J1.4  
Sites industriels 

en activités 86.3 - - - - Faible   

22   - Station 
d'épuration 

Bâtiments publics 
des zones urbaines 

et périphériques 
J1.3  Sites industriels 

en activités 86.3 - - - - Faible   

23   R20 Chemin 
carrossable 

Réseaux routiers J4.2 Villes 86.1 - - - 8 Faible   

24   - Route Réseaux routiers J4.2 Villes 86.1 - - - - Faible   
Source : CERE : (2015) 

 
LÉGENDE : 
LRR = Liste Rouge Régionale de Picardie 
Dét. ZNIEFF  = Déterminant de ZNIEFF en Picardie 
 
 
Les cartes en pages suivantes localisent les habitats et la flore dont celle et ceux à enjeu écologique 
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Carte 8 : Localisation de l'ensemble des habitats présents sur la zone d'étude dont les habitats remarquables 
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Carte 9: Localisation et zoom sur les habitats remarquables identifiés au sein du périmètre rapproché 
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Carte 10 : Localisation des espèces floristiques remarquables identifiées  
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II.2.2.2  Faune vertébrée 

Les oiseaux 

Pendant la période de reproduction, cinquante espèces observées sur le périmètre  ou à proximité. Trente-neuf protégées au niveau national en incluant les 
données bibliographiques. 

Tableau 8 : Liste des oiseaux contactés en période de reproduction sur le périmètre d'étude en 2015 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Picardie A B C D E F G H I J K L M N 

Liste 
rouge 

Statut 
de 

rareté  

Dét. 
ZNIEFF 

Bosquet Culture 
Jardins 
et bâti 

Culture Bois 
Lisière 
de bois 

Lisière de 
bois 

Lisière 
de bois 

Lisière 
de bois 

Bois et 
rivière 

Culture 
maraichère 

Bois Bois 
Bâti et 
culture 

Accenteur mouchet Prunella modularis PN LC TC               1 NPR 1 NPO 1NPR         2NPR 
Alouette des champs Alauda arvensis G LC TC         1NPR                     

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea PN LC PC                         1NPR 1 NC   
Bergeronnette grise Motacilla alba PN LC TC       1 NPR               G     G 

Bergeronnette printanière Moticilla flava PN LC TC     1 NPO                       1NPR 
Bruant jaune Emberiza citrinella PN LC TC                       1NPO     1NPO 
Bruant proyer Emberiza calandra PN LC C                       1NPR       
Buse variable Buteo buteo PN LC C                   V     V 1 NPR   

Canard colvert Anas platyrhynchos G LC AC  hiv (481)                    R         
Chardonneret élégant Carduelis carduelis PN LC TC               1 NC             1NPO 

Chouette hulotte Strix aluco PN LC TC                 1NPO 1NPR           
Corneille noire Corvus corone corone G LC TC G V V 1NPO V V 1 NPO V

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris G LC     R     V 1 NC   1 NPR   1NPR         G 
Faucon crécerelle Falco tinnunculus PN LC C         G             G       

Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla PN LC TC   1 NPO         2 NPR   2NPR 1NPO 2NPR   2NPO     
Fauvette des jardins Sylvia borin PN LC TC             1 NPR               1NPR 

Fauvette grisette Sylvia communis PN LC TC       1 NPR   1 NPR       2NPR         2NPR 
Gallinule Poule d'eau Gallinula chloropus G LC C   1 NPO                 1NPR     G   

Grimpereau des jardins  Certhia brachydactyla PN LC C           1 NPR   G         1NPR 1 NPR   
Grive musicienne Turdus philomelos G LC TC                 1NPO       2NPR 1 NPO 1NPO 

Héron cendré Ardea cinerea PN LC PC  nich                            V 
Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum PN LC TC                             V 
Hirondelle rustique Hirundo rustica PN LC TC         G   G V             G 
Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta PN LC TC   1NPO                           
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina PN LC TC                   1NPO   1NPO 1NPR     

Loriot d'Europe Oriolus oriolus PN LC AC               1 NPO   1NPO     2NPR     
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis PE/PN LC AC                           V   

Merle noir Turdus merula G LC TC   2 NPR       2 NPR 1 NC 1 NC 1NC 2NPR V   1NC 1 NPR V 
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus PN LC TC             G           G     

Mésange bleue Cyanistes caeruleus PN LC TC   1 NPR       1 NPO     G 1NPO     G   1NPO 
Mésange charbonnière Parus major PN LC TC   1 NC       1 NC 1 NC   1NC 2NPR 1NC   1NC 1 NC 2NPR 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Picardie A B C D E F G H I J K L M N 

Liste 
rouge 

Statut 
de 

rareté  

Dét. 
ZNIEFF 

Bosquet Culture Jardins 
et bâti 

Culture Bois Lisière 
de bois 

Lisière de 
bois 

Lisière 
de bois 

Lisière 
de bois 

Bois et 
rivière 

Culture 
maraichère 

Bois Bois Bâti et 
culture 

Mésange nonnette Poecile palustris PN LC C                         1NPR     
Moineau domestique Passer domesticus PN LC TC     G 2 NC               G     3NC 

Pic épeiche Dendrocopos major PN LC TC                 1NPR G 1NPO     1 NC   
Pic vert Picus viridis PN LC C               2 NPR         1NPO 2 NPR 1NPO 

Pie bavarde Pica pica G LC C             1 NPO               2NPR 
Pigeon ramier Columba palumbus G LC TC   V       1 NC 1 NPO 2 NPR 1NPR 2NPR 1NPO V 1NC 1 NPR V 

Pinson des arbres Fringilla coelebs PN LC TC                 2NPR 3NPR 2NPR   2NPO 1 NPO   
Pouillot fitis Phylloscopus trochilus PN LC                               1NPO 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita PN LC TC   1 NPR         1 NPR 1 NPR 2NPR 1NPR     3NPR 2 NPR 1NPO 
Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos PN LC TC                 2NPR 1NPO 3NPR         
Rougegorge familier Erithacus rubecula PN LC TC   1 NPO         1 NPO     1NPO     2NPR 1 NPR   

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros PN LC TC       1 NPO                     1NPR 
Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris PN LC AC                     G         

Sittelle torchepot Sitta europaea PN LC C                   1NPR     1NC     
Tarier pâtre Saxicola rubicola PN NT C                       1NPO       

Tourterelle des bois Streptopelia turtur G LC TC   1 NPO         2 NPR                 
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes PN LC TC           1 NC     1NC 2NPO G   2NPO 1 NPR   

Source : CERE 2015 

 

Tableau 9 : Liste des oiseaux remarquables contactés en période de reproduction uniquement issus de la bibliographie (Source : CERE 2009) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 
Picardie 

Source 
Liste rouge 

Statut de 
rareté  Dét. ZNIEFF 

Vanneau huppé Vanellus vanellus G VU PC  nich ; hiv ()  CERE 2009 
Faucon hobereau Falco subbuteo PN NT AC  nich  CERE 2009 

Héron cendré Ardea cinerea PN LC PC  nich  CERE 2009 
 

LÉGENDE 
Prot. : Statut de protection 

PE  
PN : Espèce protégée sur le territoire national, 
G : Espèce classée gibier sur le territoire national 

Liste rouge (Picardie) 
LC : Préoccupation mineur 
NT : Quasi-menacée 
VU : Vulnérable 
 

Statut rareté (nicheur) en Picardie (Source : Les oiseaux de Picardie. Historique, statuts et tendances (Picardie Nature, 
Commecy et al., 2013) 

TC : Très commun 
C : Commun 
AC : Assez Commun 
PC : Peu commun 

 
 
 
Dét. ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en Picardie. 
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Comportement de reproduction 
NC - Nicheur certain : oiseau en construction et aménagement d'un nid ou d'une cavité ; adulte simulant une blessure ou 

fréquenté inaccessible ; transport de nou  
NPR - Nicheur probable : couple en période de reproduction ; chant du mâle répété sur un même site ; territoire occupé 
ou parades nuptiales ; sites de nids fréquentés ou comportements et cris d'alarme. 

NPO - Nicheur possible : oiseau vu en période de nidification dans un milieu favorable ou mâle chantant en période de 
reproduction. 
V  Oiseau observé en vol 
G   
 

 

Concernant e migratrice, en période de migration post- et pré-nuptiale, trente espèces contactées sur le périmètre rapproché. Dix-sept sont protégées au niveau national. 

Tableau 10 : Liste des oiseaux contactés en période de migration sur le périmètre d'étude en 2015 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection Liste Rouge 
Régionale 

Statut de rareté (nicheur) Relevés 
Statut de 

rareté 
(nicheur) 

Dét. ZNIEFF  
M1 M2 M3 

Cultures Ripisylve 
Cultures + 
boisement 

Accenteur mouchet Prunella modularis PN LC TC       2P 
Buse variable Buteo buteo PN LC C   1V   1P 

Canard colvert Anas platyrhynchos G LC AC  hiv (481)    4P   
Chardonneret élégant Carduelis carduelis PN LC TC   13V 1V   

Choucas des tours Corvus monedula PN LC AC   21V     
Corbeaux freux Corvus frugilegus G LC C       18G 
Corneille noire Corvus corone corone G LC TC       1G 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris G LC     50V     
Faucon crécerelle Falco tinnunculus PN LC C     1V   
Foulque macroule Fulica atra G LC AC  hiv (750)    1G   

Gallinule Poule d'eau Gallinula chloropus G LC C     2P   
Geai des chênes Garrulus glandarius G LC C       3P 
Grand Cormoran Phalacrocorax carbo PN LC AR  nich  4V     
Grive musicienne Turdus philomelos G LC TC   1P 1V 1V 

Héron cendré Ardea cinerea PN LC PC  nich  2G     
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina PN LC TC   20V     

Merle noir Turdus merula G LC TC       3P 
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus PN LC TC     2G   

Mésange bleue Cyanistes caeruleus PN LC TC       3P 
Mésange charbonnière Parus major PN LC TC     2P 1G 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus PN LC AC   1V     
Pic épeiche Dendrocopos major PN LC TC     1G 1G 

Pic vert Picus viridis PN LC C       2V 
Pie bavarde Pica pica G LC C       2V 

Pigeon ramier Columba palumbus G LC TC   50V   11P 
Pinson des arbres Fringilla coelebs PN LC TC     8G 15V 

Rougegorge familier Erithacus rubecula PN LC TC       3P 

Sarcelle d'hiver Anas crecca G EN R 
 nich ; hiv 

(54)  
  2V   

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes PN LC TC     1P 1P 
Vanneau huppé Vanellus vanellus G VU PC  nich ; hiv ()  5V     

                                                                    Source : CERE 2015 

  



Page 42

 

 

LÉGENDE 
Prot. : Statut de protection 

PN : Espèce protégée sur le territoire national, 
G : Espèce classée gibier sur le territoire national 

 
Liste rouge (Picardie) 

LC : Préoccupation mineur 
VU : Vulnérable 
EN : En danger 
 

 
Dét. ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en Picardie  
 
Comportement de reproduction 
R  Oiseau observé posé, au repos  
V  Oiseau observé en vol 
G   
 

Les prospections réalisées en période de migration ont pas  périmètre rapproché.  
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Concernant  hivernante, vingt-cinq espèces seize protégés ont été contactées sur le périmètre rapproché.  

Tableau 11 5 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Picardie 1 2 3 

Dét. ZNIEFF Culture Bois Bois 

Accenteur mouchet Prunella modularis PN     1P 1P 
Buse variable Buteo buteo PN       1V 
Canard colvert Anas platyrhynchos G  hiv (481)    2P   
Corbeaux freux Corvus frugilegus G       3P 
Corneille noire Corvus corone corone G   1P     
Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris G   25V   15P 
Faucon crécerelle Falco tinnunculus PN   1G     
Foulque macroule Fulica atra G  hiv (750)    1G   
Geai des chênes Garrulus glandarius G       2P 
Héron cendré Ardea cinerea PN  nich  2G     
Merle noir Turdus merula G     1P 1G 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus PN     4G 1G 
Mésange charbonnière Parus major PN     1G 2G 
Mésange nonnette Poecile palustris PN     1G 2P 
Moineau domestique Passer domesticus PN       3V 
Pic épeiche Dendrocopos major PN     1G 1V 
Pic vert Picus viridis PN       1P 
Pie bavarde Pica pica G       1V 
Pigeon ramier Columba palumbus G   70V   7P 
Pinson des arbres Fringilla coelebs PN       2P 
Roitelet huppé Regulus regulus PN       1G 
Rougegorge familier Erithacus rubecula PN     1G   
Sittelle torchepot Sitta europaea PN       2G 
Tarin des aulnes Carduelis spinus PN     3G   
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes PN     1G 2G 

                                                                                                 Source : CERE 2015 

 

LÉGENDE 
Prot. : Statut de protection 

PN : Espèce protégée sur le territoire national, 
G : Espèce classée gibier sur le territoire national 

 
 

  
Dét. ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en Picardie 
 
Comportement de reproduction 
P  Oiseau observé posé, au repos  
V  Oiseau observé en vol 
G  
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Les mammifères 

Au total, seize espèces de mammifères, dont cinq espèces de chiroptères  de ces espèces, sept sont protégées au niveau national.  Le tableau suivant 
dresse la liste des espèces contactées sur le périmètre rapproché ou à proximité de celui-ci. 

Tableau 12 : Liste des mammifères (hors Chiroptères) contactés au sein du périmètre d'étude en 2015  

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Protection Listes rouges Picardie 

Protection Natura 
2000 

Berne Bonn Monde France Région Statut de 
rareté  

Dét. ZNIEFF 

Blaireau européen Meles meles     An 3   LC LC NT AC   
Chevreuil d'Europe Capreolus capreolus     An 3   LC LC LC TC   

Écureuil roux Sciurus vulgaris PN   An 3   LC LC LC C   
Fouine Martes foina     An 3   LC LC LC C   

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus PN   An 2   LC LC LC TC   
Lièvre d'Europe Lepus europaeus         LC LC LC C   

Rat musqué Ondatra zibethicus         LC NA NE C   
Rat surmulot Rattus norvegicus         LC NA LC C   
Renard roux Vulpes vulpes         LC LC LC C   

Sanglier Sus scrofa         LC LC LC C   
Taupe d'Europe Talpa europaea         LC LC LC TC   

                                                             Source : Le CERE 2015 

 

 

Tableau 13 : Liste des Chiroptères contactés au sein du périmètre d'étude en 2015 et issus de la bibliographie 

Noms vernaculaires Noms scientifiques 
Protection Listes rouges Picardie 

Années 
d'observation France 

Natura 
2000 

Berne Bonn Monde France Région 
Statut de 

rareté  
Dét. 

ZNIEFF 
Murin à moustaches Myotis mystacinus PN DH4 An 2 An 2 LC LC LC AC   2014 
Murin de Daubenton Myotis daubentonii PN DH4 An 2 An 2 LC LC NT AC   2009 & 2014 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri PN DH4 An 2 An 2 LC NT VU AR X 2014 
Sérotine commune Eptesicus serotinus PN DH4 An 2 An 2 LC LC NT PC   2009 & 2014 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus PN DH4 An 3 An 2 LC LC LC TC   2009 & 2014 
                                              Source : Le CERE 2015 
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LÉGENDE 
Statut national : 

PN : Protection nationale ; 

Natura 2000 : Espèce mentionnée dans les annexes de la Directive Habitat du conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvages (92/43/CEE) 

DH 4 : Annexe IV de la Directive Habitat concernant les espèces animales et végétales qui nécessitent une 
protection stricte 

 

Berne : Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
 

An 2 : annexe 2 de la convention de Berne ; espèces de faune strictement protégées 
An 3 : annexe 3 de la convention de Berne  

 

Bonn : Convention de Bonn de 1979 relative à la conservation des espèces sauvages migratrices 

An 2 : annexe 2 de la convention de Bonn ;  
 

Liste rouge (France, Monde): 

LC : Préoccupation mineure 
NT : Quasi menacé 
NA : Non applicable 
 

 

 

Liste rouge (Région) 

LC : Préoccupation mineure 
NT : Quasi-menacé 
VU : Vulnérable 
NE : Non évalué 

 
Statut de rareté : 

TC : Très commun 
C : Commun  
AC : Assez commun 
PC : Peu commun 
AR : Assez Rare 

 
 
 

Dét ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Picardie 
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Les amphibiens 

Six protégées au niveau national ont été observées .  

Tableau 14 : Liste des amphibiens contactés sur le périmètre d'étude en 2015 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Protection Listes rouges Picardie 

Protection DH Berne Bonn Monde France Région 
Statut de 

rareté 
Dét. ZNIEFF 

Crapaud commun   Bufo bufo  PN   An 3   LC LC  LC C   
Grenouille agile   Rana dalmatina  PN DH 4 An 2   LC LC  LC AC X 

Grenouille rieuse   Pelophylax ridibundus  PN DH 5 An 3   LC          
Grenouille rousse   Rana temporaria  PN DH 5 An 3   LC LC  LC C   
Grenouille verte   Pelophylax kl. esculentus  PN DH 5 An 3   LC LC  LC C   

Triton palmé   Lissotriton helveticus  PN   An 3   LC LC  LC AC   
                                                              Source : Le CERE 2015 

 

LÉGENDE 
Statut national : 

PN : Protection nationale   

 

Natura 2000 : Espèce mentionnée dans les annexes de la Directive Habitat du conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvages (92/43/CEE) 

DH5 : Annexe V de la Directive Habitats-Faune-Flore concernant les espèces animales et végétales dont le 
 

DH 4 : Annexe IV de la Directive Habitat concernant les espèces animales et végétales qui nécessitent une protection 
stricte 

 

Dét ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Picardie 

 

 

 

 

Berne : Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
 

An 2 : annexe 2 de la convention de Berne ; espèces de faune strictement protégées 
An 3 : annexe 3 de la convention de Berne  

 

Liste rouge (France, Monde): 

LC : Préoccupation mineure 
 

Liste rouge (Région) 

LC : Préoccupation mineure 
 

Statut de rareté :  

C : Commun 
AC : Assez Commun 
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Les reptiles 

Deux espèces de reptiles ont été recensées sur lé primètre rapproché et à proximité. Cees espèces sont protégés au niveau national. 

Tableau 15 : Reptiles contactés sur le périmètre d'étude et à proximité en 2015 

 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Protection Listes rouges Picardie 

Protection DH Berne Bonn Monde France Région 
Statut de 

rareté 
Dét. ZNIEFF 

Couleuvre à collier   Natrix natrix  PN DH 4 An 3   LC LC  LC C   

Orvet fragile   Anguis fragilis  PN   An 3   NE LC  LC C   
                                                    Source : Le CERE 2015   

 

LÉGENDE 
Statut national : 

 PN : Protection nationale   

 

Natura 2000 : Espèce mentionnée dans les annexes de la Directive Habitat du conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvages (92/43/CEE) 

DH 4 : Annexe IV de la Directive Habitats-Faune-Flore concernant les espèces animales et végétales qui 
nécessitent une protection stricte 

 

Berne : Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
 

An 3 : annexe 3 de la convention de Berne  
 

Liste rouge (France, Monde): 

LC : Préoccupation mineure 
NE : Non évalué 

 

Liste rouge (Région) 

LC : Préoccupation mineure 
 

Statut de rareté :  

C : Commune 
 

Dét ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Picardie 
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Tableau 16 : Espèces remarquables de la faune vertébrée sur le périmètre rapporché et à proximité 

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 
Enjeux 

Critères justifiant les enjeux 
Réglementaire Patrimonial 

Oiseaux en 
période de 

reproduction 

Martin-pêcheur 
d'Europe Alcedo atthis Fort Nul Directive Oiseaux 

Tarier pâtre Saxicola rubicola Faible Moyen 
Protection nationale 

Quasi-menacé en Picardie 
Nicheur possible 

Vanneau huppé Vanellus vanellus Faible Moyen 
Vulnérable en Picardie 

 

Herpétofaune 

Couleuvre à collier Natrix natrix Moyen Faible 
Directive Habitats 

Grenouille agile Rana dalmatina Moyen Moyen 
Directive Habitats 

Déterminante de ZNIEFF en 
Picardie 

Mammifères 
terrestres 

Blaireau européen Meles meles Nul Moyen Quasi-menacé en Picardie 

Chiroptères 

Murin à moustaches Myotis mystacinus Moyen Faible 
Directive Habitats 

Murin de 
Daubenton 

Myotis daubentonii Moyen Moyen Directive Habitats 
Quasi-menacé en Picardie 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Moyen Fort Directive Habitats 
Vulnérable en Picardie 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Moyen Moyen Directive Habitats 
Quasi-menacée en Picardie 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus 
pipistrellus 

Moyen Faible 
Directive Habitats 

 

 

 

Les cartes en page suivante  



Page 49 

Carte 11 : Localisation des oiseaux remarquables observés à proximité du périmètre rapproché 
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Carte 12 : Localisation des chiroptères  remarquables observés au sein du périmètre rapproché et à proximité 
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Carte 13: Localisation des observations d'espèces remarquables de l'herpétofaune et des mamifères terrestres ainsi que leurs axes de déplacement sur le périmètre rapproché et à proximité 
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II.2.2.3  Entomofaune 

Les inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence la présence de soixante-quinze espèces  dont quinze odonates, trente-neuf lépidoptères (vingt-quatre rhopalocères et quinze hétérocères, 
douze orthoptères et neuf coléoptères au sein du périmètre rapproché. Aucun col  Les tableaux ci-dessous détaillent ces espèces ainsi que leurs 
statuts. 

Tableau 17 : Liste des rhopalocères identifiés sur le périmètre rapproché et ses abords en 2009, 2013 et en 2015 
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Nymphali
dae 

Limenitis camilla Le Petit sylvain 
  

LC LC 
 

NT R 
  

x  
                           

Lycaenida
e Satyrium w-album La Thécla de 

l'Orme   LC LC  EN TR x   x                            

Nymphali
dae Issoria lathonia Le Petit nacré 

  
LC LC 

  
AR 

  
x  

                           

Pieridae 

Anthocharis 
cardamines L'Aurore 

  
LC LC 

  
C 

  
 

              
1V 

             

Pieris brassicae La Piéride du 
Chou   

LC LC 
  

C 
  

 
               

1V 
            

Pieris rapae La Piéride de la 
Rave   

LC LC 
  

C 
  

 

 
1V 

  
2V 1P 2V 

    
2V 2V 

    
3V 

      
2V 

   

Gonepteryx 
rhamni Le Citron 

  
LC LC 

  
TC 

  
 

   
1V 

     
1V 

                  

Pieris napi La Piéride du 
Navet   

LC LC 
  

C 
  

 
         

1V 
 

1G 
            

1V 
   

Colias croceus Le Souci 
  

LC LC 
  

AC 
  

 
                 

1V 
          

Nymphali
dae 

Inachis io Le Paon du jour 
  

LC LC 
  

TC 
  

 
               

1P 
        

1P
   

Vanessa atalanta Le Vulcain LC LC TC  1V 1P 1P 

Vanessa cardui La Belle-Dame LC LC C  1V 1P 

Aglais urticae La Petite tortue 
  

LC LC 
  

C 
  

 
           

5P 2V 
 

2V + 
3P          

1V 1V 
  

Pyronia tithonus L'Amaryllis 
  

LC LC 
  

C 
  

 
           

1P 
                

Maniola jurtina Le Myrtil 
  

LC LC 
  

C 
  

 
   

3V 
  

1P 
   

3V 1P 
     

1V 
      

1P
 

1P 
 

Araschnia levana La Carte 
géographique   

LC LC 
  

C 
  

 
         

1P 
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Pararge aegeria Le Tircis LC LC C  4P 2V 1V 2V 1P 1P 1P

Coenonympha 
pamphilus 

Le Fadet 
commun   

LC LC 
  

TC 
  

 
      

1V 
                     

Polygonia c-album Le Robert-le-
diable   

LC LC 
  

AC 
  

 
       

1V 
                    

Aphantopus 
hyperantus Le Tristan 

  
LC LC 

  
TC 

  
 

                        
1V 

   

Lycaenida
e 

Plebeius agestis L'Argus brun 
  

LC LC 
  

AC 
  

 
      

1A 
       

1A 
             

Polyommatus 
icarus L'Argus bleu 

  
LC LC 

  
TC 

  
 

  
1A 

        
1V 

                

Lycaena phlaeas 
Le Cuivré 
commun   

LC LC 
  

AC 
  

 

      
1V 

                     

Hesperiid
ae Ochlodes sylvanus La Sylvaine 

  
LC LC 

  
TC 

  
 

         
1P 

                  

Source : Le CERE 2009, 2015, Rainette 2013 

 
LÉGENDE 
DH : Directive Habitats Faune Flore (Directive 92/43 relative à la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage) 

Prot. : Protection : Statut de protection régional ou national 

LRE, LRN : Listes Rouge Européenne, Nationale : 
 LC : Préoccupation mineure 
LRR : Espèce inscrite sur la Liste rouge des insectes de Picardie 
 NT : Quasi-menacé 
Rareté :  

R : Rare  
AR : Assez Rare 
AC : Assez Commun 
C : Commun 
TC : Très Commun 

Dét ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en Picardie 
En orange clair, espèce à enjeu patrimonial moyen 
En orange foncé, espèce à enjeu patrimonial  fort 
 

 

Comportement sur site 
R : en reproduction 
A : en alimentation  
P : posé 
V : en vol 
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Tableau 18 : Liste des hétérocères identifiés sur le périmètre rapproché et ses abords en 2009 et en 2015 
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Noctuidae Arenostola phragmitidis La Noctuelle des 
roselières 

    x   x                                                       

Arctiidae Euplagia quadripunctaria l'Ecaille chinée, la 
Callimorphe 

DH2       x                                                       

Noctuidae 

Shargacucullia 
scrophulariae 

La Cucullie de la 
scrophulaire 

                              3R                                 

Hypena proboscidalis 
la Noctuelle à 
museau, l'Hypène 
proboscidale 

                                                    1P   1P       

Autographa gamma le Lambda, la 
Gamma 

          1P                                                     

Noctua pronuba le Hibou               1P                                                 

Geometridae 

Melanthia procellata La Mélanthie pie                       1P                                         

Epirrhoe rivata La Mélanippe claire                               1P                                 
Camptogramma 
bilineata La Brocatelle d'or                                     1P                           

Timandra comae La Timandra aimée           1P                                                     

Epirrhoe alternata L'Alternée                                   1P                   1P         

Cleora cinctaria la Boarmie ceinte                                                     1R           

Crambidae 

Eurrhypara hortulata la Pyrale de l'ortie                   1P                                             

Ostrinia nubilalis la Pyrale du Maïs               1P                                                 

Crambus lathoniellus -                       1P                                         
Source : Le CERE 2015 

 

 
 

 

Comportement sur site 
R : en reproduction 
A : en alimentation  
P : posé 
V : en vol 
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Tableau 19 : Liste des odonates identifiés sur le périmètre rapproché et ses abords en 2009 et en 2015 
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Calopterygidae Calopteryx virgo Le Caloptéryx vierge     LC LC   AC LC favora
ble 

non x      x     3P 
+1V 

          2P 2P     1P 2P               1P           

Cordulegastrida
e 

Cordulegaster boltonii Le Cordulégastre annelé     LC LC   PC LC 
favora

ble 
non x   

 
x                                                         

Aeshnidae Aeshna grandis La grande Aeschne     LC NT   AC LC favora
ble 

non        x                                                       

Lestidae Sympecma fusca Le Leste brun     LC LC   PC LC 
favora

ble non x   
 

  x                                                       

Calopterygidae Calopteryx splendens Le Caloptéryx éclatant     LC LC   C LC favora
ble non     

 
        2V   1P       4P 1P   1V 4V               1P             

Libellulidae 

Libellula depressa La Libellule déprimée     LC LC   C LC 
favora

ble non     
 

        1P                                                 

Crocothemis erythraea Le Crocothemis écarlate     LC LC   AC LC 
favora

ble non     
 

          1P                                               

Sympetrum striolatum Le Sympétrum fascié     LC LC   AC LC 
favora

ble non     
 

                      1V                                   

Sympetrum 
sanguineum Le Sympétrum sanguin     LC LC   C LC 

favora
ble non     

 
                      1P                                   

Aeshnidae 
Aeshna cyanea L'Aeschne bleue     LC LC   AC LC favora

ble 
non     

 
              1A                                           

Aeshna sp. -                            1A                                                     

Coenagrionidae 

Coenagrion puella L'Agrion jouvencelle     LC LC   C LC 
favora

ble non     
 

      1P 2P                   
4V 
+ 

5R 

6P 
+ 

2V 
                1P       2P 

Erythromma viridulum La Naïade au corps vert     LC LC   AC LC 
favora

ble non     
 

                            1P                             

Pyrrhosoma nymphula 
La Petite nymphe à corps de 

feu 
    LC LC   AC LC 

favora
ble 

non     
 

                            
2R
+ 

1P 
                            

Ischnura elegans L'Agrion élégant     LC LC   TC LC 
favora

ble non     
 

                            3P                             

Enallagma 
cyathigerum L'Agrion porte-coupe     LC LC   C LC 

favora
ble non     

 
                        1P                                 

Source : Le CERE 2015  
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Tableau 20: Liste des orthoptères identifiés sur le périmètre rapproché en 2015 
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Acrididae Chorthippus dorsatus Le Criquet verte-échine     NM   TR VU défavorable prioritaire x                                                   4R   

Acrididae Chrysochraon dispar Le Criquet des clairières     NM   AC NT défavorable prioritaire                   2R                                     

Tettigoniidae 

Metrioptera roeselii La Decticelle bariolée     NM   C LC favorable non           2R 3R     1R   3R     1R     6R             1R   2R   

Pholidoptera griseoaptera La Decticelle cendrée     NM   C LC favorable non   1R               2R       1R 1P   5R               1R       

Tettigonia viridissima La Grande Sauterelle verte     NM   C LC favorable non                             1R                   1R       

Phaneropteridae 

Leptophyes punctatissima La Leptophye ponctuée     NM   AC LC favorable non                                 1R                       

Phaneroptera falcata Le Phanéroptère commun     NM   AC LC favorable non                                             1R           

Acrididae 

Chorthippus parallelus Le Criquet des pâtures     NM   TC LC favorable non             5R     2R   3R           2R               2R 14R   

Chorthippus biguttulus Le Criquet mélodieux     NM   C LC favorable non     1R                 1R 
 

1R   1R                     7R   

Gomphocerippus rufus Le Gomphocère roux     NM   C LC favorable non                   2R             2R 1R                     

Conocephalidae Conocephalus fuscus Le Conocéphale bigarré     NM   C LC favorable non     1R       1R     3R 1R     2R   2R   1R                     

Meconematidae Meconema thalassinum Le Méconème tambourinaire     NM   PC LC favorable non                   2R                               1R     

Source : Le CERE 2015 

 

 

Comportement sur site 
R : en reproduction 
A : en alimentation  
P : posé 
V : en vol 
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Tableau 21: Liste des coléoptères identifiés sur le périmètre rapproché en 2015 

RELEVES 2015 
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Meloidae Pyrochroa coccinea Le Cardinal                     1P                     1P               1P           

Coccinellidae 

Coccinella septempunctata La Coccinelle à sept points                         1P                 3P                 1R         

Adalia decempunctata La Coccinelle à 10 points                                           1P   1P                       

Psyllobora vigintiduopunctata La Coccinelle à vingt-deux points                                               1P                       

Halizia sedecimguttata La Grande coccinelle orange                                                           1P           

Harmonia axyridis La Coccinelle asiatique                     1P   1P               3P                 1R           

Rutelidae Phyllopertha horticola Le Hanneton des jardins                                               1P                       

Oedemeridae Oedemera nobilis L'Oedemère noble                                         1P               1P             

Elateridae Agrypnus murinus -                                                     1P                 
Source : Le CERE 2015 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

Comportement sur site 
R : en reproduction 
A : en alimentation  
P : posé 
V : en vol 
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Tableau 22 : Espèces remarquables de la faune invertébrée sur le périmètre rapproché et à proximité 

 

G
ro

up
e 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Enjeu 

réglementaire Enjeu patrimonial Eléments ayant motivé l'enjeu 

Rh
op

al
oc

èr
es

 

Limenitis camilla Petit sylvain Nul Fort 
Noté Quasi-menacé sur la Liste 

rouge régionale 
et noté "Rare" en Picardie 

Issoria lathonia Petit nacré Nul Moyen Noté "Assez Rare" en Picardie 

Apatura iris Grand mars changeant Nul Fort 
Noté "Vulnérable" sur la LRR, 

Déterminant de ZNIEFF 

Satyrium w-album Thécla de l'Orme Nul Fort 
Noté "En Danger" sur la LRR 
Noté "Très Rare" en Picardie 

 Déterminant de ZNIEFF 

H
ét

ér
oc

èr
es

 

Arenostola phragmitidis Noctuelle des roselières Nul Moyen Déterminante de ZNIEFF 

Euplagia quadripunctaria Ecaille chinée Moyen Nul 
Inscrite à l'Annexe 2 de la directive 

habitat 

O
do

na
te

s 

Calopteryx virgo Caloptéryx vierge Nul Moyen Déterminant de ZNIEFF 
Cordulegaster boltonii Cordulégastre annelé Nul Moyen Déterminant de ZNIEFF 

Aeshna grandis Grande Aeschne Nul Moyen 
Noté Quasi-menacé sur la Liste 

rouge nationale 
Sympecma fusca Leste brun Nul Moyen Déterminant de ZNIEFF 

O
rt

ho
pt

èr
es

 

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine Nul Fort 
Noté "Très Rare" en Picardie et " 
Vulnérable" selon son statut de 

menace    

Chrysochraon dispar Criquet des clairières Nul Moyen 
Noté "Quasi-menacé" selon son 
statut de menace  en Picardie 
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Carte 14 observée au sein du périmètre rapproché et à proximité 
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II.2.2.5  Hiérarchisation des enjeux 

Ci-dessous sont présentés les éléments hiérarchisant les enjeux écologiques des deux périmètres 
étudiés. Pour rappel, sont distingués : 

- Les enjeux écologiques règlementaires -à-dire les secteurs abritant une ou plusieurs 
espèces pouvant représenter une contrainte pour le projet en termes réglementaires (dont la 

Natura 2000, dossier de dérogation « e
 ; 

- Les enjeux écologiques patrimoniaux
échelle régionale. 

 

II.2.2.5.1  Enjeux écologiques réglementaires 

Selon les espèces faunistiques et floristiques inventoriées sur la zone, il est possible de hiérarchiser les 
enjeux réglementaires et par-là même de faire ressortir les espaces possédant une contrainte 
réglementaire. 
dernier représentera une contrainte importante. Sur ce principe, la contrainte réglementaire de 
l'ensemble des unités écologiques se traduit par des degrés de difficulté relatifs à leur modification et 
par-là même à leur utilisation.  

 

Les secteurs présentant un enjeu réglementaire fort deviennent donc très difficilement utilisables, les 
secteurs à enjeu réglementaire moyen et faibles sont utilisables à condition de compenser les impacts 

critères suivants : 

Une zone de fort enjeu réglementaire              se justifie par la présence : 

-
(protection européenne, nationale et/ou régionale le cas échéant) ; 

- et/ou 
européenne (annexe I de la Directive « Oiseaux », annexe II de la Directive « Habitats » ; 

           ou plusieurs espèces de 

« Habitats ». 

            
la faune 
« Habitats  

Une zone d'enjeu réglementaire nul        e à 
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Carte 15 : Hiérarchisation des enjeux écologiques réglementaires 
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II.2.2.5.2  Enjeux écologiques patrimoniaux 

Tout comme pour les enjeux réglementaires, selon les espèces faunistiques et floristiques inventoriées 
sur cette zone, il est possible de hiérarchiser les enjeux écologiques patrimoniaux et par-là même de 
faire ressortir les espaces nécessitant un effort de mesure. 
possède une forte sensibilité écologique plus ce dernier représentera une contrainte écologique 
importante. Sur ce principe, la sensibilité de l'ensemble des unités écologiques se traduit par des degrés 
de difficulté relatifs à leur modification et par-là même à leur utilisation.  

 

Les secteurs très sensibles deviennent donc très difficilement utilisables, les secteurs sensibles et 
moyennement sensibles sont utilisables à condition de compenser les impacts produits, les secteurs peu 

lon les critères suivants : 

Une zone de très fort enjeu patrimonial          se justifie par la présence : 

-
conservation) ; 

- plusieurs espèces végétales et/ou de la faune vertébrée 
et/ou de la faune invertébrée à très fort enjeux patrimoniaux (par exemple, espèce en 

 ; 
 

Une zone de fort enjeu patrimonial               se justifie par la présence : 

-
conservation) ; 

-
et/ou de la faune invertébrée à fort enjeu patrimonial (par exemple, espèce vulnérable) ; 

-  
 

Une zone  moyen            se justifie par la présence :  

-  ; 
-  de la faune vertébrée 

et/ou de la faune invertébrée à enjeu écologique moyen (par exemple, espèce quasi-
menacée) ; 

-  
 

 

Une zone d'enjeu patrimonial faible    ou nul         se justifie sur des milieux présentant une richesse 
spécifique très moyenne et dont les habitats ne présentent pas de corridors écologiques constatés dans 

(diversité spécifique faibl
 



Page 63

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Carte 16 : Hiérarchisation des enjeux écologiques patrimoniaux 
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III- PRÉSENTATION DES ESPÈCES ET DE LEURS POPULATIONS 

III.1 - Contexte écologique 
III.1.1 Espaces remarquables à proximité 

 

Le périmètre rapproché est situé à moins de deux kilomètres de trois ZNIEFF 
Ecologique, Floristique et Faunistique) de type I. Il est situé 5,1 km du PNR « Oise-Pays de France », à 
3,2 km de la ZICO « Marais de Sacy » et à 4,9 km de la ZICO « Massif des trois forêts et bois du roi ». 

Ainsi, il existe des  des 
espaces à dominantes boisés, humides et aquatiques. -dessous. 

Tableau 23 : Espaces remarquables (hors réseau Natura 2000) localisés dans un rayon de 10 km 
autour du périmètre rapproché 

Identification Dénomination 
Surface 

(ha) 

Proximité au 
périmètre 

rapproché (km) 
Patrimoine naturel 

Zones de protection réglementaire 

PNR Oise-Pays de France 57 386 5,1 

Inventaires patrimoniaux 

ZNIEFF de type 1 

220 420 005 
Pelouses et bois de la Butte de la Garenne à Monchy 

Saint Eloi 56 0,7 

220 420 008 
Coteaux de Villers-Saint-Paul et de Monchy Saint 

Eloi 115 1,1 

220 014 098 Bois des Côtes, montagnes de Verderonne, du 
Moulin et de Berthaut 1 753 1,4 

220 013 815 Marais tourbeux de la vallée de la Brèche de 
Sénécourt à Uny 106 2,3 

220 420 006 Bois thermocalcicoles de la Grande Côte et des Prieux 
à Nogent-sur-Oise 79 3,2 

220 005 063 Marais de Sacy-le-Grand et buttes sableuses des 
Grands Monts 

1 650 3,8 

220 013 833 Coteaux de Vaux et de Laversine 244 4,6 

220 420 007 Coteaux de Mérard et de Cambronne-les-Clermont 360 4,8 

220 005 064 Massif forestier d'Halatte 7 922 4,8 

220 013 813 Marais de la Plaine et anciennes carrières de Saint-
Vaast-les-Mello 91 5,4 

220 005 053 Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois 
périphériques 4 089 7,2 

220 014 097 Bois Saint-Michel et de Mello 1 356 7,5 

220 013 618 Bois de la Frête à Fitz-James 154 8,8 

220 420 018 
Réseau de cours d'eau salmonicoles du plateau picard 
entre Beauvais et Compiègne: Laversines, Aronde et 

Brêche. 
46 8,9 

220 420 009 Prairies humides des Halgreux à Hondainville 28 9,2 

Identification Dénomination Surface 
(ha) 

Proximité au 
périmètre 

rapproché (km) 

ZNIEFF de type 2 220 014 330 Sites d'échanges interforestiers (passage de grands 
mammifères) d'Halatte/Chantilly 458,9 9,6 

ZICO 
PE 06 Marais de Sacy 2 350 3,2 

PE 09 Massif des trois forêts et bois du roi 32 200 4,9 

Patrimoine culturel et paysager 

Site inscrit 60-29 Vallée de la Nonette (Picardie) 48 356,3 4,1 

Site classé 

60-23 Forêt d'Halatte et ses glacis agricoles 5 908,3 4,8 

60-60 Pommeraie, clairière et butte Saint Christophe 12 473,5 6,9 

60-08 Promenade du Chatelier 2,7 7,2 

Grands ensembles 
paysagers 

emblématiques 

19 Marais de Sacy 2 265,00 2,8 

7 Basse vallée du Thérain 10 087,6 3,9 

20 Massif des trois forêts 35 990,5 4,7 

 

 

Les cartes suivantes localisent le périmètre rapproché au regard des espaces remarquables et en 
fonction des gra  sur ces espaces, à savoir : 

- les milieux boisés ; 
- les milieux humides et aquatiques. 

 
En ce qui concerne les milieux boisés, on peut noter la présence du Parc Naturel Régional (PNR) « Oise-
Pays de France » à 5,1 km au sud-est du périmètre rapproché. Le PNR occupe une superficie de 57 386 

er 

« 
patrimonial ; les trois-quarts des espèces 

-de-France et de Picardie présentes sur le territoire et parmi elles, 37 
citées dans les directives européennes relatives à la protection de la faune ».  

Or, le caractère boisé de la zone de projet et du PNR ainsi que la faible distance qui les sépare peut 
 

des Oiseaux (ZICO) qui est constituée par le « Massif des trois forêts et bois du roi » (PE09) et le 
« Marais de Sacy 
identiques au PNR, il est possible que le site du projet puisse faire l  

m du périmètre rapproché  Pelouses et bois de la Butte 
de la Garenne à Monchy Saint Eloi» au sud et la ZNIEFF de type 1 FR220014098 « Bois des Côtes, 
montagnes de Verderonne, du Moulin et de Berthaut » au nord est située à 1,4 km du périmètre 
rapproché. Compte-tenu de la proximité de ces espaces, certaines connections sont envisageables 
entre les bois du périmètre rapproché et les ZNIEFF boisées les plus proches. 
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 aquatique, le plus proche 

dénommée « 
remarquables à dominance humide, compris dans un rayon de 10 km à proximité se situe au nord du 
périmètre rapproché. A première vue, le site du projet ne semble pas interférer sur les échanges des 
espèces entres ces différents espaces remarquables. 

Ainsi, le périmètre rapproché étudié pr
présentes au sein des espaces remarquables à dominante boisée. 
 

incidences, comprend un site de type ZPS situé à 8,6 km du périmètre rapproché, quatre ZSC et deux 
SIC localisés à une distance comprise entre 3,9 et 19,3 km du périmètre rapproché. 

Tableau 24 : Zones Natura 2000 localisées dans un rayon de 20 km autour du périmètre rapproché 

Identification Dénomination Surface (ha) 
Proximité au 

périmètre 
rapproché (km) 

ZSC FR2200378 Marais de Sacy le Grand 1 370 3,9 
ZSC FR2200379 Coteaux de l'Oise autour de Creil 102 4,6 

SIC FR2200380 Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et 
d'Ermenonville 

2 396 8,6 

ZPS FR2212005 Forêts picardes : massif des trois forêts et 
bois du Roi 

13 550 8,6 

ZSC FR2200377 Massif forestier de Hez Froidmont et Mont 
César 

848 12,5 

SIC FR2200566 Coteaux de la vallée de l'Automne 623 14,6 

ZSC FR2200369 Réseau de coteaux crayeux du bassin de 
l'Oise aval (Beauvaisis) 416 19,3 

 

ZPS FR2212005 « Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi» 

Concernant cet espace, il est indiqué que « Les intérêts spécifiques sont de très haute valeur 
patrimoniale, notamment par la diversité et le nombre de taxons remarquables, la biogéographie 
(nombreuses espèces en limite d'aire croisées atlantique/continentale/méridionale ou d'aire très 
fragmentée), la rareté (nombreux taxons menacés et en voie de disparition). Ces intérêts sont surtout 
ornithologiques : avifaune surtout forestière (notamment rapaces, Pics noir et mar), Martin pêcheur et 
Engoulevent d'Europe nicheurs.  
Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forêts d'Halatte, Chantilly, 
Ermenonville et bois du Roi, le site présente une diversité exceptionnelle d'habitats forestiers, 
intraforestiers et périforestiers sur substrats variés, majoritairement sableux. Les forêts sont typiques 
des potentialités subatlantiques méridionales du nord et du centre du Bassin Parisien.  
L'ensemble structural lutétien/auversien est agrémenté de belles séquences caténales sur les buttes 
témoins, par divers gradients d'hydromorphie dirigés vers les cours de l'Aunette, de la Nonette et de la 
Thève, par deux aquifères perchés (réservoir des sables de Fontainebleau retenu par les argiles et 
marnes stampiennes, réservoir des sables auversiens retenu par l'argile de Villeneuve-sur-Verberie) qui 
entretiennent des niveaux de sources et de suintements acides, enfin par la mosaïque extra et 
intraforestière d'étangs, landes, pelouses acidophiles, rochers gréseux et sables, prairies humides à 
fraîches, etc...  

L'ensemble des séquences habitats/géomorphologie est représentatif et exemplaire du Valois et du 
Pays de France et cumule de très nombreux intérêts biocoenotiques et spécifiques, qui ont justifié la 
création d'un Parc naturel régional en 2004 et le classement en zone de protection spéciale, 
notamment en raison d'une importante population d'Engoulevent d'Europe inféodée aux landes et 
peuplements forestiers clairs sur affleurements sableux. » 

ZSC FR2200378 « Marais de Sacy le Grand» 

Concernant cet espace, il est indiqué que : « Les intérêts spécifiques sont exceptionnels :  
- floristiques : cortège exemplaire des tourbières basiques, 16 espèces protégées, très 

nombreuses plantes menacées, cortège des landes et mares acidiphiles, limites d'aire,...  
- ornithologiques : avifaune paludicole nicheuse exceptionnelle typique des systèmes marécageux 

aux roselières développées (Grand Butor, Blongios nain, Marouette ponctuée ;  
- batrachologique et herpétologique : taille des populations notamment, présence de Triturus 

cristatus ;  
- ichtyologique : anguille, brochet ; 
- mammalogique : musaraigne carrelet notamment.  

Ensemble de marais alcalins de très grande superficie, situé dans une dépression allongée au pied de la 
cuesta d'Ile de France et constituant l'un des systèmes tourbeux alcalins les plus importants des plaines 
du Nord-Ouest européen.  
Ce complexe d'habitats exceptionnel présente une large gamme de biotopes turficoles basiphiles, 
exemplaire des potentialités planitiaires subatlantiques européennes depuis les stades aquatiques 
pionniers (peuplements de characées des eaux calcaires du Charion asperae, très nombreux habitats 
aquatiques du Nymphaeion albae et du Potamion pectinati, notamment la très rare nénupharaie du 
Nympaetum albo-minoris) jusqu'aux stades de boisements arbustifs à arborescents hygrophiles à 
mésohygrophiles. Roselières, cariçaies et tremblants tourbeux y ont atteint un développement spatial 
de grande importance, optimal sur le plan structural et coenotique, en particulier la cladiaie du 
Cladietum marisci, la roselière turficole du Thelypterido palustris-Phragmitetum australis, les 
tremblants tourbeux pionniers à Eleocharis quinqueflora et Menyanthes trifoliata (Junco subnodulosi-
Caricion lasiocarpae), et sur la tourbe dénudée des layons, le très rare Anagallido tenellae-
Eleocharitetum quinqueflorae sous une forme subatlantique originale. Ailleurs, le pâturage ou la fauche 
ont permis de maintenir un réseau de bas-marais (Selino carvifoliae-Juncetum subnodulosi) et de 
moliniaies (Cirsion dissecti-Schoenetum nigricantis) tourbeuses alcalines subatlantiques représentant le 
plus important réservoir spatial subsistant dans le nord de la France, au moins, de ces types d'habitat. 
En outre, on observe ici et là dans le marais des phénomènes ombrogènes d'acidification des tourbes 
permettant dans un premier temps, le développement de quelques tapis de sphaignes. De même, le 
long de la cuesta, la bordure acidiphile sableuse du marais maintien des conditions topogènes 
favorables au développement d'un système acidiphil périphérique de tourbière.  
Sur les reliefs sableux au sud du marais lui-même, se développe un ensemble landicole et forestier avec 
une mare (Mare des Cliquants) oligotrophe acide d'atlanticité plus marquée riche en herbiers 
amphibies du Scirpetum fluitantis en limite d'aire ici.  
Cette séquence géomorphologique marais alcalins/sables acides en continuité intégrale avec deux voies 
dynamiques d'évolution du système tourbeux (alcalin et acidophile) et compte tenu des superficies 
occupées, donne au site des Marais de Sacy-le-Grand une importance écosystémique et 
biogéographique sans équivalent dans son contexte bioclimatique subatlantique. » 
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ZSC FR2200379 « Coteaux de l'Oise autour de Creil » 

Concernant cet espace, il est indiqué que « L'intérêt floristique est parallèlement remarquable (diversité 
floristique du cortège submontagnard, deux espèces protégées, nombreuses espèces menacées).  
Coteaux de la vallée de l'Oise de Toutevoie à Verneuil-en-Halatte, en situations géomorphologiques 
(versants abrupts sur calcaires lutétiens) et mésoclimatiques exceptionnelles et relictuelles développant 
une série submontagnarde semi-thermophile du Cephalanthero-Fagion sylvaticae originale (type "Oise-
Creil") riche en Buis (Buxus sempervirens) avec pelouses du Seslerio caeruleae-Mesobromenion erecti à 
Dianthus  carthusianorum (type endémique de la vallée de l'Oise), fourré pionnier à Buxus 
sempervirens.» 
 

SIC FR2200380 « Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville » 

Concernant cet espace, il est indiqué que « Les intérêts spécifiques sont en conséquence également de 
très haute valeur patrimoniale, notamment par la diversité et le nombre de taxons remarquables, la 
biogéographie (nombreuses espèces en limite d'aire croisées atlantique/continentale/méridionale ou 
d'aire très fragmentée comme Carex reichenbachii, Potamogeton alpinus), la rareté (nombreux taxons 
menacés et en voie de disparition). Ces intérêts sont surtout :  

- floristiques : 20 espèces protégées, plus de 60 espèces menacées avec un exceptionnel 
cortège sabulicole ;  

- entomologique : nombreux insectes menacés dont Lycaena dispar, inscrit aux annexes II et 
IV ;  

- mammalogique : notamment population de petits carnivores, chauves-souris (Petit 
rhinolophe),...  

Enfin, on notera la présence de paysages originaux : chaos gréseux à bouleaux, lambeaux d'anciens 
systèmes pastoraux extensifs avec landes à Junipéraies, sables mobiles et dunes continentales, buttes 
témoins,...  
Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forêts d'Halatte, Chantilly et 
Ermenonville et connu sous le nom de "Massif des Trois Forêts". Le site présente une diversité 
exceptionnelle d'habitats forestiers, intraforestiers et périforestiers sur substrats variés. Les forêts sont 
typiques des potentialités subatlantiques méridionales du nord et du centre du Bassin Parisien et sont 
structurées par deux affleurements majeurs, l'un calcaire lié au Lutétien. » 
 

ZSC FR2200377 « Massif forestier de Hez Froidmont et Mont César » 

Concernant cet espace, il est indiqué que « Le site du massif forestier de Hez Froidmont et Mont César 

naturelles en limite septentrionale du tertiaire parisien. La morphologie particulière du site (butte 

tous 
acidiphile). Les particularités mésoclimatiques augmentent encore la variabilité de ces habitats. 
Des habitats plus ponctuels complètent ce complexe forestier apportant une diversité spécifique et une 

frênaies, 
ourlets à Grémil bleu-  
La présence du banc calcaire du Lutétien, dolomitisé par endroit, couplée à des conditions écologiques 

formations thermophiles se développant sur substrat calcaire. Les différentes successions naturelles de 

c
comprennent notamment des pelouses calcicoles sablo-calcaires en mosaïque avec des fragments de 
pelouses embryonnaires (sol quasiment absent), habitats prioritaires au titre de la directive Habitats, 

-bois calcaires à 
ici un haut degré de saturation coenotique, 

exceptionnel pour la région. » 
 

SIC FR2200566 «  » 

Concernant cet espace, il est indiqué que « 
 de la diversité des milieux 

exposition sud de cert
animales et végétales). 

essentiellement de zones humides diversifiées (Bouscarle 
-Martin, Grenouille agile, Sphinx de l'Epilobe, Cordulégastre annelé et 

Orthétrum brun), puis de milieux semi-ouverts à ouverts secs (Muscardin, Lézards des murailles, des 
souches 
sauvage, Pic noir et Bondrée apivore). La présence de plusieurs cavités sur le SIC, en réseau avec de 

tion de la plupart des espèces de 
chauves-  

-ouverts à 
ouverts, sur calcaire pour 57 % de ces espèces (Anémone sauvage, Limodore à feuilles avortées, Ophrys 
araignée, Polygala chevelu, Germandrée des montagnes, Epine-vinette, Épipactis des marais, Holostée 
en ombelle, Gesse de Nissole, Lin à feuilles tenues, Marrube commun, Luzerne naine, Odontite jaune, 
Bugrane gluante, Orchis homme pendu, Orobanches du thym, de la germandrée et du gaillet, Pulsatille 
commune, Séséli coloré et Véronique de Scheerer), sur calcaire sableux pour 34 % de ces espèces 
(Armérie des sables, Bothriochloa pied-de-poule, Botryche lunaire, Fumana couché, Gentiane croisette, 
Alysson calicinal, Armoise champêtre, Laîche humble, Silènes conique et à oreillettes, Germandrée 
botryde, Pâturin bulbeux et Véronique en épi) et sur sable pour 9 % de ces espèces (Armoise champêtre, 
Laîche des bruyères et Mibore naine)

rampante), les milieux humides semi-ouverts à ouverts pour 5 % de ces espèces (Aconit du Portugal et 
 » 

 

ZSC FR2200369 

-xérophiles 
représentant un échantillonnage exemplaire et typique des potentialités du plateau picard méridional, 
liées à la pelouse calcicole de l'Avenulo pratensis-Festucetum lemanii subass. polygaletosum calcareae 
(l'extrême fragmentation actuelle, la disparition généralisée et la subsistance de relativement faibles 
étendues de pelouses calcaires ont nécessité la définition d'un réseau très éclaté). 
Le site englobe les coteaux froids de la Vallée du Thérain associés à une pelouse submontagnarde 
psychrophile sur craie, originale et endémique du plateau picardo-normand. Très localement, ces 
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potentialités avoisinent celles du Seslerio-Mesobromenion dont une dernière et unique relique persiste 
dans Beauvais même au Mont aux Lièvres. 
 
De caractère mésotherme et xérophile et subcontinental, les phytocoenoses pelousaires, associées aux 
habitats des stades dynamiques qui leur succèdent (banquettes cuniculigènes à Hélianthème, ourlets, 
fourrés et hêtraies calcicoles sèches), constituent souvent de remarquables séries diversifiées sur le plan 
floristique : cortège caractéristique des pelouses du Mesobromion avec de nombreuses thermophytes 
subméditerranéennes, diversité orchidologique importante, 7 espèces protégées dont une de l'annexe II 
(Sisymbrium supinum), nombreuses espèces menacées. 
Une diversité optimale est obtenue avec la continuité de forêts neutro-acidiclines de sommet et de 
plateau sur argile à silex et limons. 
Il convient de souligner complémentairement l'intérêt ornithologique (rapaces nicheurs), herpétologique 
(importante population de vipère péliade) et la richesse entomologique de cet ensemble avec quatre 
espèces menacées au moins, dont une, le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) est inscrite à 
l'annexe II de la directive. » 
 

Connectivité entre le périmètre rapproché et les zones Natura 2000 

Au regard de la proximité avec les zones Natura 2000 et le caractère boisé du périmètre rapproché 
étudié,  
 

 

Les cartes suivantes localisent les espaces remarquables (hors réseau Natura 2000) dans un rayon de 10 
km autour du périmètre rapproché ainsi que les sites Natura 2000 situés dans un rayon de 20 km 
autour du périmètre rapproché. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



Page 68

Carte 18 : Localisation des espaces remarquables (hors sites Natura 2000) dans un rayon de 10 km autour du périmètre rapproché 
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Carte 19 : Localisation des sites remarquables par grand type d'habitat dans un rayon de 10 km autour du périmètre rapproché* 
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Carte 20 : Localisation des sites Natura 2000 dans un rayon de 20 km autour du périmètre rapproché 
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Carte 21 : Localisation du périmètre rapproché au regard des composantes et objectifs de la trame verte et bleue de Picardie 

 

Périmètre rapproché 
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III.2  Faune protégée 
III.2.1 Méthodologie de prise en compte de  

demande de dérogation, chaque espèce concernée par la présente demande ne peut être détaillée 
sans surcharger le contenu du rapport et perdre en lisibilité et en compréhension. Aussi les espèces 
sont-elles décrites en fonction de leur cortège. En effet, il parait évident que plusieurs espèces de la 

es phases 
différentes de leurs cycles biologiques. 

Le tableau en page suivante détaille les habitats et les cortèges spécifiques pris en compte par chacun 
 

 

Voici quelques précisions quant aux abréviations utilisées pour une bonne lecture des chapitres 
suivants : 

 

LRM : s  ; 
LRN : s  ; 

  LC : Préoccupation mineure 
 NT : Quasi-menacé 
 VU : Vulnérable 

EN : En danger 
 CR :  
 DD : Données insuffisantes 
 NA : Non applicable 

 

Pop. Nat. : population nationale ; 
- Oiseaux : Estimation du nombre de couples nicheurs sur le territoire national issue du 

Nouvel inventaire des Oiseaux de France (Dubois et al. 2008, cf ci-dessous). 

Pop. Rég. : population régionale. Pas de données bibliographiques récentes. 

Pop Loc : population locale ; effectifs recensés lors de nos prospections. 

 

Les cartes de répartition sont issues des ouvrages suivants : 

Oiseaux : 

DUBOIS Ph. J., LE MARECHAL P., OLIOSO G. & YESOU P. 2008, Nouvel inventaire des Oiseaux 
de France. Delachaux & Niestlé, Paris (cartes nationales). 

Chiroptères : 

Plan national de restauration des Chiroptères en France métropolitaine 2008-2012 ; 
MEDDTL, SFEPM (carte nationale). 
 

Herpétofaune : 

VACHER J-P., GENIEZ M. 2010, Les reptiles de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. 
Biotope, Mèze (carte nationale Lézard des murailles). 
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Tableau 25 : Détail des habitats fréquentés par la faune protégée et de leur cortège spécifique 

Habitat pris en compte 

Milieux humides et 
aquatiques (Cours d'eau, 
ripisylve, mares, fossé, 

Phalaridaie, 
Mégaphorbiaie, Cariçaie) 

Milieux fermés et semi-
fermés (Boisements, 
Lisières, Haies/fourré 

arbustif) 

Milieux ouverts 
(Prairies, Friches, 

Jachère de Culture, 
Zones rudérales, 
Coupe forestière, 

Jardins)   

Cultures 

Bâti (Habitations, 
Bâtiments, Station 

d'épuration, Chemins 
et Zone carrossables, 

Parking) 

    Surface de l'habitat sur la zone d'étude (ha) 0,7 ha 13,65 ha 5,58 ha 29,41 ha 1,43 ha 

Co
rt

èg
e 

sp
éc

ifi
qu

e 
pr

is 
en

 c
om

pt
e 

Oiseaux 

Accenteur mouchet Prunella modularis   x (repro)   x   
Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea x (repro)         

Bergeronnette grise Motacilla alba     x (repro) x x (repro) 
Bergeronnette printanière Motacilla flava       x (repro)   

Bruant jaune Emberiza citrinella       x (repro)   
Bruant proyer Emberiza calandra       x (repro)   
Buse variable Buteo buteo   x (repro)   x   

Chardonneret élégant Carduelis carduelis   x (repro)   x   
Choucas des tours Corvus monedula       x   
Chouette hulotte Strix aluco   x (repro)       
Faucon crécerelle Falco tinnunculus   x   x   
Faucon hobereau Falco subbuteo   x   x   

Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla   x (repro)       
Fauvette des jardins Sylvia borin   x (repro)   x   

Fauvette grisette Sylvia communis   x (repro) jardin (repro)     
Grand Cormoran Phalacrocorax carbo       x (vol)   

Grimpereau des jardins  Certhia brachydactyla   x (repro)       
Héron cendré Ardea cinerea       x   

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum       x x 
Hirondelle rustique Hirundo rustica   x   x x 
Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta   x (repro)       
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina   x (repro)   x (vol)   

 Oriolus oriolus   x (repro)       
Martin-  Alcedo atthis x         
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus x x       

Mésange bleue Cyanistes caeruleus   x (repro)     x (repro) 
Mésange charbonnière Parus major x x (repro)     x (repro) 

Mésange nonnette Poecile palustris   x (repro) en dehors du PR       
Moineau domestique Passer domesticus   x x (repro) x x (repro) 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus       x   
Pic épeiche Dendrocopos major x x (repro)       

Pic vert Picus viridis   x (repro)       
Pinson des arbres Fringilla coelebs x x (repro)       

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus   x (repro)       
Pouillot véloce Phylloscopus collybita   x (repro)       
Roitelet huppé Regulus regulus   x       

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos   x (repro)       
Rougegorge familier Erithacus rubecula   x (repro)       
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Habitat pris en compte 

Milieux humides et 
aquatiques (Cours d'eau, 
ripisylve, mares, fossé, 

Phalaridaie, 
Mégaphorbiaie, Cariçaie) 

Milieux fermés et semi-
fermés (Boisements, 
Lisières, Haies/fourré 

arbustif) 

Milieux ouverts 
(Prairies, Friches, 

Jachère de Culture, 
Zones rudérales, 
Coupe forestière, 

Jardins)   

Cultures 

Bâti (Habitations, 
Bâtiments, Station 

d'épuration, Chemins 
et Zone carrossables, 

Parking) 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros     x (repro)   x (repro) 
Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris x         

Sittelle torchepot Sitta europaea   x (repro)       
Tarin des aulnes Carduelis spinus   x       

Tarier pâtre Saxicola rubicola   x (repro)       
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes x x (repro)       

Mammifères 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris   x       
 Erinaceus europaeus   x x     

Murin à moustaches Myotis mystacinus   x       
Murin de Daubenton Myotis daubentonii x x       

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri   x       
Sérotine commune Eptesicus serotinus   x       

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus x x x   x 

Amphibiens 

Crapaud commun   Bufo bufo    x       
Grenouille agile   Rana dalmatina    x       

Grenouille rieuse   Pelophylax ridibundus  x x       
Grenouille rousse   Rana temporaria    x       
Grenouille verte  Pelophylax kl. esculentus  x x       

Triton palmé   Lissotriton helveticus    x       

Reptile 
Couleuvre à collier   Natrix natrix  x x       

Orvet fragile   Anguis fragilis    x       
 

LÉGENDE 

X : X (repro) présentant un comportement de reproduction. 
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Carte 22 
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III.2.2 Cortèges faunistiques, faune vertébrée 

LA FAUNE DES MILIEUX HUMIDES ET  AQUATIQUES  

Localisation sur le site : 

Les milieux aquatiques dominant du périmètre rapproché sont représentés par la Béronelle et la Brèche 
et leurs ripisylves  situées au centre-ouest du périmètre rapproché, des mares situées au nord-est et au 
sud du périmètre rapproché, des Mégaphorbiaies situées au nord-est du périmètre rapproché, une 
Cariçaie et une Phalaridaie localisée au centre-ouest du périmètre rapproché. 

 

Cortège faunistique : 

Les zones humides sont en règle générale des milieux très intéressants pour la faune. Les habitats 

ce soit pour leur reproduction ou simplement pour leur alimentation. Les milieux aquatiques et 
humides du périmètre rapproché nne qualité écologique exceptés pour 

 Parmi les espèces inféodées aux milieux humides et 
aquatiques répertoriées sur ces habitats aucun oiseau pr  

Ces habitats sont aussi des secteurs intéresssant pour les oiseaux, citons par exemple, le 
Pic épeiche Dendrocopos major en alimentation au niveau de la ripisylve de la Béronelle, la Mésange à 
longue queue Aegithalos caudatus et le Pinson des arbres Fringilla coelebs nt en phase de 
migration et enfin,  la Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris y a été observée en alimentation en 
phase de reproduction. 

Les zones humides sont aussi des habitats fréquentés par , notamment pour leur 
alimentation, tels que la Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus, la Grenouille verte Pelophylax kl. 
esculentus ou la Couleuvre à collier Natrix natrix.  

insectes aux alentours de ces zones humides en font des sites de chasse appréciés de quelques espèces 
de chiroptères parmi lesquels le Murin de Daubenton Myotis daubentonii
car  et la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus. 

 

Espèces protégées : 

Les milieux humides et aquatiques accueillent que huit espèces  protégées sur le périmètre 
rapproché. Une espèce avifaunistique protégée y est nicheuse 
ruisseaux Motacilla cinerea, cependant celle-ci a été noté nicheuse au bord de la Brèche en dehors du 
périmètre rapproché.  

En revanche, le Martin- Alcedo atthis nexe 1 de la Directive 
Oiseaux y a été observé en vol (en dehors du périmètre rapproché) et ces habitats consistuent des 

pour la Mésange à longue queue 
Aegithalos caudatus, la Mésange charbonnière Parus major, le Pic épeiche Dendrocopos major, le 
Pinson des arbres Fringilla coelebs, la Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris et le Troglodyte 
mignon Troglodytes Troglodytes troglodytes. 

Parmi les amphibiens recensés, deux espèces ; la Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus et le 
complexe des Grenouille verte Pelophylax kl.esculentus utilisent pour leur alimentation un fossé situé 

au nord-est du périmètre rapproché au niveau du lieu-dit « le Villet ». Enfin, un reptile, la couleuvre à 
collier Natrix natrix ) et leurs ripisylves pour chasser. 

Deux espèces de chiroptères identifiés sur le périmètre rapproché ont besoin des zones humides pour 
chasser.  Murin de Daubenton Myotis daubentonii et de la Pipistrelle commune Pipistrellus 
pipistrellus. 

Sensibilité écologique sur le site : 

De par une diversité avifaunistique faible en période de reproduction, la 
nidification avérée  : la Bergeronnette des ruisseaux en dehors du périmètre 
rapproché et le Martin pêcheur observé uniquement en vol au niveau de la Béronnelle en dehors du 
périmètre rapproché,  les zones humides du périmètre rapproché présentent sur le périmètre 
rapproché un intérêt faunistique faible à ponctuellement moyen (en dehors du périmètre rapproché)  

 

, la Béronelle et la Brèche sont aussi une zone de chasse privilégiée pour deux espèces 
de chiroptères  notamment le Murin de Daubenton et la Pipistrelle commune. Et enfin le fossé situé au 
nord-est du périmètre rapproché au lieu dit le Villet constitue probablement une zone de chasse pour 
la Pipistrelle commune. Ces milieux présentent un enjeu règlementaire et patrimonial moyen. 

 

LA FAUNE DES MILIEUX SEMI-FERMES E T FERMES 

Localisation sur le site : 

Le périmètre rapproché comporte localement quelques haies, notamment  du périmètre 
rapproché, au nord de  de la future ZAC -ouest du périmètre rapproché au 
niveau du lieu dit « la Tombe ».   En outre, les boisements et leur lisière consistuent le deuximème type 

 en terme de surface sur le périmètre rapproché et se situent essentiellement au nord-ouest et 
au nord-est du  périmètre rapproché  de la future ZAC. La présence de 

  

 

Cortège faunistique : 

Les boisements et dans une moindre mesures les haies, possèdent une stratification verticale complète 
permettant d'accueillir un peuplement animal très diversifié. C  que le plus 

avifaunistique a été relevés. 

de cette diversité avifaunistique intéressante, et ce 

espèces cavernicoles. 

Parmi les oiseaux protégés se reproduisant au niveau des boisements, lisières et haies au sein du 
périmètre rapproché : on note par exemple la présence de la Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla, de 
la Chouette hulotte Strix aluco, du Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla, du Pic vert Picus 
viridis, du Pic épeiche Dendrocopos major, du Pinson des arbres Fringilla coelebs, du Pouillot véloce 
Phylloscopus collybita ou encore de la Sitelle torchepot Sitta europaea.  

Deux mammifères terrestres protégés au niveau national inventorié sur le périmètre rapproché sont 
, lisières et haies notamment  
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Cinq espèces de chiroptères y trouvent ainsi des zones propices à la chasse, notamment en lisière et au 
niveau des chemins forestiers. 
exemple. Ces lisières, au même titre que les haies, jouent un rôle essentiel pour le déplacement des 

 

Les boisements 
hiver sous les tr  pour six 

 comme la Grenouille rousse Rana temporaria, le Triton palmé Lissotriton 
helveticus ou encore du Crapaud commun Bufo bufo et la Grenouille agile Rana dalmatina. 

La Couleuvre à collier Natrix natrix Anguis fragilis apprécient tout particulièrement 
ux boisés et  pour la Couleuvre à collier, à la 

recherche de ses proies favorites que sont 
 

 

Espèces protégées : 

Au total ce sont trente deux espèces protégées qui ont été répertoriées au sein des milieux semi-
fermés et fermés.  

Vingt-quatre ont été contactées au sein des habitats boisés du périmètre 
rapproché. Ainsi, parmi les espèces nicheuses caractéristiques des milieux boisés, on peut citer 

 la Chouette hulotte, la Buse variable, le Grimpereau des jardins, le Loriot 

espèces de pics : Pic épeiche et Pic vert y présentent des comportements nicheurs caractéristiques. 

Au sein des milieux semi-fermés (haies et fourrés), parmi les espèces nicheuses protégées, nous 
pouvons citer la Fauvette à tête noire, la Mésange charbonnière, la Mésange bleue, le Pouillot véloce, 
le Rougegorge familier, le Tarier pâtre ou encore le Troglodyte mignon.  

De nombreuses espèces de passereaux utilisent les haies et  

Les boisements et lisières de chemins forestiers constituent aussi des zones  pour les 
cinq espèces de chiroptères identifiés, qui, rappelons-le, sont toutes protégée  et 
au niveau national.  

Comme citées ci- deux espèces de reptiles protégées utilisent les 
 

 

Sensibilité écologique sur le site : 

Bien que  espèces soient pour la plupart protégées au niveau national, elles restent 
pour 

celles-ci même si la grande diversité de ces milieux doit être prise en compte. Le Faucon hobereau Falco 
subbuteo 
rapproché en 2009, mais celui-  

La nidification du Tarier pâtre au niveau des milieux semi-fermés (haies notamment) confère à ce type 
de milieu un enjeu moyen   

En revanche, concernant les chiroptères, ceux-ci utilisent les boisements et les lisières de boisements et 
de milieux semi-fermés pour y chasser. En effet, deux secteurs de chasse ont été identifiés : 

 - 
un territoire de chasse à fort enjeux car il est fréquentés par toutes les espèces de chauves-souris 

 

 - les lisières boisées au sud de la « Petit Varenne » où une Pipistrelle commune a été trouvée en 
chasse (en dehors du périmètre rapproché) 

 

LA FAUNE DES MILIEUX OUVERTS 

 Localisation sur le site : 

Les prairies sont essentiellement situées au nord de  de la future ZAC et au nord-est du 
périmètre rapproché. Une friche prairiale est située au nord-ouest du périmètre rapproché. Les zones 
rudérales sont localisées au nord et au centre de  de la future ZAC. La coupe forestière est 

-
future ZAC.   

Cortège faunistique : 

prairies, friche, coupe forestière ou zone rudérale comme site de 
nidification, elles offrent une quantité de nourriture très variée tant pour les oiseaux granivores que 
pour les insectivores. 

oiseaux vivant à proximité. 

Parmi les espèces protégées nichant au sein de ces milieux ouverts herbacés on peut citer la 
Bergeronnette grise Motacilla alba, le Moineau domestique Passer domesticus ou encore le 
Rougequeue noir Phoenicurus ochruros. Une espèce protégée, la Fauvette grisette Sylvia communis, a 
été  notée en reproduction au sein du jardin du périmètre rapproché. 
Parmi les autres vertébrés recensés, la présence de boisements ou de haies proches renforce 

 les mammifères protégés utilisant les habitats ouverts en bordure de 
milieux semi-fermés à fermés Erinaceus europaeus ainsi que la 
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus   
 
Espèces protégées : 

Seules six espèces protégées y ont été relevés. Celles-ci sont citées dans le paragraphe ci-dessus. 

 

Sensibilité écologique sur le site : 

protégées seule la Bergeronnette grise, le Moineau domestique et le Rougequeue noir ont été notées 

e Falco 
tinnunculus, Hirondelle rustique Hirundo rustica  

Les milieux ouverts présentent un . 

La Pipistr au sein 
du périmètre rapproché où elle a été essentiellement observée en lisières de milieux semi-fermés et 

chiroptère. 
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LA FAUNE DES CULTURES  

Localisation sur le site : 

et sont surtout présentent au niveau de 
 au nord-est du périmètre rapproché. L

ce dernier. 

 

Cortège faunistique : 

Ce milieu

végétales. En conséquence, les oiseaux qui présentaient un comportement reproducteur sur cet habitat 
se limitent à seulement 3 espèces Motacilla flava 
essentiellement en bordure de culture, du Bruant jaune Emberiza citrinella et du Bruant proyer 
Emberiza calandra. En revanche, en raison de la présence des quelques haies et de la proximité de 
boisements et leur lisières, un total de 14 
ou de repos.  

, la Linotte mélodieuse, le Chardonneret élégant ou 
alimenter sur les cultures du périmètre rapproché. 

Les rapaces tirent également profit de ces zones ouvertes en les utilisant comme terrain de chasse. 
n vol au dessus de cultures et du Faucon crécerelle observés en 

 

Au- aucune autres espèce de la faune vertébrée en particulier concernant les espèces 
iser  

 

Espèces protégées : 

Ainsi, s es sont considérées comme nicheurs 
 

repos.  

Sensibilité écologique sur le site : 

Malgré la présence , celles-ci ne sont pas menacées et les terres cultivées ne 
possèdent pas une très forte diversité spécifique (seulement 3 espèces présentant un comportement 
de reproduction). De ce fait, ce milieu présente un faible enjeu faunistique.  

 

 

LA FAUNE DU BATI  

Localisation sur le site : 

Sont ici considérés . Ils sont 
essentiellement situés au nord-ouest 
nord-ouest également. 

 

Cortège faunistique : 

Le Bâti présent sur le périmètre rapproché peut-être colonisés par quelques espèces spécialisées.  

Parmi les espèces y nichant effectivement ; on retrouve la Mésange charbonnière Parus major, la 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus,  le Moineau domestique Passer domesticus, le Rougequeue noir 
Phoenicurus ochruros Motacilla alba ou 

le rustique Hirundo rustica 
fenêtre Delichon urbicum   

Parmi les mammifères, la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus ne dédaigne pas la proximité du 
-ci aidant à la capture des insectes qui y sont attirés. 

A noter que les espèces anthropophiles, dont la Pipistrelle commune et la Sérotine commune ont été 
détectées en transit de façon précoce dans la nuit à proximité des habitations de Cauffry. Il est 
probable que ces deux espèces trouvent des gîtes dans les habitations de ce village, situé en dehors du 
périmètre rapproché. 

 

Espèces protégées : 

Ainsi, sur cette catégori 4 es sont considérées comme nicheurs 
sur ce type de milieu et 3 .  

 

Sensibilité écologique sur le site : 

Ces espèces sont cependant communes en région et ces habitats sont largement représentés en dehors 
du périmètre rapproché. Ils présentent donc un intérêt faible sur le périmètre rapproché. 
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III.2.3  

Le tableau page suivante indique, pour chacune des espèces protégées répertoriées sur le site et aux différentes échelles (nationale, régionale, départementale, locale) : 

les statuts de rareté et de menace, 

les effectifs populationnels. 

Les sources des données sont données dans le tableau suivant : 

 

  Oiseaux Mammifères Reptiles Amphibiens 

Populations nationales 

Menace 
Liste rouge des espèces menacées en France - 

Chapitre Oiseaux de France métropolitaine (UICN 
France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2011) 

Liste rouge des espèces menacées en France - 
Chapitre Mammifères de France métropolitaine 
(UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2009) 

Liste rouge des espèces menacées en France - 
Chapitre Reptiles et Amphibiens de France 

métropolitaine (UICN France, MNHN & SHF, 2009) 

Liste rouge des espèces menacées en France - 
Chapitre Reptiles et Amphibiens de France 

métropolitaine (UICN France, MNHN & SHF, 2009) 

Effectifs 

Estimation du nombre de couples nicheurs sur le 
territoire national (issue de Dubois et al. 2008, 

Nouvel inventaire des Oiseaux de France, Delachaux 
& Niestlé, Paris) 

aucune source aucune source aucune source 

Populations régionales 

Menace (oiseaux : 
nicheurs uniquement) 

La Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs de 
Picardie (Référentiel de la faune de Picardie - 

Picardie Nature - 23/11/2009)  

La Liste rouge régionale des mammifères terrestres, 
des chiroptères, des poissons, des amphibiens et des 

reptiles de Picardie (Picardie Nature, 2009) 

La Liste rouge régionale des mammifères terrestres, 
des chiroptères, des poissons, des amphibiens et des 

reptiles de Picardie (Picardie Nature, 2009) 

La Liste rouge régionale des mammifères terrestres, 
des chiroptères, des poissons, des amphibiens et des 

reptiles de Picardie (Picardie Nature, 2009) 
La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001)  

La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001). 

La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001). 

La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001). 

Les oiseaux de Picardie. Historique, statuts et 
tendances (Picardie Nature, Commecy et al., 2013).       

Rareté 

La liste régionale de statut de rareté des oiseaux en 
Picardie (Référentiel de la faune de Picardie - 

Picardie Nature - 23/11/2009)  

La liste régionale des statuts de raretés  des 
mammifères terrestres, des chiroptères, des 

poissons, des amphibiens et des reptiles de Picardie 
(Picardie Nature, 2009) 

La liste régionale des statuts de raretés  des 
mammifères terrestres, des chiroptères, des 

poissons, des amphibiens et des reptiles de Picardie 
(Picardie Nature, 2009) 

La liste régionale des statuts de raretés  des 
mammifères terrestres, des chiroptères, des 

poissons, des amphibiens et des reptiles de Picardie 
(Picardie Nature, 2009) 

La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001)  

La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001). 

La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001). 

La liste des déterminants de ZNIEFF de Picardie 
(Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
2001). 

Les oiseaux de Picardie. Historique, statuts et 
tendances (Picardie Nature, Commecy et al., 2013). 

      

Effectifs 
Les oiseaux de Picardie. Historique, statuts et 

tendances (Picardie Nature, Commecy et al., 2013). 
aucune source aucune source aucune source 

Populations départementales Rareté aucune source aucune source aucune source aucune source 
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Tableau 26 : Etat de conservation des espèces protégées inventoriées sur le site 

  Nom vernaculaire Nom scientifique 

Protection Populations nationales Populations régionales (reproductrices) 
Populations 

départementales Populations locales (site d'étude) 

Enjeu de 
conservation lié à 
la rareté/menace France DO/DH Menace Effectifs nicheurs 

Statut de 
Menace 

(selon LRR) 

Statut de 
Rareté 

(nicheur 
pour 

) 

Déterminante 
de ZNIEFF Effectifs Rareté Effectif  Statut sur le site 

Av
ifa

un
e 

Accenteur mouchet Prunella modularis x   LC 
3 000 000 - 5 000 

000 LC TC   

0,8 couples pour 
10 hectares dans 

le bocage, 1,4 
couples/10 ha 

dans les bois et 
bosquets et 13,3 à 
20 couples/10 ha. 

- 8 R (4N), M (2P), H (2P) Faible 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea x   
LC/ 

NA(hivernant) 
50 000 - 100 000 

couples LC PC   - - 2 R (2N) Faible 

Bergeronnette grise Motacilla alba x   LC env. 1 000 000 LC TC   - - 3 R (1N, 2A) Faible 

Bergeronnette printanière Motacilla flava x   LC env. 100 000 LC TC   
2 à 3 couples par 

kilomètre de 
rivière 

- 2 R (2N) Faible 

Bruant jaune Emberiza citrinella x   LC 
500 000 - 1 000 

000 LC TC   
1 à 2 couples pour 

10 ha - 2 R (2N) Faible 

Bruant proyer Emberiza calandra x   LC 150 000 - 500 000 LC C   - - 1 R (1N) Faible 

Buse variable Buteo buteo x   
LC/ 

NA(hivernant, 
de passage) 

130 000 - 160 000 
couples 

LC C   200 à 250 couples 
dans l'Oise 

- 6 R (1N, 2V), M (1P,1V), H 
(1V) 

Faible 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis x   LC 1 000 000 - 5 000 
000 

LC TC   - - 16 R (2N), M (14V) Faible 

Choucas des tours Corvus monedula x   LC 100 000 - 300 000 LC AC   - - 21 M (21V) Faible 
Chouette hulotte Strix aluco x   LC 100 000 - 200 000 LC TC   - - 2 R (2N) Faible 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus x   LC 70 000 - 100 000 LC C   

1400 couples au 
niveau régional , 
400 couples dans 

l'Oise 

- 4 R (2A), M (1V), H (1A) Faible 

Faucon hobereau Falco subbuteo x   LC 7 000 - 10 000 NT AC   
50 à 100 couples 

dans l'Oise et dans 
l'Aisne 

- 2 R (1A, 1V) Moyen 

Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla x   LC env. 10 000 000 LC TC   - - 6 R (6N) Faible 
Fauvette des jardins Sylvia borin x   LC 1 000 000 couples LC TC   - - 2 R (2N) Faible 

Fauvette grisette Sylvia communis x   NT 
1 000 000 - 2 000 

000 LC TC   

Dans les dunes 
arbustives : 4 à 7 

chanteurs pour 10 
ha, milieux 

habités : 1 à 2 
chanteurs pour 10 

ha 

- 6 R (6N) Faible 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo x   LC env. 4 100 LC AR  nich  
700 couples en 

région 
- 4 M (4V) Faible 

Grimpereau des jardins  Certhia brachydactyla x   LC 
1 000 000 - 3 000 

000 
LC C   - - 4 R (3N,1A) Faible 

Héron cendré Ardea cinerea x   LC env. 30 000 LC PC  nich  
778 couples en 

Picardie, 20 
connus dans l'Oise 

- 6 R (1V,1P), M (2A), H (2A) Faible 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum x   LC 500 000 - 1 000 
000 LC TC   - - 1 R (1V) Faible 

Hirondelle rustique Hirundo rustica x   LC 
1 000 000 - 3 000 

000 LC TC   - - 4 R (3A,1V) Faible 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta x   LC 300 000 - 500 000 LC TC   - - 1 R (1N) Faible 
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  Nom vernaculaire Nom scientifique 

Protection Populations nationales Populations régionales (reproductrices) 
Populations 

départementales Populations locales (site d'étude) 

Enjeu de 
conservation lié à 
la rareté/menace France DO/DH Menace Effectifs nicheurs 

Statut de 
Menace 

(selon LRR) 

Statut de 
Rareté 

(nicheur 
pour 

) 

Déterminante 
de ZNIEFF Effectifs Rareté Effectif  Statut sur le site 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina x   VU 
500 000 - 1 000 

000 LC TC   - - 23 R (3N), M (20 V) Faible 

 Oriolus oriolus x   LC 100 000 - 300 000 LC PC   
1500 à 2500 
couples dans 

l'Oise 
- 4 R (4N) Faible 

Martin-  Alcedo atthis x DO1 LC 10 000 - 20 000 LC AC   une 100aine de 
couple en Picardie 

- 1 R (1V) Faible 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus x   LC 
1 000 000 - 1 500 

000 
LC TC   - - 4 R (2A), M (2A)  Faible 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus x   LC 3 000 000 - 5 000 
000 

LC TC   - - 14 R (4N,2A), M (3P), H (5A) Faible 

Mésange charbonnière Parus major x LC
5 000 000 - 10 000 

000 
LC TC

Plus d'un couple 
pour 10 ha 

- 17 R (11N), M (1A+2P), H (3A) Faible

Mésange nonnette Poecile palustris x   LC 1 000 000  1 500 
000 

LC C   - - 4 R (1N), H (1A, 2P) Faible 

Moineau domestique Passer domesticus x   LC 
4 000 000 - 8 000 

000 couples LC TC   - - 10 R (5N, 2A), H (3V) Faible 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus x   LC 35 000 - 40 000 LC AC   2000 couples - 1 M(1V) Faible 

Pic épeiche Dendrocopos major x   LC 500 000 - 1 000 
000 

LC TC   - - 8 R (3N,1A), M(2A), H (1A,1V) Faible 

Pic vert Picus viridis x   LC 
500 000 - 1 000 

000 LC C   
1 couple pour 100 

ha - 9 R (6N), M(2V), H (1P) Faible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs x   LC 3 000 000 - 5 000 
000 

LC TC   - - 35 R (10N), M(8A,15P), H (2P) Faible 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus x   NT 
1 000 000 - 1 500 

000 LC ?   
2 à 4 couples pour 

10ha - 1 R (1N) Faible 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita x   LC 
5 000 000 - 10 000 

000 LC TC   

Milieux arborés : 2 
à 5 couples pour 

10ha jusqu'à 14,5 
pour 10 ha dans 
un bois humide 

- 12 R (12N) Faible 

Roitelet huppé Regulus regulus x   NA env. 1 000 000 LC ?   - - 1 M (1A) Faible 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos x   LC 500 000 - 1 000 
000 

LC TC   10 couples/ha - 6 R (6N) Faible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula x   LC env. 10 000 000 LC TC   

10 couples par 
km2 dans le 
bocage, 48 

couples par km2 
dans les marais 
boisés, en forêt, 
en moyenne 4 

chanteurs au km2 

- 10 R (6N), M(3P), H (1A) Faible 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros x   
LC/ DD 

(hivernant), NA 
(de passage) 

500 000 - 1 000 
000 couples LC TC   - - 2 R (2N) Faible 

Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris x   LC 20 000  40 000 LC AC   - - 1 R (1A) Faible 

Sittelle torchepot Sitta europaea x   LC 
500 000 - 1 000 

000 LC C   

2 couples par km2 
dans les petits 

bois, 14 couples 
par km2 en fôret 

âgée 

- 4 R (2N), H (2A) Faible 

Tarin des aulnes Carduelis spinus x   
NT/ NA pour 
hivernant, de 

passage 

500 - 1 500 
couples 

NE ?   - - 3 H (3A) Faible 
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  Nom vernaculaire Nom scientifique 

Protection Populations nationales Populations régionales (reproductrices) 
Populations 

départementales Populations locales (site d'étude) 

Enjeu de 
conservation lié à 
la rareté/menace France DO/DH Menace Effectifs nicheurs 

Statut de 
Menace 

(selon LRR) 

Statut de 
Rareté 

(nicheur 
pour 

) 

Déterminante 
de ZNIEFF Effectifs Rareté Effectif  Statut sur le site 

Tarier pâtre Saxicola rubicola x   LC 400 000 - 800 000 NT C   
500 couples en 

1994 - 1 R (1N) Moyen 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes x   LC > 5 000 000 LC TC   
14 à 116 couples 

par km2 
- 13 R (2N,1A), M(2P), H (3A) Faible 

M
am

m
ifè

re
s 

te
rr

es
tr

es
 e

t 
ch

ir
op

tè
re

s 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris x   LC - LC C   - - 1 P : 1 adulte posé Faible 
 Erinaceus europaeus x   LC - LC TC   - - 1 D : 1 adulte en déplacement Faible 

Murin à moustaches Myotis mystacinus x DH 4 LC - LC AC   - - 1 T : 1 adulte en transit Faible 
Murin de Daubenton Myotis daubentonii x DH 4 LC - NT AC   - C 2 C : 2 adultes en chasse Moyen 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri x DH 4 NT - VU AR x - - 1 C : 1 adulte en chasse Moyen 

Sérotine commune Eptesicus serotinus x DH 4 LC - NT PC   - - 9 
T : 1 adulte en transit 

C : 8 adultes en chasse Moyen 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus x DH 4 LC - LC TC   - C 68 

T : 13 adultes en transit 
C : 55 adultes en chasse 
(inclus les 35 adultes en 

chasse de 2009) 

Faible 

Am
ph

ib
ie

ns
 Crapaud commun   Bufo bufo  x   LC - LC C   - - 7 D : Adultes Faible 

Grenouille agile   Rana dalmatina  x DH 4 LC - LC AC x - - 8 D : Adultes Faible 
Grenouille rieuse   Pelophylax ridibundus  x DH 5 LC - ? ?   - - 1 D : Adulte Faible 
Grenouille rousse   Rana temporaria  x DH 5 LC - LC C   - - 1 D : Adulte Faible 
Grenouille verte  Pelophylax kl. esculentus  x DH 5 LC - LC C   - - 3 Adultes et pontes Faible 

Triton palmé   Lissotriton helveticus  x   LC - LC AC   - - 2 Adultes Faible 

Re
pt

il
es

 Couleuvre à collier   Natrix natrix  x DH 4 NT - LC C   - - 4 Adultes Faible 
Orvet fragile   Anguis fragilis  x   LC - LC C   - - 1 Adulte Faible 

 
LEGENDE : 
 
France : Espèce protégée sur le territoire national  
DO: Espèce mentionnée dans les annexes de la Directive Oiseaux 
DH : Espèce mentionnée dans les annexes de la Directive Habitat 
 
Menace (LRR) :  
VU = vulnérable    
NT = quasi-menacé    
LC = préoccupation mineure  
NA = non applicable 
  
    
Rareté : 
TC = très commun 
C = commun 
AC : assez commun 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PC : Peu commun 
AR = assez rare 
 
Statut et comportement sur le site  
N() : en période de Nidification & reproduction / M() : en Migration 
/ H(): en hivernage   
N : Nicheur, en reproduction  / V : en vol / A : Alimentation /  
/ P: Posé au repos/ D : en déplacement/ C : en Chasse/ T : en Transit 
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Enjeu de conservation selon de degré de rareté et menace (tableau ci-dessous) : 
 

indépendamment de tout statut de protection. Le tableau suivant indique les critères permettant cette hiérarchisation des 
 

 

Enjeu Faune 
vertébrée 

Statut de 
Menace selon 

LRR 

Statut de rareté en 
Picardie  (référence 

si le statut de 

pécisé) 
Très fort RE ou CR D 

Fort EN TR  
Moyen VU, NT R, AR, L 
Faible  LC PC, AC, C, TC 

 
 

des Oiseaux nicheurs 
 
Statut de menace : Liste rouge régionale 
LRR   Statut de rareté   
RE: Eteinte en région  D : disparu AC : assez commun 

CR : En danger critique  
TR: très rare 
R : Rare C : commun 

EN  
VU : vulnérable  AR : assez rare 

L : Localisé TC : très commun 

NT : quasi-menacé 
LC : préoccupation mineure 

 PC : peu commun 
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III.2.4 Détail des espèces protégées à enjeu de conservation 

au paragraphe précédent, 59 espèces de faune vertébrée protégées à 
périmètre rapproché et ses abords.  

Parmi ces espèces, 5 présentent un état de conservation défavorable au niveau régional 
. Elles sont listées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 27 : Espèces protégées à enjeu de conservation défavorable au niveau régional selon les 
statuts de rareté et de menace 

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 
Protection 

Populations locales (site 
d'étude) 

Enjeu de 
conservation 

lié à la 
rareté/menace France DO/DH Effectif  Statut sur le site 

A
vi

fa
un

e Faucon hobereau Falco subbuteo x   2 R (1A, 1V) Moyen 

Tarier pâtre Saxicola rubicola x   1 R (1N) Moyen 

Ch
ir

op
tè

re
s Murin de 

Daubenton 
Myotis 

daubentonii 
x DH 4 2 2 adultes en chasse Moyen 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri x DH 4 1 1 adulte en chasse Moyen 
Sérotine 

commune 
Eptesicus 
serotinus 

x DH 4 9 1 adulte en transit 
8 adultes en chasse Moyen 

R() : en période de reproduction  

 N : Nicheur, en Reproduction  / V : en vol / A : Alimentation  

 

Les autres espèces protégées ne constituent pas des espèces à enjeu de conservation de par leur statut 
de rareté, de par la dynamique de leur population ou leur aire de répartition (espèces à enjeu de 
conservation lié à la rareté/menace faible) et il exist
étendu pour que leurs populations se maintiennent sur le long terme. Ces espèces sont traitées plus 
loin dans ce rapport sous forme de cortèges es par grandes unités 
écologiques  :  

- Cortège des milieux ouverts, 

- Cortège des milieux semi-fermés et fermés, 

- Cortèges des milieux humides et aquatiques, 

- Cortège des milieux artificiels. 
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Carte 23 : s 
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IV  IMPACTS DU PROJET SUR LES ESPÈCES PROTÉGÉES 

IV.1  Objet du chapitre 

Ce chapitre présente ainsi les impacts du 

 

IV.2  Définitions 

Effet :  

Impact positif 

de mesure correctives.  

Impact négatif 
 

Impact temporaire : un impact temporaire peut être transitoire, momentané ou épisodique. Il peut 
intervenir 

 

Impact permanent : un impact permanent est un impact durable, survenant en phase travaux ou en 
phase exploitation qui perdure après la mise en service, et que le projet doit s'efforcer d'éliminer, de 
réduire ou, à défaut, de compenser. 

Impact direct : un impact direct est un impact directement attribuable au projet (travaux ou 
exploitation) et aux aménag  

Impact indirect : un impact indirect résulte d'une relation de cause à effet ayant à l'origine un effet 
direct. Ils peuvent concerner des territoires plus ou moins éloignés du projet et apparaître dans un délai 
plus ou moins long. 

Impact induit 
aménagements et/ou de modifications induits par le projet (développement économique suite au 

exemple).  

Impact résiduel 
correctives mises en place.  

Interaction et addiction des impacts entre eux : combinaison de plusieurs impacts générés par le 
projet (impact additif) a  

Mesure corrective : Evitement, Réduction ou Compensation (ERC). Une mesure corrective est liée à un 
 ERC qui se 

décompose comme suit : 

Evitement 

ures de prévention sont considérées comme des mesures 
 

 
Réduction : dans le cas où le projet ne peut contourner la contrainte environnementale, des 

La 
mise en place de mur anti-bruit pour réduire les nuisances acoustiques en est un exemple ; 
 
Compensation 

ion ont été étudiées. Par exemple, 
 

 
 

IV.2  Impacts bruts prévisibles du projet sur les espèces protégées 

sionner, de par sa conception, 

impacts. 
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Impact 

Type Durée Phase 

Principaux effets provoquant l'impact 

Impacts bruts globaux  (avant ME et MR) 
NB: Afin d'en faciliter la lecture les niveaux des impacts bruts par élements 
remarquables sont donnés plus bas dans le tableau des Mesures et Impacts 

résiduels 

D
ire

ct
  

In
di

re
ct

 

In
du

it 

Pe
rm

an
en

t  

Te
m

po
ra

ire
 

Tr
av

au
x 

Ex
pl

oi
ta

ti
on

 

H
ab

ita
ts

 
re

m
ar

qu
ab

le
s 

Fl
or

e 
re

m
ar

qu
ab

le
 

En
to

m
of

au
ne

 

Av
ifa

un
e 

re
m

ar
qu

ab
le

s 

H
er

pé
to

fa
un

e 
re

m
ar

qu
ab

le
 

M
am

m
ifè

re
s 

te
rr

es
tr

es
 

re
m

ar
qu

ab
le

s 

Ch
iro

pt
èr

es
 

re
m

ar
qu

ab
le

s 

Bi
oc

or
rid

or
s 

Destruction/altération 
d'habitats 

& 
Destruction d'individus 

terrestres ou non volants et 
 

X X - X - X - 

Opérations de décapage, défrichement et terrassement liés à l'implantation du projet : le projet implique un décapage, un défrichement, 
un remblai et un terrassement. Ceci, en supprimant la végétation en place et la banque de graine du sol entrainera la destruction/altération 
d'habitats dont certains sont utiles à la faune invertébrée 
Abattage d'arbres/arbustes : l'abattage de certains arbres provoquera une destruction d'habitat pour certaines espèces présentes (zones 
de nourrisage, de repos, d'abris, etc)  
Circulation d'engins de chantier : la circulation d'engins et de camions est susceptible de détruire les habitats et la faune y vivant par 
écrasement 
Stationnement d'engins : les engins de chantiers stationnés sur les milieux semi-naturels sont susceptibles de détruire les habitats et la 
faune y vivant   
Augmentation de la fréquentation par la circulation d'engins de chantier et des camions de transport : la circulation d'engins de chantiers 
sur les milieux semi-naturels sont susceptibles de détruire par écrasement ces habitats présents autour de l'emprise du projet 
Création de zones de dépôts des matériaux issus du décapage et creusement : Les travaux nécessitent également la création de zones de 
dépôts temporaires le temps de la phase chantier. Cet effet peut entraîner la destruction d'habitats et d'individus de la faune terrestre/non 
volants 
Pollution du sol et aquatique : la pollution aux hydrocarbures, par exemple par une fuite accidentelle d'huile ou d'hydrocarbure, 
provoquera la destruction d'habitats. Les engins utilisés pour les travaux sont sources de ce type de pollution. 
Pollution atmosphérique : 
difficile à estimer. La visibilité de cet effet est très rare à court terme. Toutefois il est possible que la diffusion de poussière ou de gaz puisse 
dégrader les milieux à proximité. Les engins de chantier sont source de ce type de pollution (gaz d'échappement mais aussi envol de 
poussières ...) 
Création de zones pièges : le matériel, tels que des bidons ou autres récipients, laissé ouver

 

Nul 
Faible à 
moyen 

Nul à 
Fort 

Nul à faible 
Moyen 
à Fort 

Nul à faible 
Moyen 
à Fort 

Moyen 

X X - X - - X 

Augmentation de la fréquentation : 
peut avoir des impacts sur le risque de collision avec des individus. 
Pollution du sol et aquatique : la pollution aux hydrocarbures, par exemple par une fuite accidentelle d'huile ou d'hydrocarbure, 
provoquera la destruction d'habitats et la destruction d'individus. 

    
Nul à 
Fort 

Nul à faible Moyen Faible 
Nul à 

moyen 
Moyen 

Destruction d'individus 
volants 

X X - X - X - 

Opérations de décapage, défrichement et terrassement : le projet implique un décapage, un défrichement, un remblais et un terrassement 
pour le projet en supprimant la végétation en place et la faune pouvant s'y trouver 
Abattage d'arbres/arbustes : très logiquement l'abattage d'arbres provoquera une destruction d'individus se trouvant sur les branches 
d'arbres et arbustes  
Travaux en période de reproduction des espèces de la faune vertébrée : la réalisation de travaux durant la période de reproduction des 
espèces de la faune vertébrée augmente le risque de collision avec l'avifaune par exemple. En effet, la période de reproduction des oiseaux 
est une saison où les oiseaux réalisent de nombreux déplacements afin de construire leur nid, de nourrir les jeunes ou encore de défendre 
leur territoire. 
Travaux en période de reproduction des espèces de la faune invertébrée : de même,  la réalisation de travaux durant la période de 
reproduction des espèces de la faune invertébrée augmente le risque de collision et d'écrasement des adultes et juvéniles de la faune 
invertébrée. En effet, la période de reproduction de cette dernière est une période où elle se déplace pour se nourrir, se reproduire etc...  
Travaux de nuit : la luminosité artificielle induit un épuisement des hétérocères attirés par la lumière, tournant autour jusqu'à 
l'épuisement. Indirectement, ces éclairages attirent également certaines espèces de Chiroptères pouvant trouver autour de ses sources 
lumineuses les insectes dont elles se nourrissent, provoquant alors un risque de collision plus élevé avec les engins de chantier. 
Pollution atmosphérique : 
difficile à estimer. La visibilité de cet effet est très rare à court terme. Toutefois il est possible que la diffusion de poussière ou de gaz puisse 
impacter les organes respiratoire des individus. Les engins de chantier sont source de ce type de pollution (gaz d'échappement mais aussi 
envol de poussières ...) 
Pollution du sol et aquatique : la pollution aux hydrocarbures, par exemple par une fuite accidentelle d'huile ou de gazole provoquera la 
destruction d'individus. Les engins de chantier sont sources de ce type de pollution. 
Création de zones pièges : 

sortir) 
Stationnement d'engins : les engins utilisés pour les travaux et entreposés sur les milieux semi-naturels sont susceptibles de détruire la 
faune y vivant. 
 

 -  - 
Nul à 
Fort 

Nul à moyen  -  - Moyen  - 
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Impact 

Type Durée Phase 

Principaux effets provoquant l'impact 

Impacts bruts globaux  (avant ME et MR) 
NB: Afin d'en faciliter la lecture les niveaux des impacts bruts par élements 
remarquables sont donnés plus bas dans le tableau des Mesures et Impacts 
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Création de zones de dépôts des matériaux issus du décapage : Les travaux nécessitent également la création de zones de dépôts 
temporaires le temps de la phase chantier. Cet effet peut entraîner la destruction d'individus de la flore et de la faune terrestre. 
Augmentation de la fréquentation par la circulation d'engins de chantier et des camions de transport : la circulation d'engins de chantiers 
sur les milieux semi-naturels est susceptible de détruire la faune et la flore y vivant. 

- X - X - - X 

Augmentation de la fréquentation : fréquentation sur les nouvelles portions de route créées peut augmenter le risque 
d'écrasement ou de percussion de la faune. 
Gestion des milieux nouvellement aménagés : le mode de gestion des noues et prairies nouvellement créées peut avoir un impact de 
destruction sur les individus adultes de la faune invertébrée (ici les orthoptères) 

 -  - 
Nul à 

moyen 
Faible à 
moyen 

 -   
Moyen 
à Fort 

  

végétales invasives X - - X - X - 

Décapage et remblais : Des espèces exotiques envahissantes sont présentes sur le périmètre rapproché et le risque de développement de 
ce type d'espèces sur le site n'est pas négligeable. En effet, lors des opérations, les matériaux peuvent être transportés d'une parcelle à une 
autre  favorisant le transport de graines et de fragments de plantes susceptibles d'être à l'originie du développement de ces espèces.   
Circulation des engins de chantier : un risque de pollution aux espèces exotiques envahissantes est présent dans le cas où les engins non 
nettoyés auraient circulés sur un précédent chantier contaminé par ce type de plantes. 
Aménagement paysager: Les aménagements peuvent être à l'origine de plantations d'espèces exotiques envahissantes. 

Nul Faible à 
moyen 

 -  -  -  -  -  - 

Dérangement/ 
perturbation X   

- - X X - 

Augmentation de la fréquentation par la circulation d'engins de chantier et des camions de transport : Par la présence d'engins de 
chantier et de camions de transport lors des travaux, ceci accroît de manière globale le dérangement des espèces, notamment la 
communication chez les orthoptères ou le nourrissage et la recherche de plantes hôtes chez les rhopalocères 
Travaux de nuit : 
comportement des Chiroptères transitant ou chassant sur le site ainsi que pour les hétérocères attirés par la lumière tournant autour 
jusqu'à épuisement au lieu de se reproduire 
Travaux en période de reproduction de la faune: la réalisation de travaux durant la période de reproduction des espèces de la faune 
vertébrée et de la faune invertébrée augmente le dérangement des espèces (avifaune, orthoptères et lépidoptères).  

 -  - 
Nul à 

Moyen 
Faible à fort Moyen Moyen à Fort 

Moyen 
à Fort 

Moyen 
à Fort 

- X - - X 

Éclairage nocturne 
Chiroptères. La luminosité artificielle induit un épuisement des hétérocères attirés par la lumière, tournant autour jusqu'à l'épuisement. 
Indirectement, ces éclairages attirent également certaines espèces de Chiroptères pouvant trouver autour de ses sources lumineuses les 
insectes dont elles se nourrissent, provoquant alors un risque de collision plus élevé avec les véhicules. 
Augmentation de la fréquentation : 
peut avoir des impacts sur la quiétude de la faune. 

 -  - 
Nul à 
Faible 

Faible à 
moyen 

Faible Moyen à Fort 
Moyen 
à Fort 

Moyen 
à Fort 

Fragmentation des habitats 
et barrière aux 

déplacements locaux  

X   - - X X - 

Travaux de nuit 
noir et une diminution des corridors sans nuisances, entrainant l'abandon d'axes de déplacements par les espèces nocturnes 
Circulation d'engins de chantier : la circulation d'engins et de camions est susceptible de gêner le déplacement des individus 
Augmentation de la fréquentation par la circulation d'engins de chantier et des camions de transport : la circulation d'engins et de 
camions est susceptible de gêner le déplacement des individus 

 -  - 
Nul à 

Moyen 
Faible à fort Moyen Moyen Moyen Moyen 

X X - X - - X 

Éclairage nocturne : la présence 
peut modifier les trajectoires de déplacements des Chiroptères. 
Augmentation de la fréquentation es portions  de routes créées et au niveau de la ZAC 
peut avoir des impacts sur la quiétude et le déplacement de la faune. 

 - Nul Nul à 
Faible 

Faible à 
moyen 

Faible Moyen Moyen Moyen 

vital  

X X - X X X - 

Travaux de nuit : les 
-souris, réduisant par la même occasion leur territoires de chasse disponibles. 

Opérations de décapage, défrichement et terrassement: le projet implique sur certains secteurs un décapage, un défrichement et un 
terrassement  pour  aménager le projet. Ceci, en supprimant la végétation en place et la banque de graine du sol entrainera la destruction 
d'habitats utiles à la faune et donc une diminution de leur espace vital 
Abattage d'arbres/arbustes : l'abattage de certains arbres provoquera une destruction d'habitat pour certaines espèces présentes 
Stationnement d'engins de chantiers : les engins de chantiers entreposés sur les milieux semi-naturels sont susceptibles de détruire ces 
habitats et donc de diminuer l'espace vital de la faune 
Pollution du sol et aquatique: la pollution aux hydrocarbures, par exemple par une fuite accidentelle d'huile, provoquera la destruction ou 
l'altération des habitats fréquentés par la faune, diminuant ainsi leur espace vital. Les véhicules à moteur sont source de ce type de 
pollution. 

 - Nul 
Nul à 
Fort 

Faible à 
moyen 

Fort Moyen Fort  - 

X X - X - - X 
Augmentation de la fréquentation : 
peut inciter la faune à quitter le site et donc réduire leur domaine vital. 
Pollution lumineuse : Un éclairage nocturne important peut inciter la faune à quitter le site et donc réduire leur domaine vital 

 - Nul Nul à 
Moyen 

Faible à 
moyen 

Nul Moyen Moyen  - 
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Impact 

Type Durée Phase 

Principaux effets provoquant l'impact 

Impacts bruts globaux  (avant ME et MR) 
NB: Afin d'en faciliter la lecture les niveaux des impacts bruts par élements 
remarquables sont donnés plus bas dans le tableau des Mesures et Impacts 
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Pollution sonore : Le son émit par les pales en fonctionnement peut inciter la faune à quitter le site et donc réduire leur domaine vital 

Interruption des 
biocorridors 

X X - 

- X X - 

Opérations de décapage, défrichement et terrassement: Le décapage pour le barreau et la ZAC peut entrainer la destruction d'habitats 
utilisés comme biocorridors par des espèces de la faune. 
Circulation d'engins de chantier : la circulation d'engins et de camions est susceptible d'interrompre ou de perturber la bonne circulation 
de la faune sur le périmètre rapproché. 
Travaux de nuit : 
transit des espèces nocturnes de la faune. 
Augmentation de la fréquentation  lors des travaux: l
voir un impact sur les déplacements de la faune. 

 -  -  -  -  -  -  - Moyen 

X - - X 
Augmentation de la fréquentation créées et la mise en place 
d'infrastructures peut avoir des impacts sur le déplacement de la faune. 
Pollution lumineuse : l'ajout d'éclairage est susceptible de créer des obstacles lumineux pour les espèces lucifuges et migratrices. 

 -  -  -  -  -  -  - Moyen 
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V - ET DE RÉDUCTION 

Suivant la sensibilité des milieux et les possibilités laissées par le projet, trois niveaux de mesures 
peuvent être préconisés : 

des des impacts : ces mesures visent à préserver des zones identifiées 
comme de très fort ou fort enjeu écologique (zones respectivement en rouge et en orange 
foncé sur la carte de hiérarchisation des enjeux éc
impacts du projet sur la faune et la flore du site. 

des mesures de réduction des impacts 

impacts du projet. 

des mesures compensatoires des impacts : elles seront mises en place lorsque, suite à 

résiduels persistent. Elles peuvent être appliquées soit sur le site même du projet ou, si cela 
 

 

Pour chacun des impacts évalués ont été proposées, lorsque cela était possible, des mesures 

résiduel persiste, des 
mesures compensatoires doivent alors être proposées. 

 

V.1 -  MESURES PRI SES DÈS LA CONCEPTION DU PROJE T AFIN DE RÉDUIRE  L IMPACT SUR LE  

MILIEU NATUREL 

MR-c 1  Choisir le tracé le moins impactant pour la biodiversité tracé 3 bis 

 
Après analyse des contraintes réglementaires, physiques, techniques et environnementales, un 
quatrième tracé a été défini afin de réduire au maximum les impacts sur les habitats, la flore et la faune 
inventoriés sur le périmètre rapproché : le tracé 3bis. 

des enjeux écologiques significatifs. En effet ces derniers constituent des secteurs de gîte, de chasse et 
de transit pour plusieurs espèces de chauves-souris. Les lisières sont également des zones de chasse et 

 : le Petit 
sylvain qui y trouve ses plantes hôtes pour sa reproduction. Ce tracé est fourni sur la carte ci-contre.

 
 

Carte 24 : Localisation du tracé n°3 bis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MR-c 2  pour la biodiversité 
et les zones humides 

 
Après analyse des contraintes environnementales, les sondages pédologiques réalisés sur le périmètre 

initial ont soulevés la prés . A ce titre, le périmètre a 

périmètres complémentaires ont été proposés au Syndicat Mixte. La solution la plus optimale a permi 
 ; environnementales, ligne Haute Tension, retrait 

 

suivant. 
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Figure 12  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V.2 MESURES EN PHASE TRAVAUX 

V.2.1  -  MESU RE S D ÉVI TEMENT 

V.2.1.1 - ME-t 1 : Éviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-
naturels à enjeux écologiques non détruits 

Description 

  sur certains 
habitats présentant des enjeux écologiques significatifs pour la faune notamment protégée identifiée 

 leurs habitats.  
 

 sur les milieux semi-naturels 

naturels ou semi-naturels non détruits par le projet. 

Impacts évités 

de repos de la plupart des espèces protégées de la faune 
vertébrée identifiées sur le site.

de la mesure 

Cette mesure sera appliquée sur tous les espaces semi-naturels à enjeux écologiques non détruits par le 
-est du périmètre rapproché. 

 

Cette mesure sera appliquée pendant toute la durée de la phase -à-dire entre mi-octobre 
et fin février. 
 

V.2.1.2 - ME-t 2 : Réaliser les travaux de décapage des terres en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Description 

  lors des travaux, la principale mesure 
consistera à intervenir sur les zones présentant des enjeux écologiques en dehors de la période de 

 

Impacts évités 

des espèces, tout élément biologique qui pourrait être utilisé par ces dernières pour leur reproduction, 
A noter 

diminution de leur espace vital induit par la circulation d'engins de chantier et ceci pour toutes les 
espèces observées sur le périmètre étudié. 
 

 

Cette mesure sera appliquée sur tous les milieux où sont effectués les travaux dans le cadre du projet. 

 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux, lors des dégagements 
s entre mi-octobre et fin février. 

 
 

V.2.1.3 - ME-t 3: Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage 
nocturne sur les zones à enjeux écologiques significatifs 

Description 

du périmètre rapproché et 
afin de ne pas déranger les animaux à activité nocturne, les travaux seront réalisés de jour. Notons que 
cette mesure va également dans le sens du confort des riverains. 
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Impacts évités 

/la perturbation des espèces de chauves-souris 
chassant et/ou transitant au sein du périmètre rapproché et ses abords ainsi que les mammifères 
terrestres protégées pouvant se situer sur le site de nuit  

 

Cette mesure sera appliquée sur tous les milieux où sont effectués les travaux dans le cadre du projet. 

 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre mi-octobre et fin 
février. 
 

V.2.1.4 - ME-t 4: Informer le personnel du chantier des consignes spécifiques contre la 
création de zones pièges 

Description 

Cette mesure consistera à informer tout le personnel intervenant pendant le chantier sur certaines 

 
 
Impacts évités 

crapaud commun, etc)  

sure 

Cette mesure sera appliquée sur tous les milieux où sont effectués les travaux dans le cadre du projet. 

 

 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre mi-octobre et fin 
février. 
 

V.2.1.5 - ME-t 5  

Description 

destinées à réduire fortement les risques, comme (liste non exhaustive) : 
utiliser des aires étanches mobiles sur lesquelles se feront toutes manipulations 

ire devra être maîtrisé et 
contrôlée ; 
stocker les produits polluants (tels que les huiles) dans des bacs étanches ; 
réaliser le lavage des engins sur des aires étanches ; 

 milieux 
aquatiques ou humides. 

Impacts évités 

identifiés au sein du périmètre rapproché (Grenouille agile, crapaud commun, etc) mais aussi la 
 

rapproché 
par les hydrocarbures. 
nourrissage pour la faune vertébrée terrestre. En ce sens, cette mesure  permet également de 
préserver leur domaine vital. 

 

Cette mesure sera appliquée sur tous les milieux où sont effectués les travaux dans le cadre du projet. 

 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre mi-octobre et fin 
février. 
 
 

V.2.2  -  MESU RE S DE RÉ DUCTI ON  

V.2.2.1 - MR-t 1  : Lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes  via 
un contrôle des engins, matériaux et des essences utilisés 

Description 

veille vis-à-vis des espèces invasives sera mis en place. Il permettra de surveiller le développement et 

régulation des populations dans le cas échéant.  
 
Ce programme se traduira par des dispositions de prévention, éradication et confinement pour éviter 
une dissémination d'espèces végétales invasives dans la zone de chantier: 

- formation du personnel de chantier à la reconnaissance des plantes invasives et aux mesures de 
prévention permettant de lutter contre la dissémination d'espèces exotiques envahissantes 

- nettoyage au jet à haute pression des engins et du matériel de chantier lors de leur arrivée sur le 
site, suivi d'une inspection visuelle afin de s'assurer de l'absence de fragments végétaux 
susceptibles de contaminer le site, 

- contrôle de la qualité des terres de remblai qui seront utilisées lors de la remise en état. 
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 : 
- baliser les zones de présence d'espèces invasives par une barrière physique dans le cas où 

celles-ci se développeraient sur le site ; 
- interdire la circulation des engins ou du personnel sur les zones contaminées avant traitement. 

 

nvahissante donnée dans le 
tableau ci-dessous ne sera utilisée.  
 
Tableau 28 : Liste des espèces exotiques envahissantes avérées et potentielles en Picardie 
Source : CBNBl  Liste régionale -  2012 

Nom scientifique Statut Région 
Acer negundo L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Ailanthus altissima (Mill.) Swingle naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Ambrosia artemisiifolia L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Aster lanceolatus Willd. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Aster salignus Willd. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Azolla filiculoides Lam. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Baccharis halimifolia L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Bidens connata Muhlenb. ex Willd.  naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Bidens frondosa L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Cornus alba L.  naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Cornus sericea L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & 
Graebn. 

cultivé A 

Elodea nuttallii (Planch.) St John naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Euphorbia x pseudovirgata (Schur) Soó naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Fallopia japonica (Houtt.) Ronse Decraene naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Fallopia sachalinensis (F. Schmidt Petrop.) Ronse 
Decraene 

naturalisé ou adventice ou subspontanné A 

Fallopia x bohemica (Chrtek et Chrtková) J.P. Bailey naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Heracleum mantegazzianum Somm. et Lev. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Hydrocotyle ranunculoides L. f. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Impatiens capensis Meerb. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Impatiens glandulifera Royle naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Lagarosiphon major (Ridley) Moss naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Lemna minuta Humb., Bonpl. et Kunth naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Lemna turionifera Landolt naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Ludwigia grandiflora (Michaux) Greuter et Burdet naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Lycium barbarum L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Myriophyllum aquaticum (Velloso) Verdc. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Parthenocissus inserta (A. Kerner) Fritsch  naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Phytolacca americana L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Prunus serotina Ehrh. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Rhododendron ponticum L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Robinia pseudoacacia L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Rosa rugosa Thunb. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Solidago canadensis L. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Solidago gigantea Ait. naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Sorbaria sorbifolia (L.) A. Braun naturalisé ou adventice ou subspontanné A 
Spartina anglica C.E. Hubbard naturalisé ou adventice ou subspontanné A 

Nom scientifique Statut Région 
Aesculus hippocastanum  L.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Amaranthus hybridus  L.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Amaranthus retroflexus  L.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Asclepias syriaca  L.  cultivé P 
Aster novi-belgii L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 

Nom scientifique Statut Région 
Berteroa incana (L.) DC. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Buddleja davidii Franch. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Bunias orientalis L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Claytonia perfoliata  Donn ex Willd.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Conyza canadensis  (L.) Cronq.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Conyza sumatrensis  (Retz.) E. Walker  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Corispermum pallasii Steven naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Cotoneaster horizontalis Decaisne naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Crassula helmsii (Kirk) Cockayne absent P 
Cyperus esculentus  L.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Datura stramonium L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Duchesnea indica  (Andrews) Focke  naturalisé ou adventice ou subspontanné  P 
Egeria densa Planch. absent P 
Elodea canadensis Michaux naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Epilobium ciliatum  Rafin.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Erigeron annuus  (L.) Desf.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Euphorbia maculata  L.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Galega officinalis L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Galinsoga parviflora  Cav.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Galinsoga quadriradiata  Ruiz et Pav.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Glyceria striata (Lam.) A.S. Hitchc.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Helianthus tuberosus L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Hydrilla verticillata F.Muell. absent P 
Impatiens balfourii Hook. f. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Impatiens parviflora DC. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Juncus tenuis  Willd.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Laburnum anagyroides Medik. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Lindernia dubia (L.) Pennell absent P 
Ludwigia peploides (K.S. Kunth) P.H. Raven absent P 
Lysichiton americanus Hultén & St. John cultivé P 
Mahonia aquifolium (Pursh) Nutt. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Matricaria discoidea  DC.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Mimulus guttatus  DC.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Myriophyllum heterophyllum Michx absent P 
Oenothera biennis  L.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Paspalum dilatatum Poir. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Paspalum distichum L. absent P 
Persicaria wallichii Greuter & Burdet cultivé P 
Prunus laurocerasus L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Pterocarya fraxinifolia (Poir.) Spach naturalisés ou adventices ou subspontannés  P 
Quercus rubra L. cultivé P 
Rhus typhina L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Rumex thyrsiflorus  Fingerh.  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Senecio inaequidens DC. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Spiraea alba Du Roi cultivé P 
Spiraea douglasii Hook. cultivé P 
Staphylea pinnata L. naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Symphoricarpos albus  (L.) S.F. Blake  naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
Xanthium strumarium L. (groupe) naturalisé ou adventice ou subspontanné P 
A: Espèce exotique envahissante Averée P:  Espèce exotique envahissante Potentielle 
 

Impacts évités 

utile à la faune vertébrée protégée. 

 

Cette mesure sera appliquée sur tous les milieux où sont effectués les travaux dans le cadre du projet. 
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Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre mi-octobre et fin 
février. 

V.2.2.2 - MR-t 2 : Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Description 

approché 
au niveau du barreau routier.  Or ces boisements sont utiles notamment au cortège de la faune 
vertébrée en particulier les chiroptères et certains oiseaux protégés inféodés à ce type de milieu.  A cet 

 
 

-souris sont les plus 
sensibles : 

- de mi-octobre à fin-février, période de léthargie pour toutes les espèces de chauves-souris 
où le moindre dérangement, provoquant un réveil et des déplacements très couteux en 
énergie, peut provoquer la mort des individus 

tage des arbres, afin de repérer les gîtes 

 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire la dest   
 ainsi que pour tous les chiroptères du 

périmètre rapproché et ses abords utilisant les milieux fermés et semi- imenter. Elle 
permettra également  de réduire la destruction potentielle la Noctule de 
Leisler, espèce qui gîte en période de reproduction dans les arbres. Cette mesure permet également  de 
limiter la fragmentation des habitats et les barrières aux déplacements locaux  pour le Murin de 
Daubenton, la Noctule de Leisler et la Sérotine commune. 

 

Cette mesure sera appliquée 
 du projet, notamment les boisements situés 

périmètre rapproché. 

 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre mi-octobre et fin 
février. 

V.2.2.3  - MR-t 3: Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le personnel aux éco-gestes 

Description 

volants et non volants 
 : 

-  

- la réduction de la vitesse de déplacement de tous les véhicules à 30km/h, 
- la sensibilisation du personnel aux bonnes pratiques de chantier dans le but de maîtrise les 

pollutions intempestives. Cette sensibilisation doit permettre entre autres de limiter la pollution 
atmosphérique (en préconisant par exemple la coupure du moteur des véhicules non utilisés). 

 
-souris sont les plus 

sensibles : de mi-octobre à mi-mars, période de léthargie pour toutes les espèces de chauves-souris où 
le moindre dérangement, provoquant un réveil et des déplacements très couteux en énergie, peut 
provoquer la mort des individus, de début juin à mi-août, période de mise-bas et de présence de jeunes 
non volants dans les gîtes. 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire la destruction/altération d'habitats, la destruction d'individus 
terrestres , la destruction d'individus volants, le dérangement/ perturbation, la 
fragmentation des habitats et les barrières aux déplacements locaux ainsi que la d
vital pou  
 

 

 et ses abords immédiats. 

 

 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre mi-octobre et fin 
février. 

V.2.2.4  MR-t 4: Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 

Description 

Afin de maîtrise les pollutions du sol (par lessivage des hydrocarbures), pouvant entraîner des 

équipements associés (« kit anti-pollution ») seront prévus. Ceux-ci permettront de gérer tout 

terre décapée devra être entreposé sur une zone imperméable prévue à cet effet. 
 
Ce dispositif sera notamment important lorsque les travaux se dérouleront à proximité des zones 

fs 
antipollution viendront compléter cette mesure. 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire la destruction/altération d'habitats, la destruction d'individus 
terrestres , la destruction d'individus volants, le dérangement/ perturbation 

exemple), la fragmentation des habitats et les barrières aux déplacements locaux ainsi que la 
d   protégée identifiée sur le périmètre 
rapproché et ses abords. 



Page 95

 

 

 et ses abords immédiats. 

 
 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre fin octobre et fin 
février. 

V.2.2.5  MR-t 5: Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 
forte chaleur 

Description 

Pour réduire la pollution liée aux particules en provenance du site et des déplacements de véhicule, les 
travaux  seront évités ou les pistes seront arrosées lors de fortes chaleurs ou de vent fort. 
 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire la destruction/altération d'habitats, la destruction d'individus 
, la destruction d'individus volants, le dérangement/la perturbation 

la fragmentation des habitats et les barrières aux déplacements locaux ainsi que la diminution de 
 pour toute la faune vertébrée protégée identifiée au sein du périmètre rapprochée. 

 

 et ses abords immédiats. 

 
 

Cette mesure sera apppliquée pendant toute la durée de la phase travaux entre mi-octobre et fin 
février. 

V.2.2.6  MR-t 6  

Description 

Les eaux pluviales collectées seront stockées dans un bassin situé sur le périmètre rapproché lui-même 
alimenté par une noue.  
 
Afin de fournir à la faune (et à la flore) un habitat humide écologiquement fonctionnel, certains 

 : 
- profiler les berges et le fond du bassin 

 ; 
- Créer des pentes douce (inférieure à 10%) tout du moins sur une partie du bassin afin de favoriser 

emple le roseau 
Phragmites australis (Cav.) Steud ;  

 

Figure 13  

 
 

implantation des individus susceptibles de fragiliser les p
préjudiciables pour des espèces rares ou menacées (comme les plantes aquatiques).  
 
Toutefois, si toutefois une végétalisation devait être plantée sur des berges en pente douce, une liste 

ée. 
 
Tableau 29 : Liste des espèces végétales pour les plantations des zones rivulaires  

Nom français Nom scientifique Forme(s) commerciale(s) Technique(s) 
commerciale(s) 

Baldingère Phalaris arundinacea Godet, racines nues, (semences) Plantation 
Jonc épars Juncus effusus Godet, racines nues, (semences) (semis), plantation 

Jonc glauque Juncus inflexus  Godet, racines nues, (semences) (semis), plantation 
Reine des prés Filipendula ulmaria Godet, (racines nues), (semences) (semis), plantation 

Fétuque faux-roseau Festuca arundinacea semences (semis) 
Iris jaune Iris pseudacorus Godet, racines nues, (semences) plantation 

Lysimaque commune Lysimachia vulgaris Godet, (racines nues), (semences) (semis), plantation 
Menthe aquatique Mentha aquatica Godet, racines nues, (semences) (semis), plantation 

Salicaire Lythrum salicaria Godet, (racines nues), (semences) (semis) 
 

 pourra être aménagée pour 
intervenir en fond de bassin mais également pour favoriser le déplacement des espèces. En effet, il est 

reproduire. 
 
Dans le 

 réaliser en géogrille ou géoespaceurs. ». Le 
schéma ci-  
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Figure 14 : Présentation schématique  

 
 
Cette échappatoire à petite faune devra être placée contre la paroi du bassin et ne devra pas dépasser 
une pente suppérieure à 45°. 
La longueur de cet ouvrage sera adaptée à la profondeur du bassin.   
 
Des échappatoires à petite faune sont par exemple proposé par la société «Atelier pépinière et espaces 
verts»  où 
plastique résistant, coulé dans des tuyax de PVC remplis de béton avec géotextile de protection sous le 
grillage et système de fixation intégré. 
 

Figure 15 : Rampe échappatoire à petite faune de la société Atelier pépinière et espaces verts 

 
Contact : Frédérique BETSCH, encadrant technique (Moirans, Isère) 
04 76 35 01 69  ou jardins.solidarite.environnement@orange.fr 

 

Les végétations 

mbreuses modifications écologiques 
c

 
Les roselières à Roseau commun seront entretenues par un faucardage périodique réalisé en hiver tous 
les 3 à 5 ans. Les produits de coupe seront systématiquement exportés. 
Ces faucardages seront réalisés depuis les berges. Tous les secteurs ne seront pas faucardés en même 

 
éviter la destruction de nids. 

Les produits du faucardage ne seront pas laissés sur place mais systématiquement exportés. Ils seront 

seraient présents de rejoindre la végétation alentours. 
Le développement des ligneux devra être surveillé annuellement et un arrachage ciblé sera réalisé si 

 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire la destruction/altération d'habitat, la destruction d'individus 
, le dérangement/la perturbation, la fragmentation des habitats et 

les barrières aux déplacements locaux ainsi que la diminution  pour la Grenouille agile, 
la Couleuvre à collier,  Chiroptères ainsi que le cortège des espèces des milieux humides 
et en eau. 

 

Cette mesure sera appliquée au niveau  prévus des 
bassins de rétentions et des noues (Cf schéma suivant pour la localisation de ces aménagements). 

 

 

Cette mesure sera apppliquée avant la vente des parcelles de la ZAC, et donc avant le début des 
travaux  
la faune protégée entre mi-octobre et fin février. 
 

V.2.2.7 - MR-t 7: Aménager des prairies de fauche 

Description 

 :  
Une prairie mésophile ; 
Une prairie mésohygrophile. 

Quelques principes pour ces aménagements sont décrits ci-dessous.  
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sohygrophile  

objectifs visés ici. 

m et 1,5 m sous le terrain naturel (au- mésophile). Les conditions 

sont une inondation hivernale de 1 à 3 mois. 

tout au long de la parcelle. 
Si la végétation dépend en premier lieu de la ressource en eau, les conditions édaphiques sont 
également un paramètre primordial dans le déterminisme des types de végétations. Ainsi, la couche de 
terre végétale utilisée sera celle issue du décapage de cette même parcelle permettant ainsi de 
conserver la même nature de sol ainsi que la banque de graine présente. 
 
La recolonisation spontanée par la végétation autochtone est tout à fait adaptée. Elle est en effet 
préférable pour de multiples raisons : 
 - elle présente un coût et un temps d

semences ou en plants et donc de les semer ou de les planter ; 
- elle fait intervenir des processus naturels de sélection des plantes les mieux adaptées aux conditions 

du terrain ; 
- les végétations qui en émergent sont variées et participent à la conservation de la biodiversité à 

 ; 
- le climat tempéré de la région est bien adapté à la végétalisation naturelle car il permet à la 

végétation de coloniser relativement rapidement un substrat, sans risquer de trop forts dégâts liés 
 

 
Toutefois sur le périmètre rapproché, plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes ont été 
vues. Ainsi, si 

suivantes devront être suivies : 
- I ncement de la prairie humide et des bordures de la parcelle, 

-dessous 
liste des espèces pouvant être utilisées pour le semis. En gras sont indiquées les espèces 
favorables aux insectes butineurs adultes.  

- -
dessous propose des espèces adaptées aux lieux humides. Lorsque, durant le choix des espèces, 

ocale ne peuvent pas être remplis (notamment si certaines 
espèces proposées ne figurent pas au catalogue des semenciers spécialisés dans le créneau des 
semences sauvages), les alternatives suivantes seront envisagées : 

o si les quantités de semences nécessai
 

o pour certaines espèces (les graminées notamment), la quantité de semences à produire de 
la façon décrite précédemment se
filière régionale de production. De plus, ces espèces connaissent une large répartition 
européenne et sont déjà largement utilisées dans les mélanges habituels ; 

o pour ces espèces (notées NLP dans la colonne "origine" du tableau), il est possible, en 

 
o

multiplic
de ne pas les utiliser. 
 

Ces listes contiennent des espèces entrant dans la composition de base des mélanges (marquées "X") et 
des espèces pouvant y être ajoutées ("p")  
 
Tableau 30 : liste des espèces végétales pour un ensemencement en prairie de fauche humide 

Monocotylédones Provenance Mode 
 

Agrostis stolonifera L. Agrostide stolonifère S (L, NLP) x 
Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et C. Presl subsp. 

elatius Fromental élevé S (L, NLP) x 

Holcus lanatus L. Houlque laineuse S (L, NLP) x 
Lolium perenne L. Ivraie vivace [Ray-grass commun] S (L, NLP) x 

Lolium multiflorum Lam. Ivraie multiflore [Ray-  C x 
Poa trivialis L. Pâturin commun S (L, NLP) x 
Carex hirta L. Laîche hérissée S (L) p 

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré S (L, NLP) p 
Lolium ×boucheanum Kunth Ivraie de Bouché C p 

Phleum pratense L. Fléole des prés S (L, NLP) p 
Carex flacca Schreb. Laîche glauque S (L) p(B) 

Dicotylédones Provenance 
Mode 

 
Cardamine pratensis L. subsp. pratensis Cardamine des prés [Cresson des prés] S (L) x 

Eupatorium cannabinum L. Eupatoire chanvrine S (L) x 
Filipendula ulmaria (L.) Maxim. Filipendule ulmaire [Reine-des-prés] S (L) x 

Lychnis flos-cuculi L. Lychnide fleur-de-coucou [Fleur de coucou] S (L) x 
Lysimachia vulgaris L. Lysimaque commune [Herbe aux corneilles] S (L) x 
Lythrum salicaria L. Salicaire commune S (L) x 

Mentha aquatica L. subsp. aquatica Menthe aquatique S (L) x 
Potentilla reptans L. Potentille rampante [Quintefeuille] S (L) x 
Prunella vulgaris L. Brunelle commune S (L) x 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante S (L) x 
Symphytum officinale L. Consoude officinale S (L) x 

Angelica sylvestris L. Angélique sauvage S (L) p 
Cirsium oleraceum (L.) Scop. Cirse maraîcher S (L) p 

Epilobium hirsutum L. Épilobe hérissé S (L) p 
Lycopus europaeus L. -de-loup] S (L) p 
Potentilla anserina L. Potentille des oies [Ansérine ; Argentine] S (L) p 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. Pulicaire dysentérique S (L) p 

Dicotylédones légumineuses Provenance Mode 
 

Trifolium repens L. Trèfle rampant [Trèfle blanc] S (L) x 
Légende :  
Provenance des espèces 
S (L) : taxon  

Locale Possible) 
 

 
 

X : taxon entrant dans la composition de base du mélange 
p : autre taxon possible pour le mélange 

 
En gras, espèce mellifère 
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Cette prairie de type mésophiles sera aménagée dans la continuité de la prairie mésohygrophile, plus à 
 

Cette prairie mésophile est caractérisée sur le plan floristique par un lot de Graminées à forte qualité 

 des lépidoptères (les espèces 
les plus attractives pour les adultes butineurs sont notées en gras dans le tableau suivant). 
 

prairie de type mésophile. La c
concernées.  
 

soit à la Picardie.  
 
Le tableau ci- es indigènes pouvant être utilisées pour la création de 
zones prairiales de type mésophile. Aucune espèce exotique, envahissante ou non, ne devra être semée 
ou plantée et aucune espèce rare ou menacée ne devra être introduite afin de préserver les 
populations sauvages (risques de pollution génétique). 
 
Tableau 31  

Monocotylédones   Provenance 
Mode 

 
Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et C. Presl subsp. 
elatius Fromental élevé S (L, NLP) x 

Bromus hordeaceus Brome mou S (L, NLP) x 
Dactylis glomerata Dactyle aggloméré S (L, NLP) x 
Festuca rubra Fétuque rouge S (L, NLP) x 
Holcus lanatus Houlque laineuse S (L, NLP) x 
Lolium perenne L. vraie vivace [Ray-grass commun] S (L, NLP) x 
Lolium multiflorum Lam. vraie multiflore [Ray-  C x 
Agrostis capillaris L. Agrostide capillaire S (L, NLP) p 
Alopecurus pratensis L. Vulpin des prés S (L, NLP) p 
Lolium ×boucheanum Kunth Ivraie de Bouché C p 
Phleum pratense L. Fléole des prés S (L, NLP) p 
Poa pratensis L. subsp. Pratensis Pâturin des prés S (L, NLP) p 

Dicotylédones   Provenance Mode 
 

Achillea millefolium Achillée millefeuille S (L) x 
Daucus carota Carotte commune S (L) x 
Hypericum perforatum Millepertuis perforé S (L) x 
Leucanthemum vulgare Grande marguerite S (L) x 
Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé S (L) x 
Prunella vulgaris L. Brunelle commune S (L) x 
Ranunculus acris Renoncule âcre S (L) x 
Galium mollugo  L. subsp. erectum Syme var.erectum Gaillet dressé [Caille-lait blanc] S (L) p 
Hypochaeris radicata Porcelle enracinée S (L) p 
Myosotis arvensis (L.) Hill Myosotis des champs S (L) p 
Ranunculus repens L. Renoncule rampante  S (L) p 
Rumex acetosa L. Patience oseille  S (L) p 

Monocotylédones   Provenance 
Mode 

 
Tragopogon pratensis Salsifis des prés S (L) p 
Dicotylédones légumineuses   Provenance M. Emploi 
Medicago lupulina Luzerne lupuline S (L) x 
Trifolium pratense Trèfle des prés S (L) x 
Trifolium repens L. Trèfle rampant S (L) x 
Vicia sativa L. subsp. Segetalis  Vesce des moissons S (L) p 
 
Légende :  
Provenance des espèces 

Locale) 

(souche Locale, souche Non Locale 
Possible) 
C : taxon  

 
 

 
X : taxon entrant dans la composition de 
base du mélange 
p : autre taxon possible pour le mélange 
En gras, espèce mellifère 

 
-août à fin septembre.  

 

Gestion et entretien des prairies mésohygrophile et mésophile 

 : « Mettre en place une 
gestion extensive des milieux ouverts sur l'emprise du projet ».  

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire les impacts de destruction/altération d'habitats, de fragmentation 
des habitats et de barrières aux déplacements locaux ainsi que de r
pour le c  et le cortège des milieux ouverts pour les 
mammifères terrestres. 
 

 
Cette mesure sera appliquée  commerciale autour des bassins de 
rétentions et des noues (Cf schéma précédent pour la localisation de ces aménagements). 

 
 

avant la vente des parcelles de la ZAC, et donc avant le 
,  habitats de substitution 

aux espèces de la faune protégée. 
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Figure 16 : Schéma de localisation des mesures MR-t 6 et MR-t 7 

 

 
 
 
 

 

V.3  MESURES EN PHASE EXPLOITATION 

V.3.1  -  MESU RE S D ÉVI TEMENT 

 
 

V.3.2  -  MESU RE S DE RÉ DUCTI ON  

V.3.2.1 - MR-e 1: Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 

Description 

 
barreau routier, est une bonne manière de réduire de façon considérable le dérangement/la 
perturbation des espèces  et la destructio s 
sur ce secteur. 
 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire le dérangement/la perturbation ainsi que la destruction d'individus 
volants  des espèces de chauves-souris chassant et/ou transitant au 
sein du périmètre rapproché et ses abords (induit par la collision avec des véhicules avec des individus 
venus chasser autour des éclairages nocturnes
réduire le dérangement/la perturbation pour les espèces protégées du cortège des milieux ouverts, du 
cortège des milieux semi-fermés et fermés et du cortège des milieux humides et aquatiques. Enfin, elle 

ragmentation des habitats et les barrières aux déplacements 
locaux pour un mammifère terrestre protégé cureuil roux. 
 

 

Cette mesure sera appliquée au niveau des aménagements du projet -à-dire sur le secteur du 
barreau routier et au niveau de la ZAC. 

 
 

Cette mesure sera apppliquée en phase exploitation du projet. 
 

V.3.2.2 - MR-e 2: Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

Description 

Des éclairages sont prévus au niveau de la ZAC. Pour réduire de façon significative le dérangement des 
espèces locales de chiroptères, 

de la ZAC. 
 

répercutions sur les cycles biologiques et/ou le 
comportement des chauves-souris et de leurs proies : les insectes. 
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dans leur cycle biologique (reproduc

ces espèce sur le secteur.  
Rappelons que les chauves-souris, quant à elles, ont développé un système de chasse basé sur 

 
présence soudaine de sources lumineuses inadaptées dans le Bois de Vernueil actuellement sans aucun 
éclairage perturbera fortement les comportements des chauves-souris locales. Aussi la mise en place 

 
 
Les éclairages conseillés ci-dessous sont choisis afin de répondre aux critères suivants : 

 : dans la lumière, ce sont principalement les UV qui attirent les insectes. 
Des recherches sur les Chiroptères ont également prouvé que ces dernières sont 

au min

bleu ont souvent une grande quantité de rayons ultraviolets et, a contrario, une lampe 
produisant une lumière proche du jaune   

 
Faible émission de chaleur : 
donc, indirectement, des chauves-souris prédatrices de ses insectes. Une faible émission de 

par cette source de lumière 
 

Hors du spectre de sensibilité des Chiroptères : les chauves-souris sont plus sensibles à 
certaines couleurs de lu
de cette zone de sensibilité. -dessous la longueur d'onde optimale, 

t de 
600 nm. 

 
Figure 17 : Sensibilité de l'homme et des chauves-souris suivant le spectre visible des couleurs 

Source : Limpens et al. 2011 

 
 
 
 

 
 

Éclairage dirigé vers le sol : 

cette mesure vise surtout à 
éviter la pollution lumineuse 
préjudiciable aux chauves-
souris et aux oiseaux nicheurs 
à proximité. Des certifications 
permettent ainsi de garantir 
que le pourcentage de flux 
lumineux émis par un 
luminaire au-
horizontale sera inférieur à 3 
% (valeur maximale admise 
dans la plus part de cahier 
des charges ou charte 
lumière). Ces types 

« full cut-off » ou « cut-off ». 
 

Figure 18 : Type de 
lampadaire à éclairage dit 

"dirigé"  
(FRAPNA, 2013) 

 

Source de lampadaires 

Plusieurs sources de lumières sont requises 
exploitation. Chacune de celle-ci doivent respecter les conditions citées ci-

 
 

Proposition  

-souris  et les insectes sont ici applicables :  
les lampes à vapeur de sodium sous basse pression ; 
les lampes à LEDs ambrées. 
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Figure 19 : Spectre d'émission des différents types de lampes  
(Zufferey, 2005 & Innolumis Public Lighting, 2012) 

LED ambrée (modèle Bat-lamp)

À noter que la technologie LED est celle qui répond le mieux aux impératifs cités ci-dessus car une 
utilisation longue de celle-ci ne produit pas de chaleur autour des sources lumineuses. Elle émet un 

oduction de 
chaleur, les lampes à vapeur de sodium sous basse pression sont aussi bien adaptées. Ce dernier 

contrainte de cette technologie étant la protection des ampoules pour éviter une surmortalité des 
 

 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire le dérangement/la perturbation ainsi que la destruction d'individus 
volants des espèces de chauves-souris chassant et/ou transitant au 
sein du périmètre rapproché et ses abords (induit par la collision avec des véhicules avec des individus 
venus chasser autour des éclairages nocturnes). Cette me
réduire le dérangement/la perturbation pour les espèces protégées du cortège des milieux ouverts, du 
cortège des milieux semi-fermés et fermés et du cortège des milieux humides et aquatiques. Enfin, elle 

permett ragmentation des habitats et les barrières aux déplacements 
locaux pour un mammifère terrestre protégé  
 

 

Cette mesure sera appliquée en particulier sur le secteur du barreau 
rapproché. 

 
 

Cette mesure sera apppliquée en phase exploitation du projet. 
 
 

V.3.2.3 - MR-e 3 :  

Description 

connexes. En effet, la mise en place de systèmes non adaptés pourrait avoir des conséquences 

tout cas, dommageable sur le long terme.   
À cet effet, le projet prévoit une collecte des eaux pluviales provenant des plates-formes routières par 
le biais de fossés ou d'avaloirs reliés entre eux par des canalisations.  
 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra destruction/altération 
d'habitats,  de destruction d'individus volants, de fragmentation des habitats et de barrières aux 

  
 
Cette mesure permettra de réduire la de
que la destruction/altération d'habitats pour la couleuvre à collier et les amphibiens observés sur le 
périmètre rapproché et ses abords.  
 
Concernant les chiroptères, cette mesure permettra pour le Murin à moustaches de réduire des 
impacts de destruction d'individus volants, de dérangement/ perturbation, de fragmentation des 
habitats et de barrières aux déplacements locaux  
Pour le Murin de Daubenton : des impacts de destruction/altération d'habitats, de destruction 
d'individus volants et de d  seront réduits. 
Pour la Noctule de Leisler : des impacts de dérangement/ perturbation, de fragmentation des habitats 
et de barrières aux déplacements locaux  ainsi que de d  seront réduits. 
 
Enfin pour la Sérotine commune et la Pipistrelle commune : des impacts de destruction d'individus 
volants, de dérangement/ perturbation, de fragmentation des habitats et de barrière aux déplacements 
locaux seront réduits. 
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Lieu  

Cette mesure sera appliquée au niveau des aménagements du projet -à-dire sur le secteur du 
barreau routier et au niveau de la ZAC. 

 
 

Cette mesure sera appliquée en phase exploitation du projet. 
 
 

V.3.2.4 - MR-e 4: Mettre en place une gestion extensive des milieux prairiaux 

Description 

Les milieux prairiaux gérés -à-

fin octobre. Si une deuxième fauche doit être réalisée, elle aura lieu début juin.  
 
La hauteur de fauche  

 
 

 
 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra des milieux ouverts des impacts de 
destruction/altération d'habitats,  de destruction d'individus volants, de fragmentation des habitats et 
de barrières aux déplacements locaux ainsi que de diminut  
Concernant la Grenouille agile et la Couleuvre à collier, cette mesure permettra de réduire la 

estruction d'individus terrestres ou non volants et 
 (pour la couleuvre).  

 

Lieu  

Cette mesure sera appliquée 
rétentions et des noues (Cf schéma précédent partie V.2.2.5 pour la localisation des milieux prairiaux 
concernés). 

 

Période  

Cette mesure sera appliquée en phase exploitation du projet. 
 
 
 
 
 
 

V.3.2.5 - MR-e 5 : Entretien des secteurs boisés aux abords du barreau routier 

Description 

 4,50m) sans strate arbustive à 
 

dans les frondaisons pour se percher et traverseront la route en hauteur, évitant ainsi le risque de 
collision avec les véhicules circulant sur la route.  
 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire des impacts de destruction d'individus volants pour le cortège des 
milieux semi-fermés et fermés estruction/altération d'habitats 
pour le cortège des milieux semi-fermés et fermés  

 

Les secteurs concernés par cette mesure (en vert foncé) sont représentés sur la cartographie suivante 
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Cette mesure sera apppliquée en phase exploitation entre mi-octobre et fin février. 
 
 

V.3.2.6 - MR-e 6 : Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Description 

Des haies continues seront implantées le long de la portion de la route créée par le projet en milieu 
ouvert (au nord et au sud de celle-ci au sud du lieu-dit « les Terres Communales ») sur une longueur de 
600 mètres, ainsi que le long de la Cariçaie sur une longueur de 30 mètres. Les secteurs concernés par 
cette mesure sont représentés sur la cartographie précédente.  
Ces aménagements obligeront l'avifaune à survoler la déviation à une certaine hauteur limitant ainsi les 

empêcher les traversées de chauves-souris dans 

ce qui limitera également les risques collisions. En effet, les chauves-souris suivent dans ce secteur situé 
au sud du lieu-dit « Les Terres communales » les lisières de boisements pour la chasse. 
De même, le Petit Mars changeant et le Petit sylvain identifiés dans ce secteur ou à proximité devraient 
suivre cette hauteur de végétation pour leurs déplacements. 
 

considération :  
le nombre de strates (plus le nombre est élevé plus le nombre de niches écologiques est 
important et plus la diversité spécifique augmente) ; 

tenant compte des essences composant les autres habitats (boisements) ; 
-delà des rôles de protection, les 

 
 

ace. 

fauchage, ni élagage ne sera réalisé dans les secteurs concernés sur une bande large de 3 mètres à 
proximité de la route. 
 
Les arbres et arbustes seront dispo
densification rapide de la végétation (voir figure ci-contre). 
 
Tableau 32 : Liste* des essences à utiliser pour les plantations de haies 

Nom scientifique Nom vernaculaire (Picardie) 
Rareté 

(Picardie) 
Acer campestre L. Érable champêtre Ind. C 

Cornus sanguinea  L. Cornouiller sanguin Ind. CC 
Corylus avellana  L. Noisetier commun Ind. CC 

Crataegus monogyna  Jacq. Aubépine à un style Ind. CC 
Euonymus europaeus  L. Fusain d'Europe Ind. C 

Nom scientifique Nom vernaculaire (Picardie) 
Rareté 

(Picardie) 
Ilex aquifolium L. Houx commun Ind. AC 

Ligustrum vulgare  L. Troène commun Ind. CC 
Lonicera periclymenum L Chèvrefeuille des bois Ind. C 

Prunus avium (L.) L Prunier merisier C ? 
Rhamnus cathartica L Nerprun purgatif Ind. AC 

Ribes nigrum L Groseillier noir Ind. C 
Ribes rubrum L. Groseillier rouge Ind. C 
Rosa canina L. Eglantier Ind. C 

Sambucus nigra  L. Sureau noir Ind. CC 
Sorbus aucuparia L Sorbier des oiseleurs Ind. CC 
Viburnum opulus L. Viorne obier Ind. C 

Viburnum lantana L. Viorne lantane Ind. C 
 
 
 
 
 
 
 

A noter que co Lonicera 
periclymenum qui est une des plantes hôtes dont se nourrit la chenille du Petit sylvain sera importante 
dans le but de consolider la population de  cette espèce. 

Légende  

(indigénat) 
 

Ind. : indigène  
C  : cultivé 
Rareté en région avec : 
AC : assez commune 
C : commune 
CC : très commune 
 

Impacts réduits 

Cette mesure permettra de réduire des impacts de destruction d'individus volants, de dérangement/ 
perturbation et de fragmentation des habitats et Barrière aux déplacements locaux pour le cortège des 
milieux  

 

Cette mesure sera appliquée au niveau des milieux ouverts situés autour du barreau routier (Cf 
localisation de cette mesure au niveau de la cartographie située en partie V.3.2.5). 

 

Cette mesure sera appliquée en phase exploitation du projet, cependant la mise en place de ces haies 
sera effectuée dès la phase travaux. 
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Carte 25 :  
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VI  IMPACTS RÉSIDUELS 

 

VI.1  Détail des impacts résiduels par espèce protégée à enjeu de conservation et par 
 

des mesures de rédu
résiduels plus ou moins importants persistent.  

effet sur : 

- les espèces protégées présentant un enjeu de conservation selon leurs degrés de rareté et de 
menace ; 

- les espèces communes, traitées par cortège.  

 

Afin de prendre en compte correctement les espèces les plus sensibles, nous retenons le niveau 
cortège et par impact examiné. 

sera plus ou moins fort. Par exemple, les juvéniles amphibiens étant très liés à leur habitat aquatique et 
ne possédant p

 

Les tableaux ci-dessous détaillent par chacune des espèces concernées et cortèges 
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Tableau 33 : Impacts résiduels sur les espèces protégées à enjeu de conservation  protégées en phase travaux 

 

  

Eléments 
remarquables 

impactés 
Principaux impacts 

Phase travaux 

Ampleur de 
l'impact brut Mesures d'évitement Mesure de réduction 

Impact 
résiduel 

Mesures 
compensatoires 

nécessaires 

Av
ifa

un
e Tarier pâtre Aucun impact significatif n'est à signaler sur 

cette espèce. 
Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à 

Faible 
Non 

Faucon hobereau Aucun impact significatif n'est à signaler sur 
cette espèce. 

Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à 
Faible 

Non 

Ch
iro

pt
èr

es
 

Murin de 
Daubenton 

Destruction/altération d'habitats Fort 
 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes  via 
un contrôle des engins, matériaux et des essences utilisés 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Moyen Oui 

Destruction d'individus non volants Fort Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Nul Non 

Destruction d'individus volants Fort 
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 

zones à enjeux écologiques significatifs 
 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Nul Non 

Dérangement/ perturbation Fort Idem 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles  

Faible Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Moyen Idem Idem Faible Non 

  Fort Idem Idem Moyen Oui 

Noctule de Leisler 

Destruction/altération d'habitats  Fort 
 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Moyen Oui 

Destruction d'individus non volants Fort Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Nul Non 

Destruction d'individus volants Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Dérangement/ perturbation Fort 
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 

zones à enjeux écologiques significatifs 
Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 

sensibles Nul Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  

Fort 
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 

zones à enjeux écologiques significatifs 
Idem Nul Non 

  Fort Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

Idem Moyen Oui 

Sérotine commune 

Destruction/altération d'habitats  Moyen 
Prévoir  

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Moyen Oui 

Destruction d'individus non volants Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 
Destruction d'individus volants Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Dérangement/ perturbation Fort 
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 

zones à enjeux écologiques significatifs - Nul Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Fort Idem 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles Nul Non 

  Fort Idem Idem Moyen Oui 

Cortège des milieux 
ouverts Destruction/altération d'habitats Nul à Moyen 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

 

Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le 

personnel aux éco-gestes 
Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 

Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 
forte chaleur et de vent fort 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Aménager des prairies de fauche  

Nul à 
Faible Non 
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Eléments 
remarquables 

impactés 
Principaux impacts 

Phase travaux 

Ampleur de 
l'impact brut 

Mesures d'évitement Mesure de réduction Impact 
résiduel 

Mesures 
compensatoires 

nécessaires 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Destruction d'individus terrestres  ou non 
 Nul à Fort 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

 

Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le 

personnel aux éco-gestes 
Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 

Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 
forte chaleur et de vent fort 

Nul Non 

Destruction d'individus volants Moyen 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Prévoir des zones étanches pour l  
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 

zones à enjeux écologiques significatifs 

Idem Nul Non 

Dérangement/ perturbation Nul à Fort 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le 

personnel aux éco-gestes 
Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 

forte chaleur et de vent fort 
Aménager des prairies de fauche  

Nul à 
Faible 

Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Nul à Fort Idem Idem Nul à 

Faible Non 

  Faible à Moyen 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

 

Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le 

personnel aux éco-gestes 
Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 

Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 
forte chaleur et de vent fort 

Aménager des prairies de fauche  

Faible Non 

Cortège des milieux semi-
fermés et fermés 

Destruction/altération d'habitats  Faible à Fort 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

 

Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le 

personnel aux éco-gestes 
Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 

Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 
forte chaleur et de vent fort 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Moyen Oui 

Destruction d'individus terrestres  ou non 
 

Moyen 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

 
Informer le personnel du chantier des consignes spécifiques contre la création de 

zones pièges  

Idem Nul Non 

Destruction d'individus volants Moyen 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

 

Idem Nul Non 

Dérangement/ perturbation Moyen à Fort 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

Idem 
Nul à 
Faible 

Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux Faible à Fort Idem Idem Nul à Non 
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Eléments 
remarquables 

impactés 
Principaux impacts 

Phase travaux 

Ampleur de 
l'impact brut 

Mesures d'évitement Mesure de réduction Impact 
résiduel 

Mesures 
compensatoires 

nécessaires 
déplacements locaux  Faible 

  Faible à Fort 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

 

Idem Faible à 
Moyen Oui 

Cortège des milieux 
humides et aquatiques 

Destruction/altération d'habitats Nul à Fort 
 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes  via 
un contrôle des engins, matériaux et des essences utilisés 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Nul à 
Faible 

Non 

Destruction d'individus terrestres  ou non 
 

Nul à Fort 

 
Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 

enjeux écologiques non détruits 
Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 

reproduction des espèces de la faune vertébrée 
Informer le personnel du chantier des consignes spécifiques contre la création de 

zones pièges  

Lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes  via 
un contrôle des engins, matériaux et des essences utilisés 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Nul Non 

Destruction d'individus volants Fort 
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 

zones à enjeux écologiques significatifs 
Prévoir des zones étanches pour  

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  Nul Non 

Dérangement/ perturbation Nul à Fort 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

 

Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le 

personnel aux éco-gestes 
Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 

Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 
forte chaleur et de vent fort 

Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau   

Nul à 
Faible 

Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  

Nul à Moyen Idem Idem 
Nul à 
Faible 

Non 

  Nul à Fort Idem Idem Nul à 
Faible 

Non 

Cortège des milieux 
artificiels 

Destruction/altération d'habitats  Nul à Moyen 
 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Nul à 
Faible Non 

Destruction d'individus terrestres  ou non 
volants et  

Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Destruction d'individus volants Nul à Moyen Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

- Nul Non 

Dérangement/ perturbation Moyen 

Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre 
d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le 

personnel aux éco-gestes 
Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de 

forte chaleur et de vent fort 

Faible Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  

Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Faible Non 

  Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 
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Tableau 34 : phase exploitation 

  

Eléments 
remarquables 

impactés 
Principaux impacts 

Phase exploitation 

Ampleur de 
l'impact brut Mesures d'évitement Mesure de réduction Impact résiduel 

Mesures 
compensatoires 

nécessaires 

Av
ifa

un
e Tarier pâtre 

Aucun impact significatif n'est à signaler sur cette 
espèce. 

Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à Faible Non 

Faucon 
hobereau 

Aucun impact significatif n'est à signaler sur cette 
espèce. Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à Faible Non 

Ch
iro

pt
èr

es
 

Murin de 
Daubenton 

Destruction/altération d'habitats Moyen - 
Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 

Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 
 

Nul Non 

Destruction d'individus non volants Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Destruction d'individus volants Moyen - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Faible Non 

Dérangement/ perturbation Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Faible Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Faible Non 

  Moyen - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Faible Non 

Noctule de 
Leisler 

Destruction/altération d'habitats  Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Destruction d'individus non volants Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Destruction d'individus volants Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Dérangement/ perturbation Fort - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

Maitriser  
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Faible Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Moyen - Idem Nul Non 

  Fort - Idem Nul Non 

Sérotine 
commune 

Destruction/altération d'habitats  Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Destruction d'individus non volants Nul Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul Non 

Destruction d'individus volants Moyen - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Nul Non 

Dérangement/ perturbation Fort - Idem Faible Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Fort - Idem Nul Non 

  Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Faible Non 

Cortège des milieux 
ouverts 

Destruction/altération d'habitats Nul à Moyen - 
 

Mettre en place une gestion extensive des milieux prairiaux Nul à Faible Non 

Destruction d'individus terrestres  ou non volants 
 

Nul à Fort -  Nul à Faible Non 
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Eléments 
remarquables 

impactés 
Principaux impacts 

Phase exploitation 

Ampleur de 
l'impact brut 

Mesures d'évitement Mesure de réduction Impact résiduel 
Mesures 

compensatoires 
nécessaires 

Destruction d'individus volants Fort - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

  
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Nul à Faible Non 

Dérangement/ perturbation Fort - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Mettre en place une gestion extensive des milieux prairiaux 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Faible Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Fort - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Mettre en place une gestion extensive des milieux ouverts sur l'emprise du projet 

Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Faible Non 

  Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Faible Non 

Cortège des milieux 
semi-fermés et fermés 

Destruction/altération d'habitats  Nul à Moyen - 
 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Nul à Faible Non 

Destruction d'individus terrestres  ou non volants 
 Nul à Moyen -  Nul à Faible Non 

Destruction d'individus volants Moyen - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Entretien des secteurs boisés aux abords de la route sur l'emprise du projet 

Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Faible Non 

Dérangement/ perturbation Faible à Fort - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 
Mettre en place une gestion extensive des milieux prairiaux 

Faible Non 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  

Faible à Fort - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Faible Non 

  Nul à Moyen - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Nul à Faible Non 

Cortège des milieux 
humides et 
aquatiques 

Destruction/altération d'habitats Nul à Moyen - 
Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 

Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 
 

Nul à Faible Non 

Destruction d'individus terrestres  ou non volants 
 

Nul à Moyen -  Nul à Faible Non 

Destruction d'individus volants Nul à Moyen - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Nul à Faible Non 

Dérangement/ perturbation Nul à Moyen - 
Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 

Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 
  

Nul à Faible Non 
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Eléments 
remarquables 

impactés 
Principaux impacts 

Phase exploitation 

Ampleur de 
l'impact brut 

Mesures d'évitement Mesure de réduction Impact résiduel 
Mesures 

compensatoires 
nécessaires 

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à Faible Non 

  Nul à Moyen - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Nul à Faible Non 

Cortège des milieux 
artificiels 

Destruction/altération d'habitats  Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à Faible   

Destruction d'individus terrestres  ou non volants 
 

Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à Faible   

Destruction d'individus volants Nul à Fort - 

Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

 
Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Nul à faible   

Dérangement/ perturbation Nul Fort - Idem Nul à faible   

Fragmentation des habitats et Barrière aux 
déplacements locaux  Nul à Fort - Idem Nul   

  Nul à Faible Aucune mesure de réduction ou d'évitement nécessaire. Nul à faible   
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VI.2  Conclusions quant aux impacts résiduels du projet sur les espèces protégées 
Ainsi et globalement, les mesures proposées permettront de réduire la plupart des impacts sur les 
espèces protégées à enjeux de conservation selon leur degré de rareté/menace et sur les cortèges 

Notons que certains impacts subsistent et sont analysés ici.  
 

IMPACTS EN MATIÈRE DE DESTRUCTION D'INDIVIDUS, D  

En phase travaux, l  espèces protégées à enjeu de conservation et les  
protégées communes présentent un impact résiduel nul en matière de 
et de nids. 
 
En phase exploitation, certaines espèces et cortèges subissent des impacts en matière de destruction 

 :   
Murin de Daubenton présentant un impact résiduel de niveau faible 
volants en raison de la présence de cette espèce (observée en chasse) près du futur barreau routier 

  
Cortège des espèces protégées de milieux ouverts présentant un impact résiduel de niveau faible 
en matière de destruction d'individus terrestres ou non volants et un impact résiduel de niveau 
faible de destruction d'individus volants.  

 de milieux ouverts près du futur 
barreau routier soumis au danger de la circulation des véhicules (ex : Bergeronnette grise, Fauvette 

 : 
 

Cortège des espèces protégées de milieux semi-fermés et fermés présentant un impact résiduel de 
niveau faible en matière de destruction d'individus terrestres ou non volants et un impact résiduel 
de niveau faible de destruction d'individus volants. 

ou de chauves-souris de milieux 
semi-fermés à fermés près du futur barreau routier soumis au danger de la circulation des véhicules 
(ex : Accenteur mouchet, Chouette hulotte, Linotte mélodieuse, Pouillot véloce, Murin à moustache). 

 protégé : 
  

Cortège des espèces protégées de milieux humides et aquatiques présentant un impact résiduel 
de niveau faible en matière de destruction d'individus terrestres ou non volants et un impact 
résiduel de niveau faible de destruction d'individus volants. 

olants est liée à la présence -souris utilisant les 
milieux humides et aquatiques près du futur barreau routier et qui est soumise au danger de la 
circulation des véhicules (Murin de Daubenton). 
La destruction d'individus terrestres ou non volants est liée à la présence près du barreau routier 

 :  : la couleuvre à 
collier soumis à la fois au danger de la circulation des véhicules et aux pollutions qui peuvent être 
engendrés par ceux-ci. 
Cortège des espèces protégées des milieux artificiels présentant un impact résiduel de niveau 
faible en matière de destruction d'individus volants. 
Il est lié à la présence -souris utilisant les lisières boisées et haies près du futur 
barreau routier pour chasser et qui sont soumises au danger de la circulation des véhicules (Sérotine 
commune, Pipistrelle commune). 

 

IMPACTS EN MATIÈRE DE  DESTRUCTION, ALTÉRATION OU DÉGRADATION DE SITES DE 

REPRODUCTION OU D AIRES DE REPOS  

 
En phase travaux, certaines espèces subissent des impacts résiduels significatifs (au minimum de 
niveau moyen) en matière de destruction, altération ou dégrada

/de la :  
 

Murin de Daubenton présentant un impact résiduel de niveau moyen en matière de 
destruction/  et un impact résiduel de niveau moyen  en termes de diminution 

  du futur barreau 
routier utiles pour ses déplacements) ; 
Noctule de Leisler présentant un impact résiduel de niveau moyen en matière de 
destruction/  et un impact résiduel de niveau moyen  en termes de diminution 

  (en raison 
routier utiles  ; 
Sérotine commune présentant un impact résiduel de niveau moyen en matière de 

un impact résiduel de niveau moyen  en termes de diminution 
  du futur barreau 

routier utiles  ; 
Cortège des espèces protégées de milieux semi-fermés et fermés présentant un impact résiduel de 
niveau moyen un impact résiduel de niveau 
moyen    
lisières au niveau du futur barreau routier utiles . Les espèces 
protégées suivantes sont concernées : Accenteur mouchet, Buse variable, Chardonneret élégant, 
Chouette hulotte, Fauvette à tête noire, Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Grimpereau des 
jardins, Linotte mélodieuse
nonnette, Pic épeiche, Pic vert, Pinson des arbres, Pouillot fitis, Pouillot véloce, Rossignol philomèle, 
Rougegorge familier, Sittelle torchepot, Troglodyte mignon, Ecureuil roux, Murin à moustache, 

Orvet fragile. 
 

 non significatif en 
matière de de repos en 
phase travaux. 
 
 
En phase exploitation, l  espèces protégées à enjeu de conservation et les cortèges 

 protégées communes présentent un impact résiduel non significatif en matière de 
destruction, altération ou dégrada  
 

En ce sens, le projet appelle la mise en place de mesures compensatoires pour les espèces et cortèges 

réduction et cités ci-dessus. 
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VII CARACTÉRISTIQUES ET ETAT DES ESPÈCES A ENJEUX DE CONSERVATION 
SUBISSANT UN IMPACT RÉSIDUEL  

Ci-dessous sont présentées les espèces à enjeux de conservation subissant un impact résiduel moyen 

ces dernières.  

VII.1  Murin de Daubenton 
Myotis daubentonii 
Biotope et écologie  
Le Murin de Daubenton est une petite chauve-souris qui fréquente la 
surface des zones humides où elle chasse les insectes. 

autre gîte 
souterrain, elle est alors cavernicole. 

trous de Pics ou dans les cavités des arbres. 

 
 

Répartition nationale et locale  

 

 
 
                         Source : Arthur & Lemaire, 2009 

 
Clicnat Picardie Nature 2016 
Source : http://obs.picardie-

nature.org/?page=fiche&id=702 

te 

de la Turquie. Cette espèce est localisée à commune 
sur toute la zone francophone. 
  

assez homogène, mais avec quelques zones 
sne, au nord de 
 

Statuts de protection, vulnérabilité et état de conservation 

 
Convention de 

Berne 
Annexe 2 

Convention de 
Bonn Annexe 2 

Directive Habitat Annexe 4 
Liste Rouge France Préoccupation 

mineur 
Liste Rouge 
Régionale Quasi-menacé 

 

 

 
 
 

Enjeu patrimonial de 
 Moyen 

Statut de rareté Assez commun 

 
Actuellement, le Murin de Daubenton est quasi-menacé sur la Liste Rouge Régionale mais reste 
toutefois assez commun selon son statut de rareté. La destruction lors de travaux sur les ponts, 

 
ocale  

Sur le site étudié, deux individus ont été 
noté en au sein du périmètre rapproché. 

 
Compte-tenu de la spécificité de 

-ci pourrait tirer profit des 

boisements du périmètre rapproché 
pour sa reproduction et son repos (gîtes 
estivaux). Elle semble également utiliser 

alimentation (chasse). 
 

 
 

 

du périmètre rapproché) : 
reproduction et repos (gîtes estivaux) 
Milieux humides et aquatiques (cours 

périmètre rapproché) : alimentation 

  

périmètre étendu  

  

 
 

Effectifs Statut sur le site 

2 individus  1 en chasse,  
1 en transit 

Source : Bracquart Savina 
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Synthèse des mesures  

Type de mesure Mesures 

Mesures 
d'évitem

ent 

Phase 
travaux 

ME-t 1 Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-
naturels à enjeux écologiques non détruits 

ME-t 2 
Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la 
période de reproduction des espèces de la faune vertébrée 

ME-t 3 
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage 
nocturne sur les zones à enjeux écologiques significatifs 

ME-t 5 Prévoir des  
Phase 

Exploita
tion 

- - 

Mesures 
de 

réductio
n 

Phase 
travaux 

MR-t 2 Lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes  
via un contrôle des engins, matériaux et des essences utilisés 

MR-t 3 Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

MR-t 5 Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
MR-t 6 Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Phase 
Exploita

tion 

MR-e 1 Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
MR-e 2 Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 
MR-e 3  
MR-e 6 Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

 

 

Principaux impacts 
Ampleur de l'impact résiduel 

Phase travaux Phase exploitation 
Destruction/altération d'habitats Moyen Nul 

Destruction d'individus non 
volants Nul Nul 

Destruction d'individus volants Nul Faible 
Dérangement/ perturbation Faible Faible 

Fragmentation des habitats et 
Barrière aux déplacements locaux  

Faible Faible 

  Moyen Faible 
 

 
Synthèse des mesures de compensation  

Type de mesure Mesures 
MC 1  Restauration et gestion de boisements 

 

Conclusion  

-tenu du fait que la population locale 

compensation permettant de restaurer et préserver des boisements favorables pouvant accueillir des 
gîtes de reproduction estivaux pour cette espèce. Ainsi, compte-

 

nationale. 

 

VII.2  Noctule de Leisler 
Nyctalus leisleri 
Biotope et écologie  
La Noctule de Leisler est une chauve-souris qui fréquente 
principalement les massifs boisés où elle peut chasser les insectes à 
haute altitude en volant au-dessus de la canopée. Les zones humides, 

estivaux et hivernaux, seront situés dans les arbres offrant des cavités 

Les nichoirs semblent également  

 
 
 
 
 
 
 
 

Noctule de Leisler 
Source : Bracquart Savina 

Répartition nationale et locale  
 

 
 

Source : Arthur & Lemaire, 2009 

 

 
Clicnat Picardie Nature 2016 
Source : http://obs.picardie-

nature.org/?page=fiche&id=1072 

 

atteint la Chine. En France, ses populations ne sont pas 
homogènes : cette espèce est assez rare au nord-ouest, 
elle augmente en densité vers le sud-est.  
 
  

La Noctule de Leisler est détectée sur 
l'ensemble de la région Picardie mais le 
nombre de contacts est toujours restreint. 
Elles est surtout détectée au sud et au nord-

-
ouest de la Somme. 



Page 115

Statuts de protection, vulnérabilité et état de conservation 

 
Convention de 

Berne 
Annexe 2 

Convention de 
Bonn Annexe 2 

Directive Habitat Annexe 4 
Liste Rouge France Quasi-menacé 

Liste Rouge 
Régionale 

Vulnérable 

Déterminante de 
ZNIEFF x 

 

 

 
 
 

Enjeu patrimonial de 
 Moyen 

Statut de rareté Assez rare 

 
Actuellement, la Noctule de Leisler est moins commune dans le nord de la France 

 
 

Sur le site étudié, un individu a été noté 
en chasse en lisière de boisement au 
nord-ouest, en dehors du périmètre 
rapproché. 
Compte-tenu de la spécificité de 

-ci pourrait tirer profit des 
lisières de boisements et boisements 
pour son alimentation et des trous 

s  dans les boisements du 
périmètre rapproché pour sa 
reproduction et son repos (gîtes 
estivaux). 
 

 
 

 

du périmètre rapproché) : 
reproduction et repos (gîtes estivaux 

et hivernaux) 
Milieux semi-fermés et fermés 

(lisières de boisements et boisements 

alimentation 

  
 

 
 

Effectifs Statut sur le site 

1 individu 1 en chasse  
 

 
 

Type de mesure Mesures 

Mesures 
d'évitement 

Phase 
travaux 

ME-t 1 Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les 
espaces semi-naturels à enjeux écologiques non détruits 

ME-t 2 
Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en 
dehors de la période de reproduction des espèces de la faune 
vertébrée 

ME-t 3 
Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire 
l'éclairage nocturne sur les zones à enjeux écologiques 
significatifs 

ME-t 5 
chantier 

Phase 
Exploitation - - 

Mesures de 
réduction 

Phase 
travaux 

MR-t 3 Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des 
périodes sensibles 

MR-t 5 Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
MR-t 6 Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Phase 
Exploitation 

MR-e 1 
Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de 
route 

MR-e 2 Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 
MR-e 3  
MR-e 6 Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

 

 
 

Principaux impacts 
Ampleur de l'impact résiduel 

Phase travaux Phase exploitation 
Destruction/altération d'habitats Moyen Nul 

Destruction d'individus non 
volants 

Nul Nul 

Destruction d'individus volants Nul Nul 
Dérangement/ perturbation Nul Faible 

Fragmentation des habitats et 
Barrière aux déplacements 

locaux  
Nul Nul 

  Moyen Nul 
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Synthèse des mesures de compensation  

Type de mesure Mesures 
MC 1  Restauration et gestion de boisements 
MC 2  Création et gestion de prairie mésohygrophile 

 

Conclusion  

mesure de compensation permettant de restaurer et préserver des boisements favorables pouvant 
accueillir des gîtes de reproduction estivaux et hivernaux pour cette espèce. Une autre mesure de 
compensation recréera de la surface en prairie mésohygrophile qui sera un habitat de chasse 
supplémentaire pour cette espèce. De plus, notons que le long du barreau routier des haies recréeront 

-
projet et des mesur  
conservation de la Noctule de Leisler aux échelles locale, régionale et nationale. 
 

 

 

VII.3  Sérotine commune 
Eptesicus serotinus  
Biotope et écologie  
La Sérotine commune se rencontre dans des milieux variés mais elle 

Elle capture ses proies en vol et est très opportuniste dans son régime 
alimentaire. En hiver comme en été, elle fréquente 
préférentiellement les fissures, ce qui la rend difficilement détectable. 
La Sérotine commune est très fidèle à ses gîtes et apprécie la chaleur 
qui est parfois étouffante dans ses gîtes de reproduction. 
la plupart des chiroptères, les femelles mettent au jour un seul jeune 
au mois de juin. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sérotine commune 
Source : Bracquart Savina 

 

 

 

 

Répartition nationale et locale  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Source : 
Arthur & 
Lemaire, 
2009 

 
 
 

 

 
Clicnat Picardie Nature 2016 

Source :  
http://obs.picardie-nature.org/?page=fiche&id=1057 

 

nord 

populations sont assez homogènes : cette espèce est 
présente partout (cependant moins connues au niveau 
des Alpes). Elle peut être localement très commune 
voire abondante.  
  

La Sérotine commune est détectée sur 
l'ensemble de la région Picardie avec des 
lacunes dans le centre et le nord-est de la 
Picardie. Elles est surtout détectée au sud et 
au nord-
nord-

 

Statuts de protection, vulnérabilité et état de conservation 

Statuts de protection  
Convention de 

Berne 
Annexe 2 

Convention de 
Bonn 

Annexe 2 

Directive Habitat Annexe 4 
Liste Rouge France Préoccupation 

mineur 
Liste Rouge 
Régionale Quasi-menacé 

 

 

 
 
 

Enjeu patrimonial de 
 Moyen 

Statut de rareté Peu commune 
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Actuellement, la Sérotine commune est peu commune selon son statut de rareté mais occupe une aire 
menacée par la 

ce. 

 
Sur le site étudié, un individu en transit 
et 8 individus en chasse ont été 
répertoriés au sein du périmètre 

transit a été noté au niveau de cultures 
maraichères en dehors du périmètre 
rapproché au nord-ouest. Les individus 
en chasse tiraient profit des lisières de 
boisements et au sein des boisements 

 
 

 
 

 
Milieux semi-fermés et fermés 

(lisières de boisements et boisements 

alimentation 

  

 

 
 

Effectifs Statut sur le site 

9 individus  
1 adulte en transit 

8 adultes en chasse 
 

 
Type de mesure Mesures 

Mesures 
d'évitem

ent 

Phase 
travaux 

ME-t 1 
Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces 
semi-naturels à enjeux écologiques non détruits 

ME-t 3 Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage 
nocturne sur les zones à enjeux écologiques significatifs 

ME-t 5  chantier 
Phase 

Exploitatio
n 

- - 

Mesure 
de 

réduction 

Phase 
travaux 

MR-t 3 Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes 
sensibles 

MR-t 5 Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 
MR-t 6 Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

Phase 
Exploitatio

n 

MR-e 1 Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 
MR-e 2 Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 
MR-e 3  
MR-e 6 Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

 

 
 

 

Principaux impacts 
Ampleur de l'impact résiduel 

Phase travaux Phase exploitation 
Destruction/altération 

d'habitats Moyen Nul 

Destruction d'individus non 
volants Nul Nul 

Destruction d'individus 
volants Nul Nul 

Dérangement/ perturbation Nul Faible 
Fragmentation des habitats et 

Barrière aux déplacements 
locaux  

Nul Nul 

  Moyen Faible 
 

 
 
Synthèse des mesures de compensation  

Type de mesure Mesures 
MC 1  Restauration et gestion de boisements 
MC 2  Création et gestion de prairie mésohygrophile 

 

 
Conclusion  

Le projet aura un impact relativement faible dans la mesure où 
-tenu du fait que la population locale 

-
résiduel d  

. 
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VIII  MESURES COMPENSATOIRES 

 

impacts résiduels au moins significatifs persistent après application de ces mesures.  Pour ce faire, 2 mesures compensatoires seront mises en 
 

- La restauration et la  ; 

- rie humide. 

Pour introduire la présentation des différentes mesures compensatoires, une synthèse des surfaces compensatoires mises uvre dans le cadre de ce projet est présentée dans les tableaux suivants :  

Localisation 

Habitat impacté devant faire 
l'objet d'une compensation en 

raison de l'enjeu pour la 
faune/flore 

Enjeu écologique 
patrimonial pour 

la flore et la 
faune 

Linéaire impacté 
(BR uniquement) 

(m) 

Largeur de 
l'emprise  (BR 

uniquement) (m) 

Surface impactée 
(ha) 

Nature d'habitat de 
compensation    

Surface globale 
impactée (ha) au 

titre de la 
fonctionnalité pour 
la flore et la faune 

ZAC Prairie pâturée Moyen Non concerné Non concerné 1,00 ha Milieu ouvert humide   Milieux fermés 
concernés par le 

défrichement cf. Code 
forestier 

0,48 ha 

Barreau  
routier (BR) 

Peupleraie-Frênaie Moyen 158,70 m 19,50 m 0,31 ha Milieux fermés de type 
boisements humides   

Frênaie-acéraie Fort 89,00 m 19,50 m 0,17 ha 
Milieu fermé de type 

boisement   

Milieux fermés non 
concernés par le 

défrichement cf. Code 
forestier 

0,49 ha 

Frênaie-acéraie (non concerné à 
la surface à défricher selon le 

Code forestier) 

Moyen à fort 91,00 m 19,50 m 0,18 ha Milieu fermé   
Milieux ouverts 1,00 ha 

Moyen 26,00 m 14,00 m 0,04 ha Milieu fermé    

Peupleraie-Frênaie*  Moyen 142,00 m 19,50 m 0,28 ha 
Milieu fermé de type 
boisement humide   

Milieux humides 0,01 ha 
Cariçaie Moyen 26,00 m 5,50 m 0,01 ha Milieu ouvert humide   

- -       1,99 ha     1,99 ha 
*: surface en plus à intégrer dans les compensations suite à l'analyse des impacts cumulés. En effet, la Peupleraie-frênaie faisant l'objet d'une mesure compensatoire dans le cadre du projet 

. 
 

Mesures 

Compensation  
 

Surface de 
compensation 

Ratio de compensation 
au titre de la 

fonctionnalité 
pour la flore et la 

faune 

au titre de la 
fonctionnalité en 

tant que Zone 
humide 

au titre de la 
fonctionnalité pour 
la flore et la faune 

au titre de la 
fonctionnalité en tant 

que Zone humide 

MC01 Restauration d'un milieu boisé 
humide X X 2,9 ha 3:1 2:1 

MC02 
Création d'une prairie 

hygrophile X X 7,8 ha 8:1 1:1 
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VIII.1  MC 1 : RESTAURATION ET GESTION DE BOISEMENTS 
HUMIDES 

Contexte et implantation de la mesure 
Le projet nécessite de supprimer une partie des milieux fermés composés de haies arbustives et des 
boisements (Peupleraie-Frênaies, Frênaies-Aceraies). Compte-

décrit les modalités. 
 
A noter : seu
sont à prendre en compte au titre du Code forestier (articles L312-1 et suivants). Ce secteur est localisé 
sur la prochaine figure. En effet, en raison de la typologie des milieux, la surface de milieux fermés 
impactée relève que partiellement des surfaces comptabilisée pour le défrichement selon ce même 
Code.  
 

Figure 20 : Secteur comptabilisé au titre du défrichement selon le Code forestier 

 
 

dans le respect de la doctrine « ERC », la mesure compensatoire des milieux fermés a été définie afin 
 :  

- la fonctionnalité écologique de la mesure, en offrant aux populations locales de la faune 
 

- la faisabilité de la mesure, en réalisant la mesure sur un secteur de même nature que celui 
impacté et  ; 

- la proportionnalité de la mesure au regard des enjeux écologique du site et sur des surfaces plus 
conséquentes que celle impactée ; 

- la pérennité de la mesure en la mettant en place sur des parcelles qui seront acquises par le 
pétitionnaire et gérées par un organisme compétent en mettant également en place un suivi 
(comme décrit plus bas). 

 

 
A not vait également été étudié afin de constituer, si 
nécessaire, une alternative pour la localisation de cette mesure compensatoire. A noter que sur la carte 
ci-dessous, est mentionné (en rose) un secteur étudié également favorable à la mise en place de la 
mesure mais moins pertinent que les précédents et donc écarté. 
 

Carte 26 : Localisation de la mesure de compensation MC01 

 
 

Frênaie-
 : « La Frênaie-Acéraie se développe sur des sols humides, 

sans pour autant présenter une végétation caractéristique des Aulnaies- -il pas 

-acore. Toutefois, le cortège floristique demeure caractéristique des frênaies-chênaies 
subatlantiques à Primevère (Code Corine 41.23). La strate arborée est ainsi dominée par le Frêne 

Ulmus minor et du Noisetier Corylus avellana. Enfin, la strate herbacée est relativement peu diversifiée, 
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dominée par le Lierre Hedera helix, parfois accompagné du Gouet tacheté Arum maculatum, de la 
Listère ovale Listera ovata ou du Sceau de Salomon Polygonatum multiflorum.  
Deux espèces patrimoniales, par ailleurs peu abondantes, ont été identifiées dans cet habitat : la 
Néottie nid- -avii et le Daphné lauréole Daphne laureola. ». Par ailleurs, cet 
habitat est caractérisé comme ayant un « intérêt floristique significatif sur le site ».  
En ce qui concerne la faune vertébrée, ici encore le milieu apparaît comme particulièrement 
fonctionnel et accueille en particulier des espèces remarquables : le Murin de Daubenton et la 
Grenouille agile.  

intéressante permettant de confirmer la faisabilité et la proportionnalité de la mesure.  
 
Objectifs et principe de la mesure 
La compensation consistera en une restauration et une gestion de boisement humide qui interviendra 
donc sur un boisement existant, localisé à proximité du boisement impacté. On recherchera, par cette 
restauration, à recréer des habitats fonctionnels pour la faune vertébrée, et en particulier l
les chiroptères. Un plan de gestion sera établi visant à faire un état des lieux des parcelles accueillant la 
compensation (parcelles localisée au sud-ouest du périmètre rapproché au niveau du Marais de 
Monchy, commune de Monchy Saint-Eloi) et 
la qualité écologique du boisement.  
 
Ces mesures viseront en priorité à fournir des habitats de substitution aux espèces et cortèges 
directement impactées par le projet, à savoir : 

- le cortège des milieux fermés et semi-fermés pour les oiseaux, 
- le Murin de Daubenton,  
- la Noctule de Leisler,  
- la Sérotine commune,  
- la Pipistrelle commune, 
- le cortège des milieux fermés et semi-fermés pour les chiroptères, 

 
Et notamment dans le but de palier aux impacts e

habitats de chasse)  pour ces espèces et cortèges. 
Pour ce faire, la mesure consistera à : 

- créer des îlots de senescence, 
- installer des gîtes artificiels à Chiroptères. 

 
 

et de faciliter la recolonisation des boisements pour certaines espèces, notamment les espèces 

commune, Pipistrelle commune). 
Il sera ainsi procédé à la création de 8 îlots de senescence, dans lesquels une gestion du bois mort sera 
réalisée. Cette mesure consistera à : 

- augmenter les quantités de bois mort au sol sous forme de souches, branches, troncs debout ou à 
terre, pour atteindre 30 m3 par hectare ; ce type de bois est utile aux insectes xylophages mais 
peut également servir de refuge pour de nombreux animaux comme par exemple les amphibiens 

 

- 
animaux cavernicoles (chauves-souris notamment). 

 
Les travaux forestiers seront réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces, soit entre 

limiter le dérangement de ces espèces, plus sensibles pendant cette période. 
Pour des raisons évidentes de sécurité, ces îlots devront être éloignés des zones fréquentées par le 

 
 
Pose de gîtes artificiels à Chiroptères 

 
Figure 21 : Gîte arboricole artificiel 

La pose de gîtes dans des boisements permettra de favoriser 

chiroptères arboricoles ou des individus isolés en été comme 
en hiver. 
 
Les modèles arboricoles sont préconisés dans ce type de 
milieu. Ces modèles sont faits en béton bois, matière 
accumulant la chaleur en journée pour la rediffuser 
progressivement en hiver. La cavité intérieure est cylindrique 

our éviter que le 
nichoir soit accessible aux prédateurs.  
Ils devront être installés à un minimum de 3 mètres de haut 
avec une exposition de préférence sud-
pas être caché par des branches ou du feuillage. 

 
Lorsque plusieurs nichoir

ble des réseaux de gîtes. 
 
Il existe deux principaux fournisseurs pour ce type de gîte : 

- René BOULAY - 4 rue Hector Berlioz - 76120 Grand Quevilly 
Tél. : 02 35 69 39 28  

- SCHWEGLER distribué par : 
o VALLIANCE  Z.A. Grange Chapelle  69210 Savigny 

Tél. : 04 74 01 23 10 
o HECTOR- 22a rue Claire Oster  57200 Sarreguemines 

Tél. : 03 87 95 33 20 
 
Aménagement  
Afin de constituer des microhabitats avec un couvert végétal assez dense, permettant à certaines 
espèces (reptiles) de se dissimuler, la gestion mise en place visera à conserver par endroits une strate 
herbacée dense et des ronciers. Par ailleurs, afin de constituer sur les secteurs les plus dégagés des 
abris, des amas de bois seront déposés de préférence sur des sols meubles (particulièrement appréciés 
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convention pour la gestion de boisements sera mise en place pour la réalisation de ces préconisations 
sous réserve que ces dernières soient validées par le futur gestionnaire. 

-
par le passé, mis en place une convention de gestio
Picardie. 
 
Suivi des espèces et leur habitat 

mesure pendant une durée de 6 ans. 
4 années de suivi supplémentaire 

confirmer la présence des espèces protégées concernées par cette mesure. Un protocole devra être mis 
en place afin de standardiser ce suivi. Il devra être conçu et mis en place avec un partenaire compétent 
en la matière (Conservatoire  ou autre partenaire local compétent dans le 
suivi faunistique : LPO, Picardie Nature, etc). Ce rapport sera transmis chacune de ces 4 années de suivi 

tale.  
 
Espèces concernées par la mesure 
Faune vertébrée : Murin de Daubenton, Noctule de Leisler, Sérotine commune, Pipistrelle commune, 
Cortège des milieux fermés et semi-fermés des chiroptères, Cortège des milieux fermés et semi-fermés 

avifaune (Buse variable, Chouette hulotte, passereaux), des mammifères terrestres (comme 
et les reptiles ( ).  

 

VIII.2  MC 2 : 
MESOHYGROPHILE A HYGROPHILE  

Contexte et implantation de la mesure 

projet sur :  
-  ; 
- Les zones humides.  

 
dans le respect de la 

doctrine « ERC » ainsi que du SDAGE Seine-Normandie 2016-2012, cette mesure compensatoire a été 
 :  

- la fonctionnalité écologique de la mesure, en offrant aux populations locales de la faune 
vertébrée visée un habitat de substitution ;  

-  ; 
-

prospections dédiées aux zones humides ; 
- la proportionnalité de la mesure en la concevant au regard des enjeux écologique du site et sur 

des surfaces au minimim équivalente à celle impactée dans le respect du SDAGE en vigueur ; 
- la pérennité de la mesure en la mettant en place sur des parcelles maîtrisées par le 

pétitionnaire. 
 

 

Carte 27 : Localisation de la mesure de compensation MC02 

 
 

pédologique attestant que le secteur est humide.  
 

 
 
Objectifs et principe de la mesure 

cultures existences constituant ainsi un milieu ouvert humide particulièrement favorables aux espèces 
inféodées à ce type de milieu et e espèce de ce groupe, le 
Criquet verte-

ha. Par ailleurs, 

chasse (excepté le Murin de Daubenton). 
- -

t8.  

m sous le terrain naturel (au-delà la pra mésophile). Or les sondages 
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végétation de prairie hygrophile.  
 
La recolonisation spontanée par la végétation autochtone est tout à fait adaptée. Elle est en effet 
préférable pour de multiples raisons : 
 - 

semences ou en plants et donc de les semer ou de les planter ; 
- elle fait intervenir des processus naturels de sélection des plantes les mieux adaptées aux conditions 

du terrain ; 
- les végétations qui en émergent sont variées et participent à la conservation de la biodiversité à 

 ; 
- le climat tempéré de la région est bien adapté à la végétalisation naturelle car il permet à la 

végétation de coloniser relativement rapidement un substrat, sans risquer de trop forts dégâts liés 
 

 
Toutefois sur le périmètre rapproché, plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes ont été 

suivantes devront être suivies : 
- I

-dessous 
liste des espèces pouvant être utilisées pour le semis. En gras sont indiquées les espèces 
favorables aux insectes butineurs adultes.  

- -
dessous propose des espèces adaptées aux lieux humides. Lorsque, durant le choix des espèces, 

espèces proposées ne figurent pas au catalogue des semenciers spécialisés dans le créneau des 
semences sauvages), les alternatives suivantes seront envisagées : 

o
 

o pour certaines espèces (les graminées notamment), la quantité de semences à produire de 

filière régionale de production. De plus, ces espèces connaissent une large répartition 
européenne et sont déjà largement utilisées dans les mélanges habituels ; 

o pour ces espèces (notées NLP dans la colonne "origine" du tableau), il est possible, en 

 
o catégorie précédente (NLP) et pour lesquelles la 

de ne pas les utiliser. 
 
Ces listes contiennent des espèces entrant dans la composition de base des mélanges (marquées "X") et 
des espèces pouvant y être ajoutées ("p")  
 
 
 

Tableau 35 : liste des espèces végétales pour un ensemencement en prairie de fauche humide 

Monocotylédones Provenance Mode 
 

Agrostis stolonifera L. Agrostide stolonifère S (L, NLP) x 
Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et 

C. Presl subsp. elatius Fromental élevé S (L, NLP) x 

Holcus lanatus L. Houlque laineuse S (L, NLP) x 
Lolium perenne L. Ivraie vivace [Ray-grass commun] S (L, NLP) x 

Lolium multiflorum Lam. Ivraie multiflore [Ray-  C x 
Poa trivialis L. Pâturin commun S (L, NLP) x 
Carex hirta L. Laîche hérissée S (L) p 

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré S (L, NLP) p 
Lolium ×boucheanum Kunth Ivraie de Bouché C p 

Phleum pratense L. Fléole des prés S (L, NLP) p 
Carex flacca Schreb. Laîche glauque S (L) p(B) 

Dicotylédones Provenance Mode 
 

Cardamine pratensis L. subsp. pratensis Cardamine des prés [Cresson des prés] S (L) x 
Eupatorium cannabinum L. Eupatoire chanvrine S (L) x 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim. Filipendule ulmaire [Reine-des-prés] S (L) x 
Lychnis flos-cuculi L. Lychnide fleur-de-coucou [Fleur de coucou] S (L) x 

Lysimachia vulgaris L. Lysimaque commune [Herbe aux corneilles] S (L) x 
Lythrum salicaria L. Salicaire commune S (L) x 

Mentha aquatica L. subsp. aquatica Menthe aquatique S (L) x 
Potentilla reptans L. Potentille rampante [Quintefeuille] S (L) x 
Prunella vulgaris L. Brunelle commune S (L) x 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante S (L) x 
Symphytum officinale L. Consoude officinale S (L) x 

Angelica sylvestris L. Angélique sauvage S (L) p 
Cirsium oleraceum (L.) Scop. Cirse maraîcher S (L) p 

Epilobium hirsutum L. Épilobe hérissé S (L) p 
Lycopus europaeus L. -de-loup] S (L) p 
Potentilla anserina L. Potentille des oies [Ansérine ; Argentine] S (L) p 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. Pulicaire dysentérique S (L) p 

Dicotylédones légumineuses Provenance Mode 
 

Trifolium repens L. Trèfle rampant [Trèfle blanc] S (L) x 
Légende :  
Provenance des espèces 

Locale) 

(souche Locale, souche Non Locale 
Possible) 

 

 
 

X : taxon entrant dans la composition de 
base du mélange 
p : autre taxon possible pour le mélange 

 
En gras, espèce mellifère 

 
Gestion et entretien de la prairie mésohygrophile à hygrophile 

 : « Mettre en place une 
gestion extensive des milieux prairiaux ».  
Comme pour la mesure compensatoire MC1 pour les milieux boisés, cette gestion sera assurée via la 

e pendan  ans.
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Cette mesure sera réalisée avant le commencement des travaux impactant la prairie pâturée.  
 
Espèces concernées par la mesure 
Faune vertébrée : Noctule de Leisler, Sérotine commune, Pipistrelle commune, Cortège des milieux 
fermés et semi-fermés des chiroptères 
 

Le tableau suivant détail les surfaces impactés et les ratios de réduction/compensation appliqués grâce 
aux mesures  

 

Tableau 36 : Surfaces impactées et ration de réduction/compensation appliqués grâce aux mesures 

Cortèges d'habitats 
impactés 

Surfaces 
détruites 

(ha) 

Mesure 
d'évitement er 
de réduction 

favorables 

Mesure 
compensatoire 

nécessaire 

Surfaces 
recréées/restaurées 

(ha) 
Ratio 

Milieux semi-fermés et 
fermés (Peupleraie-

frênaie, Frênaie-aceraie, 
Saulaie) 

2,55 ha   

Oui - MC1 
Restauration et 

gestion de 
boisements humides 

2,9 ha 1 : 1,14 

Milieux ouverts prairiaux 
(pâture, friches, jachère) 

3,05 ha 
MR t-7 
 0,7 ha 

Oui - MC2  Création 
et gestion de prairie 

mésohygrophile à 
hygrophile 

7,8 ha 

8,5 ha 
(soit 7,8 ha pour la 

MC2 + 0,7 ha de 
prairies mésophile 
et mésohygrophile 

pour la MR t-7) 

1 : 2,8 

Milieux ouverts de culture 
intensive 

19,45 ha - Non - - 

Milieux anthropiques 
artificiels (chemin, 

 
0,7 ha - Non - - 

Eau de surface et milieux 
ouverts  humides 

(cariçaie) 
0,09 ha 

MR-t 6 
Aménager de 

manière 
écologique les 

noues et les 
plans d'eau  

(au niveau de la 
ZAC) 

0,33 ha  

Oui - MC2  Création 
et gestion de prairie 

mésohygrophile à 
hygrophile 

7,8 ha 

0,33 ha  
(7,8 ha pour la MC2 
déjà comptabilisé ci-

dessus) 

1 : 90 

TOTAL 25,84ha     11,73 ha 2,2 : 1 
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IX  MENT ET DE SUIVI 

Le chapitre suivant précise les modalités de suivi des mesures préconisées plus haut, ainsi que de leur 
efficacité. 

Par ailleurs, certaines mesures, bien ne compensant pas des impacts résiduels, peuvent apporter, si elles 
sont appliquées une plus-value au projet. Elles sont présentées ici. 

 

IX.1 - MA1 : Organisation du chantier 

Description 

déroulement mais aussi et surtout du respect de la faune et de la flore existante. I

circulation des engins intervenant pour les travaux. Une sensibilisation du personnel effectuant les 
travaux serait probablement utile. 

 

Un c
des mesures proposées ci-  

 

IX.2 - MA 2 : Suivi des mesures 

Description 
Une vérification du bon 

en place et de manière adéquate. 

 

Ce suivi sera assuré par une structure indé
mesures et de les consigner. 

 

IX.3 - MA 3 : Application de mesures favorables à la faune et flore dans le 
règlement de ZAC 

 

Description 
-naturels qui seront aménagés sur la ZAC, il 

présent rapport ; à savoir :  

- Gérer de manière extensive les milieux ouverts afin de favoriser les milieux prairiaux diversifiés ; 
-

(plantation). La Liste des espèces exotiques envahissantes donnée dans ce rapport pourra être 
annexée au règlement.  

 

 

 

IX.4 - MA 4 : Suivi des espèces remarquables 

Description 

remarquable
à toute nouvelle espèce remarquable recensée.  
Un protocole devra être mis en place afin de standardiser ce suivi. Il devra être conçu et mis en place 
avec un partenaire compétent en la matière.  
 
En fonction des résultats du suivi, il pourra être proposé des adaptations des mesures éventuelles. 

ssages 
réparties sur les 6 ans. 

septembre (période consacrée aux orthoptères).  
A noter cependant que pour la mesure compensatoire MC1 (Cf ci-dessus  Partie VIII.1), en plus des 6 
années de convention- 4 années de suivi supplémentaire afin notamment de 
confirmer la présence des espèces concernées par cette mesure. 
 
Espèces / Habitats concernés par la mesure 

proché et de ses abords. 
 

 

IX.5 - MA 5 : 
biodiversité et le fonctionnement des zones humides 

Description 
Dans le cadre du projet, sera créée une vaste zone humide prairiale favorable aux espèces inféodées à 

fonctionnalité de ce milieu tel que noté dans la mesure MA 4.  
 

En mettant en place la présente mesure MA 5, le pétitionnaire souhaite sensibiliser les acteurs locaux à 

cadre du SDAGE Seine-Normandie 2016-
prévoir pouvant se traduire par une telle action. 
 
Ce programme sera mis en place avec un des partenaires locaux du pétitionnaire : le Parc de Chédeville.  

Parc de Chédeville est un site de près de 6 hectares proposant des activités de plein air visant un public 
scolaire allant de la petite section de maternelle au lycée et familial. Parmi les activités actuelles, le Parc 

ainsi que des classes 
   

 
Ainsi le programme porté par le présent pétitionnaire en collaboration avec le Parc de Chédeville 
permettra de valoriser la prairie humide créée et de sensibiliser le public à son fonctionnement et à la 
nécessiter de protéger les zones humides. 
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X  SYNTHÈSE DES MESURES 

de compensation du projet de la ZAC et du barreau routier de Mogneville. 

 
Tableau 37 : Synthèse des mesures  

Type de mesure Mesures 

Mesure 
d'évitement 

Phase 
conception 

MR-c 1 Choisir le tracé le moins impactant pour la biodiversité - tracé 3 bis 

MR-c 2  

Phase 
travaux 

ME-t 1 Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à enjeux écologiques non détruits 

ME-t 2 Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de reproduction des espèces de la faune vertébrée 
ME-t 3 Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les zones à enjeux écologiques significatifs 

ME-t 4 Informer le personnel du chantier des consignes spécifiques contre la création de zones pièges  

ME-t 5  
Phase 

Exploitation 
- - 

  

Phase 
travaux 

MR-t 1 Lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes  via un contrôle des engins, matériaux et des essences utilisés 

MR-t 2 Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes sensibles 
MR-t 3 Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre d'engins, la vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le personnel aux éco-gestes 

MR-t 4 Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures 

MR-t 5 Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de forte chaleur et de vent fort  

MR-t 6 Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

MR-t 7 Aménager des prairies de fauche  

Phase 
Exploitation 

MR-e 1 Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route 

MR-e 2 Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 

MR-e 3  

MR-e 4 Mettre en place une gestion extensive des milieux prairiaux 

MR-e 5 Entretien des secteurs boisés aux abords du barreau routier 
MR-e 6 Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 

Mesures 
d'accompagnement et de 

suivi 

MA1 Organisation du chantier 

MA2 Suivi des mesures 

MA3 Application de mesures favorables à la faune et flore dans le règlement de ZAC 

MA4 Suivi des espèces remarquables 
MA5  

Mesures compensatoires 
MC1 Restauration et gestion de boisements humides 
MC2 Création et gestion de prairie mésohygrophile à hygrophile 
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XI  COÛT DES MESURES 

ci-
«  ». 

 

Tableau 38 : réduction et de compensation en faveur de la flore, de la faune et des milieux naturels 

Type de mesure Mesures Commentaires 
Estimation du 

coût 

Mesure 
d'évitement 

Phase conception 
MR-c 1 Choisir le tracé le moins impactant pour la biodiversité tracé 3 bis 

en amont du projet. 
 

MR-c 2 
les zones humides 

Idem  

Phase travaux 

ME-t 1 Eviter les travaux et ne pas circuler, ni entreposer sur les espaces semi-naturels à 
enjeux écologiques non détruits 

Idem  

ME-t 2 Réaliser les travaux de décapage ou de défrichement  en dehors de la période de 
reproduction des espèces de la faune vertébrée 

chantier. 
 

ME-t 3 Ne pas effectuer de travaux sur le site de nuit et proscrire l'éclairage nocturne sur les 
zones à enjeux écologiques significatifs 

Idem  

ME-t 4 
Informer le personnel du chantier des consignes spécifiques contre la création de 
zones pièges  

   

ME-t 5  
Cette 

chantier. 
 

Phase exploitation - -    

  

Phase travaux 

MR-t 1 Lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes  

 - Formation à l'identification des espèces 
- Nettoyage des roues des engins 
 - Selection d'espèces pour réaliser les plantations prévues à 
l'aménagement: pas de surcoût. 

 

MR-t 2 Limiter l'abattage d'arbres et réaliser ces travaux hors des périodes sensibles 
 

 

MR-t 3 
Réduire l'impact lié aux véhicules de chantier en limitant le nombre d'engins, la 
vitesse de déplacement à 30 km/h et en sensibilisant le personnel aux éco-gestes 

Idem  

MR-t 4 Maîtriser les écoulements en cas de fuites d'hydrocarbures Idem  

MR-t 5 
Éviter les travaux ou arroser les portions de routes décapées en période de forte 
chaleur et de vent fort  

Idem  

MR-t 6 Aménager de manière écologique les noues et les plans d'eau  

 - La colonisation spontannée des zones rivulaires n'induit pas de surcoût 
néanmoins est donnée ici le coût pour l'amorçage d'une végétation 
rivulaire 
 - Installation de deux rampes échappatoires pour la faune 

 

MR-t 7 Aménager des prairies de fauche   -  
 -  

 

Phase exploitation 

MR-e 1 Proscrire l'éclairage nocturne sur les nouvelles portions de route surcoût.  

MR-e 2 Installer des éclairages adaptés sur la ZAC 
 

 
 

MR-e 3     
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Type de mesure Mesures Commentaires 
Estimation du 

coût 

MR-e 4 Mettre en place une gestion extensive des milieux prairiaux 
Programme de fauche annuelle sur  6 ans appliqué sur les milieux 
prairiaux créés 

 

MR-e 5  Entretien des milieux boisés bordant la voirie  

MR-e 6 Créer des haies denses de part et d'autre du barreau routier 
Création de 2 haies de part et d'autre de la route créées au niveau des 
milieux ouverts 

 

Mesures d'accompagnement et de suivi 

MA1 Organisation du chantier en amont dans le phasage des travaux et mise en 
chantier. 

 

MA2 Suivi des mesures -  

MA3 Application de mesures favorables à la faune et flore dans le règlement de ZAC 
en amont du projet. 

 

MA4 Suivi des espèces remarquables - 25 650  

MA5 Programme d'amélioration des connaissances sur les zones humides et la biodiversité Animations sur les thèmes des zones humides et de la biodiversité 1 150  

Mesures compensatoires 

MC1 Restauration et gestion de boisements 

Coût calculé pour une acquisition des parcelles, un conventionnement de 
gestion pendant 6 ans et un suivi des espèces et leur habitat pendant 4 
années suite à ces 6 ans 
- 2,9 ha de milieux fermés de type boisement à restaurer et gérer.  
- Création de 8 îlots de sénescence et entretien de ceux-ci tous les 2 ans 
- Installation de gîtes artificiels à chiroptères et vérification de leur bonne 
mise en place tous les 2 ans 

83 5  

MC2 Création et gestion de prairie mésohygrophile à hygrophile 
- Acquisitions de parcelles 
-  
- Entretien du milieu 

56 000  

        TOTAL 219 000  
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CONCLUSION 

Au vu des habitats et des espèces relevés sur le périmètre rapproché, le 
à la future RD62 sur la commune de 

Mogneville présente ponctuellement des enjeux écologiques forts à prendre en compte dans la 
réalisation du projet. 
Les inventaires de terrain ont ainsi fait ressortir la présence de 59 espèces protégées de la faune 
vertébrée et ce rapport évalue  de ces espèces et la 
remise en cause de celui-ci. Ainsi 44 7 espèces de mammifères, 2 espèces de 
reptiles et 6 espèces  sont étudiés. Précisons  de ces espèces protégées 
au niveau national également au niveau européen de par son inscription à la Directive 
« Oiseaux ».  
Initialement, concernant le barreau 
sur les milieux naturels. Après analyse des contraintes réglementaires, physiques, techniques et 
environnementales, un quatrième tracé a été défini afin de réduire au maximum les impacts sur 
les habitats, la flore et la faune inventoriés sur le périmètre rapproché : le tracé 3bis. Ce tracé n°3 

enjeux écologiques significatifs. En effet ces derniers constituent des secteurs de gîte, de chasse et 
de transit pour plusieurs espèces de chauves-souris, notamment celles à enjeux de conservation. 

Concernant la faune vertébrée, les enjeux les plus importants se concentrent sur les secteurs 
boisés dont la partie ouest du périmètre rapproché qui est une zone à très forte activité 
chiroptérologique. L

ériodes 
de reproduction des espèces concernées. En sus seront réalisés des aménagements écologiques 
des noues et plans d'eau ainsi que de prairies de fauche au niveau de la future 
économiques s de substitution aux espèces.  En phase exploitation, 

ion extensive des milieux prairiaux sur l'emprise du projet sont les mesures 
 faible au cours de cette 

phase. 

Quelques impacts résiduels de niveau moyen persistent cependant en phase travaux et 

des milieux semi-
Sérotine commune, la Pipistrelle commune et le cortège des milieux semi-fermés et fermés pour 

 
Une mesure compensatoire est donc ici nécessaire afin de créés des habitats de substitution pour 
ces espèces et cortèges : la restauration et gestion de boisement humide qui sera conventionné 
par un organisme compétant en matière de gestion. Une deuxième mesure compensatoire 
consistant en la création et la gestion de prairie mésohygrophile à hygrophile mise en place dans 

 et les zones humides sera également 
bénéfique aux chiroptères, notamment à enjeu de conservation en leur offrant des habitats de 
chasse. 

et à enjeu de conservation recensées sur et à proximité du 
périmètre rapproché du projet. 
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